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AVIS D’EXPERT
PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Présentation du projet                                                                                                       MARCHE À SUIVRE

Nom du projet Projet de parc éolien de la Forêt Domaniale sur le territoire de la municipalité régionale de comté 
de Montmagny 

Initiateur de projet Parc éolien de la Forêt Domaniale S.E.C. 

Numéro de dossier 3211-12-251 

Dépôt de l’étude d’impact 2024/01/19 

Présentation du projet : 
Le projet de parc éolien de la Forêt Domaniale est développé conjointement par Développement EDF Renouvelables inc. 
(EDFR) et l’Alliance de l’Est, un partenaire communautaire regroupant les régies intermunicipales de l’énergie du Bas-
Saint-Laurent et de la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine, ainsi que les municipalités régionales de comté (MRC) de l'Islet et de 
Montmagny. Il est localisé dans la région administrative de la Chaudière-Appalaches, sur le territoire de la MRC de Mont-
magny. Il prévoit l’installation d’un maximum de 35 éoliennes, pour une puissance maximale totale de 210 MW, ainsi que 
l’installation d’infrastructures et d’équipements nécessaires à l’exploitation d’un parc éolien, dont un réseau de chemins 
d’accès, un réseau collecteur souterrain et un poste de raccordement au réseau d’Hydro-Québec. Ce projet serait situé 
majoritairement sur les terres du domaine de l’État, accompagné d’une portion en tenure privée. Le territoire visé se re-
trouve principalement en milieu forestier. L’ensemble des territoires touchés par le projet sont situés sur les territoires des 
municipalités de Cap-Saint-Ignace, Sainte-Apolline-de-Patton, Notre-Dame-du-Rosaire et la ville de Montmagny.

Le projet vise à répondre au processus d’appels d’offres lancés par Hydro-Québec en 2021 permettant notamment à com-
bler les besoins énergétiques additionnels de la province en raison de la croissance de la consommation du secteur indus-
triel et de l’électrification de l’économie québécoise. De plus les gouvernements du Québec, des provinces limitrophes et 
des états du nord-est américains se sont dotés de politiques visant la réduction des émissions de gaz à effet de serre, accé-
lérant ainsi la transition énergétique et la croissance de la demande en électricité. L’échéancier de l’initiateur prévoit le 
début des travaux de déboisement et de construction en début d’année 2025, pour une mise en service en décembre 
2026.

Présentation du répondant

Ministère ou organisme  Environnement et Changement climatique Canada      

Direction ou secteur Direction des activités de protection de l’environnement 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur.

Région  06 - Montréal 

Numéro de référence  Cliquez ici pour entrer du texte.

Est-ce que vous jugez l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments essentiels à 
l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement.

L'étude d'impact ne traite pas de 
manière satisfaisante des sujets qu'elle 
doit aborder, l'initiateur doit répondre 
aux questions suivantes 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ?

Documents consultés : 

RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l’analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l’étude d’impact. L’étude d’impact doit être cohérente 
avec les éléments de la Directive. Il s’agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité 
et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de ses 
impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l’étude d’impact 

7 
1 
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- Pesca environnement, 2024. Parc éolien de la Forêt Domaniale S.E.C. (2024). Étude d’impact sur l’environnement – Parc 
éolien de la Forêt Domaniale. Étude déposée au ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements clima-
tiques, de la Faune et des Parcs. Volume 1. 311 pages et annexes. 

- Pesca environnement, 2024. Parc éolien de la Forêt Domaniale S.E.C. (2024). Étude d’impact sur l’environnement – Parc 
éolien de la Forêt Domaniale. Étude déposée au ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements clima-
tiques, de la Faune et des Parcs. Volume 2. 

- Pesca environnement, 2024. Parc éolien de la Forêt Domaniale S.E.C. (2024). Étude d’impact sur l’environnement – Parc 
éolien de la Forêt Domaniale. Étude déposée au ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements clima-
tiques, de la Faune et des Parcs. Volume 3. 

Thématique abordée : Faune aviaire 

Environnement et Changement climatique Canada (ECCC) constate que le secteur de la zone d’étude est utilisé par la faune aviaire 
en période de nidification. Un total de soixante-dix espèces d’oiseaux a été observé lors de la saison de reproduction (section 
2.3.2.1, Volume 1). Le nombre de couples nicheurs qui sera affecté par la perte d’habitat associé aux activités de déboisement a 
été estimé à 1468,42 couples nicheurs (section 6.4.3.1, Volume 1).  

Parmi les espèces inventoriées, ECCC prend note de la présence de cinq espèces aviaires en péril inscrites à l’Annexe 1 de la Loi 
sur les espèces en péril (LEP) soit le Gros-bec errant, le Moucherolle à côtés olive, la Paruline du Canada, le Pioui de l’Est et le 
Quiscale rouilleux.  

ECCC note que l’initiateur du projet considère la perte d’habitat et le dérangement par les activités de construction et de démantè-
lement comme étant les impacts associés à la phase de construction du projet pour la faune aviaire (section 6.4.2). Or, ECCC est 
d’avis que le projet pourrait entraîner d’autres effets néfastes sur la faune aviaire notamment si des activités nuisibles aux oiseaux 
migrateurs étaient réalisées durant la saison de nidification. Les effets néfastes incluent le fait de blesser, de tuer ou de déranger 
des oiseaux migrateurs ou encore de détruire ou de déranger leurs nids ou leurs ufs, ce qui est interdit par la réglementation. 

À la section 6.4.3 (page 162, Volume 1), l’initiateur du projet s'engage à réaliser le déboisement en dehors de la période du 1er

mai au 15 août afin de protéger la nidification des oiseaux. Il mentionne également que si le déboisement devait être réalisé du-
rant la période du 1er mai au 15 août, des mesures particulières seront mises en uvre. Ces mesures particulières ne sont toute-
fois pas décrites. La description de ces mesures est nécessaire pour pouvoir évaluer adéquatement leur efficacité et l’importance 
des effets résiduels. 

Il est à noter que l’initiateur du projet a justifié des impacts « faibles » en considérant que des mesures d’atténuation particulières 
seraient mises en application si le déboisement était réalisé durant la saison de nidification. Ainsi, ECCC considère une ambiguïté 
dans l’intention de l’initiateur du projet et de la mise en uvre des mesures et il s’avère difficile d’évaluer l’efficacité des mesures 
et de déterminer l’importance des effets résiduels étant donné que les mesures ne sont pas connues. ECCC est d’avis que d’effec-
tuer le déboisement en dehors de la période de nidification des oiseaux migrateurs est une mesure clé permettant de diminuer le 
risque de blesser, de tuer ou de déranger des oiseaux migrateurs ou encore de détruire ou de déranger leurs nids ou leurs ufs 
par mégarde. 

ECCC considère que la réalisation du projet pourrait également présenter des risques de contrevenir à des interdictions de la Loi 
de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements, si le projet est réalisé durant la saison de 
reproduction ou si des oiseaux nichent à l’extérieur des dates générales de nidification proposées. Il est possible que localement, 
la période de nidification commence et se termine plus tôt ou plus tard que les dates fournies en raison de conditions microclima-
tiques particulières à certains lieux, ou en raison de variations climatiques interannuelles (p. ex. : printemps hâtif, été froid et plu-
vieux). Par ailleurs, des espèces pourraient également nicher au sol sur des surfaces dénudées à la suite du déboisement (par ex : 
Pluvier kildir, Engoulevent d’Amérique) et leurs nids et leurs ufs pourraient être détruit lors des activités de construction et de 
démantèlement si des mesures d’évitement, d’atténuation ou de surveillance ne sont pas mises en uvre. 

L’initiateur du projet doit démontrer qu’il comprend le risque d’incidence potentiel du projet sur les oiseaux migrateurs, leurs nids 
et leurs ufs, et qu’il prendra les précautions raisonnables et les mesures d'évitement appropriées. ECCC considère que les me-
sures d’évitement et d’atténuation doivent être explicites, réalisables, mesurables, vérifiables, et décrites de manière à éviter toute 
ambiguïté au niveau de l’intention, de l’interprétation et de la mise en uvre. 

Par ailleurs, on mentionne à la section 3.6.2.4 (page 109, Volume 1) que des explosifs pourraient être utilisés au besoin lors de la 
construction. Or, les effets du dynamitage sur les oiseaux migrateurs n’ont pas été évalués à la section 6.4.3 (page 162, Volume 
1). 

À cet effet, afin de répondre aux recommandations ci-dessous, nous suggérons à l’initiateur du projet de tenir compte des Lignes 
directrices pour éviter de nuire aux oiseaux migrateurs d’ECCC. Les lignes directrices contiennent également des conseils pour 
déterminer la présence de nids et les mesures à prendre si un ou plusieurs nids étaient détectés. 

Recommandations : 
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- Revoir l’évaluation de tous les effets négatifs potentiels sur la faune aviaire pour chacune des phases du projet, notam-
ment les effets sur les nids, les ufs et les individus, les effets associés à l’utilisation d’explosif, etc. 

- Identifier et décrire les mesures qui seraient mises en uvre advenant que du déboisement soit réalisé durant la saison 
de nidification. 

- Au besoin, revoir l’identification des mesures d’évitement, d'atténuation, de surveillance et de suivi pour lesquelles l’initia-
teur du projet s’engage à mettre en uvre pour éviter les effets néfastes sur la faune aviaire durant toute les phases du 
projet, conformément aux Lignes directrices pour éviter de nuire aux oiseaux migrateurs. Les mesures doivent être expli-
cites, réalisables, mesurables, vérifiables, et décrites de manière à éviter toute ambiguïté au niveau de l’intention, de l’in-
terprétation et de la mise en uvre. 

- Au besoin, mettre à jour la description et l’évaluation des effets résiduels.  

Risques de collisions : 

Les risques de collision avec les oiseaux migrateurs en phase d’exploitation ont été sommairement présentés à la section 6.4.3.2 
(page 166, Volume 1). ECCC est d’avis que les impacts du projet sur la faune aviaire en lien avec l’éclairage ainsi que des condi-
tions météorologiques particulières doivent être évalués, ce qui ne semble pas être le cas dans l’étude d’impact environnemental. 

Selon le Document d’orientation d’ECCC sur les évaluations environnementales sur les éoliennes et les oiseaux, les objets de plus 
de 150 m de haut poseraient de manière générale une plus grande menace pour les migrateurs nocturnes; ils peuvent causer la 
mortalité massive d’oiseaux. Les éoliennes d’une hauteur supérieure à 150 m doivent donc faire l’objet d’une étude minutieuse 
plus approfondie visant à réduire au minimum leurs impacts sur l’environnement, particulièrement dans le cas des sites à proximité 
des lieux d’arrivée et de départ des migrateurs nocturnes, au sommet de montagnes ou dans les régions sujettes au brouillard. 

De plus, le type de lumières peut avoir une grande influence sur la probabilité que des migrateurs nocturnes soient attirés et tués 
à l’emplacement des éoliennes. Il a été démontré que la présence de feux permanents ou d’autres lumières brillantes, comme les 
lampes à vapeur de sodium ou les projecteurs, sur les éoliennes et d’autres structures, attirent les oiseaux, ce qui les expose à des 
blessures, voire à la mort. ECCC est d’avis que des lumières ne doivent être installées que lorsque les règlements de Transports 
Canada l’exigent. Le cas échéant, ECCC recommande d’utiliser des feux à éclats brefs réguliers qui ne peuvent pas émettre de 
lumière au cours de la phase d’« arrêt » de l’éclat (comme les feux à éclats et DEL modernes), avec le nombre minimum d’éclats 
par minute (c.-à-d. l’intervalle le plus long entre les éclats) et la durée d’éclat la plus courte permise. 

Recommandations : 
Fournir une évaluation des impacts potentiels du projet sur la faune aviaire en lien avec l’éclairage ainsi que des conditions météo-
rologiques particulières : 

- Décrire notamment les conditions météorologiques dans la zone d’étude (en plus de la vitesse et de la direction du vent, 
qui sont susceptibles d’influer sur les risques de mortalité des oiseaux, comme le nombre de jours de brouillard ou de 
visibilité réduite (p. ex. visibilité horizontale ou plafonds nuageux inférieurs à 200 m), particulièrement lorsque des oi-
seaux peuvent être présents. 

- Confirmer que l’installation de lumières sera faite uniquement pour les éoliennes assujetties à la réglementation de Trans-
ports Canada et déterminer si les recommandations susmentionnées concernant le balisage lumineux pourraient être con-
ciliables avec la norme 621 du Règlement de l’aviation canadien (RAC) 2017-2 pour des éoliennes d’une hauteur totale 
supérieure à 150 m. 

- Décrire les mesures qui seront mises en uvre pour éviter ou réduire les impacts du projet sur la faune aviaire en lien 
avec le balisage lumineux ainsi que des conditions météorologiques particulières. Décrire également les mesures de ges-
tion adaptative qui pourraient être mises en uvre advenant que le programme de suivi révèle de graves impacts inat-
tendus, tels qu’un nombre élevé de morts directes ou des perturbations plus intenses que prévu. 

Grand pic 

ECCC note que le Grand Pic est une espèce dont la nidification a été confirmée par les inventaires dans le secteur du projet. Le 
Grand pic a également été rapporté dans les parcelles 19CM99 et 19CN90 du second Atlas des oiseaux nicheurs du Québec qui 
superposent une partie de l’aire d’étude. Il est important de rappeler que les nids de cette espèce sont protégés toute l'année en 
vertu du Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022) et que les activités de déboisement réalisées à l’extérieur de la saison de 
nidification pourraient détruire des cavités de nidification protégées. Le potentiel de retrouver des nids de cette espèce dans l’aire 
du projet n’a toutefois pas été déterminé. Nous recommandons à l’initiateur du projet de prendre connaissance de la fiche d’infor-
mation sur la protection des nids en vertu du Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022). 

Recommandations : 
- Déterminer le potentiel de retrouver des cavités de nidification du Grand Pic dans l’aire du projet; 
- Si requis, indiquer les mesures qui seront mises en place pour éviter de détruire des nids de Grand Pic spécifiquement. 

Thématique abordée : Espèces en péril (incluant les espèces aviaires en péril) 
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L’initiateur du projet présente aux sections 2.3.2.1 et 2.3.2.8 (Volume 1), les espèces floristiques et fauniques à statut particulier 
susceptibles d’être retrouvées dans l’aire d’étude. Parmi ces espèces à statut provincial, certaines espèces fauniques sont égale-
ment inscrites à l’Annexe 1 de la Loi sur les espèces en péril. ECCC recommande à l’initiateur du projet de consulter les rapports 
de situation du COSEPAC, programme de rétablissement, plan d’action et plan de gestion publiés sur le registre public des espèces 
en péril pour de l’information sur la biologie de ces espèces, les besoins en matière de rétablissement, les menaces et facteurs 
limitatifs, la description de l’habitat convenable, etc. Les informations contenues dans ces documents sont pertinentes dans le 
cadre de l’évaluation environnementale du projet et l’initiateur du projet devrait si référer. 

Les critères pour l’identification des espèces fauniques potentiellement présentes dans l’aire d’étude et pour lesquelles une atten-
tion particulière a été portée dans le cadre de l’évaluation environnementale n’ont pas été présentés. ECCC est d’avis que des es-
pèces en péril pourraient être potentiellement présentes si le projet est situé à l’intérieur de l’aire de répartition de ces espèces et 
que des habitats propices à leur cycle de vie sont présents. Par ailleurs, l’évaluation du potentiel de présence d’une espèce en péril 
ne devrait pas être basée uniquement sur les observations de l’espèce sur le terrain en raison de la rareté de ces espèces. 

ECCC est également d’avis que toutes les espèces en péril susceptibles d’être retrouvées dans l’aire d’étude devraient être consi-
dérées dans le cadre de l’évaluation environnementale; que les effets du projet sur celles-ci soient bien documentés et que les 
mesures d’atténuation, cohérentes avec les programmes de rétablissement, plans d’action et plans de gestion, soient mises en 

uvre et suivies. 

Par ailleurs, les habitats potentiels de l’ensemble des espèces en péril susceptibles d’être retrouvées dans la zone d’étude de-
vraient être identifiés et cartographiés. Cette information permet notamment de vérifier si les résultats d’inventaires sont représen-
tatifs pour ces espèces et permet également de déterminer les effets du projet sur l’habitat de ces espèces. 

Recommandations : 
- Précisez comment la liste des espèces en péril potentiellement présentes dans la zone d’étude a été élaborée. 
- Au besoin, revoir l’identification des espèces potentiellement présentes dans l’aire d’étude. L’analyse du potentiel de pré-

sence devrait tenir compte des habitats potentiels et des exigences écologiques. Si l’initiateur du projet souhaite en com-
plément référer à des inventaires ou des observations qui ont été réalisés sur le terrain, il doit fournir tous les renseigne-
ments pertinents sur les méthodologies employées. 

- Pour chacune des espèces en péril présentes et potentiellement présentes dans l’aire d’étude, cartographier à une échelle 
appropriée, espèce par espèce (c.-à-d. une carte par espèce), les habitats potentiels basés sur les besoins en matière 
d’habitat identifiés dans les documents de rétablissement (programme de rétablissement, plan de gestion, rapport de 
situation du COSEPAC). Superposer à cette carte d’habitat, les stations d’inventaires, les mentions, ainsi que les infras-
tructures (temporaires et permanentes) associées aux différentes phases du projet. 

- Quantifier les pertes temporaires et permanentes d’habitat potentiel pour chacune des espèces potentiellement pré-
sentes, et le cas échéant : 

o Évaluer les effets potentiels sur chacune des espèces en péril et leur habitat pour chaque phase du projet. 
o Identifier les mesures d’évitement, d’atténuation, de surveillance et de suivi pour lesquelles l’initiateur du projet 

s’engage à mettre en uvre pour éviter ou amoindrir les effets du projet sur les espèces en péril. Décrire et 
évaluer les effets résiduels du projet sur ces espèces. 

o Démontrer que les habitats présentant les caractéristiques biophysiques requises par le cycle vital de ces es-
pèces sont disponibles à proximité de l’aire du projet.  

Chiroptères en péril 

La chauve-souris argentée, la chauve-souris cendrée et la chauve-souris rousse pour lesquelles le COSEPAC a attribué un statut 
d’espèce en voie de disparition ont été confirmées dans l’aire d’étude (section 2.3.2.2, Volume 1). Ces trois espèces ont totalisé 
94% des détections. La petite chauve-souris brune et de la Pipistrelle de l’Est, deux espèces en voie de disparition en vertu de la 
LEP sont également présentes dans l’aire d’étude, bien que leur nombre de détections lors des inventaires soit beaucoup plus 
faible (1.3%). Certains enregistrements ne peuvent être associés à une espèce de chauve-souris en particulier donc ils sont re-
groupés sous des complexes d’espèces dont les vocalises sont très similaires entre elles et difficiles à distinguer. Ainsi, la présence 
de la chauve-souris nordique a été jugée potentielle puisque le complexe « Myotis sp », qui comprend la petite chauve-souris 
brune, la chauve-souris pygmée et la chauve-souris nordique a été détecté.  

On mentionne que l’aire d’étude offre des milieux propices à l’alimentation et au gîte estival des chauves-souris résidentes et mi-
gratrices. Des inventaires ne semblent toutefois pas avoir été réalisés pour valider le potentiel de retrouver des colonies de mater-
nités de chauves-souris (p. ex. chicots, structures anthropiques). Certaines zones boisées ou structures anthropiques au sein de 
l’aire d’étude pourraient abriter ce type de résidences. Les chauves-souris sont fidèles à ces habitats, qui sont d’une grande impor-
tance dans leur cycle vital. Le programme de rétablissement identifie, selon un niveau de préoccupation élevé, la destruction ou 
dégradation des sites de repos » comme une menace au rétablissement de ces espèces. 

Il est mentionné à la section 3.6.2.4 (page 109, Volume 1) que des explosifs pourraient être utilisés au besoin lors de la construc-
tion. Or, les effets du dynamitage sur les chiroptères n’ont pas été évalués à la section 6.4.4.1 (page 170, Volume 1,).  
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Comme mesures d’atténuation, l’initiateur du projet s’est engagé à éviter le déboisement du 1er juin au 31 juillet, « dans la me-
sure du possible » et à effectuer une mise en drapeau des pales sous le seuil de démarrage des éoliennes (section 6.4.4.2, p.171, 
Volume 1) du 1er juin au 30 septembre. Cette mesure consiste à placer les pales parallèles au vent de manière à réduire la vitesse 
de leur rotation. Plusieurs informations sur cette mesure sont toutefois manquantes afin d’en évaluer adéquatement son efficacité. 
Il n’est également pas mentionné quand cette mesure serait mise en uvre et dans quelles situations météorologiques. 

L’initiateur du projet a évalué l’importance de l’effet résiduel en phase de construction considérant les mesures d’atténuation, dont 
le suivi des mortalités. Or, le suivi des mortalités est spécifique à la phase d’exploitation. 

Le rapport de situation du COSEPAC de la chauve-souris rousse de l’est, la chauve-souris cendrée et la chauve-souris argentée, 
indique que le développement du secteur de l’énergie éolienne est la menace la plus immédiate et la plus préoccupante alors que 
le Programme de rétablissement de la petite chauve-souris brune, de la chauve-souris nordique et de la pipistrelle de l’Est men-
tionne que les éoliennes représentent l’une des plus importantes sources de mortalité d’origine humaine. Dans les régions où les 
populations de chauves-souris ont considérablement décliné, toute mortalité additionnelle, même si elle touche un petit nombre 
des individus restants (en particulier les adultes reproducteurs), peut avoir un impact sur la survie des populations locales et sur 
leur rétablissement. Ainsi, les faibles taux de mortalité observés lors des suivis post-construction pourraient avoir le potentiel d’être 
biologiquement importants pour ces espèces. 

Le programme de rétablissement mentionne également que dans certaines circonstances, les techniques opérationnelles d’atté-
nuation pourraient comprendre l’arrêt périodique de certaines éoliennes durant les périodes présentant les risques les plus élevés. 
Selon la littérature scientifique, plusieurs mesures d’atténuation pourraient être mises en uvre durant la phase d’exploitation 
pour diminuer les risques de collision des chiroptères (par ex : diminution de la vitesse du rotor à certaines périodes de l’année, 
lorsque des conditions météorologiques sont réunies et l’augmentation du seuil de démarrage des éoliennes lorsque les risques de 
collisions sont plus élevés, etc.), sans affecter de façon notable la production annuelle d’énergie éolienne. En raison de l’état des 
populations des chauves-souris en péril, ECCC recommande que toutes les mesures techniquement et économiquement réalisables 
soient mises en uvre pour éviter ou minimiser les effets du projet sur ces espèces, et ce sans égard à l’importance de ces effets. 
Dans cette optique, ECCC est d’avis que les orientations du MELCCFP pour atténuer les impacts des parcs éoliens sur les chauves-
souris annoncées le 21 décembre 2023 devraient être mises en uvre dans le cadre de ce projet. 

L’initiateur du projet évalue à « peu important » l’effet résiduel de la mortalité des chiroptères en phase d’exploitation.  Son éva-
luation considère le faible taux de mortalité observé lors des suivis de projets existants et des mesures d’atténuation particulières 
proposées (section 6.4.4.2., Volume 1). Toutefois, comme mentionné précédemment, étant donné que les populations sont déjà 
très fragilisées par la menace du syndrome du museau blanc, toutes menaces additionnelles pourraient nuire au rétablissement de 
ces espèces. Ainsi, ECCC est d’avis que l’état de la population devrait être considéré dans l’analyse de l’importance des effets. 

Recommandations : 
- Évaluer les effets du dynamitage sur les chiroptères en péril. Le cas échéant, identifier les mesures d’atténuation appli-

cables pour éviter ou amoindrir ces effets. 
- À partir de données existantes ou d’inventaire, et en considérant les informations présentées dans le programme de réta-

blissement, évaluer le potentiel de retrouver des colonies de maternités dans l’aire d’étude. 
- Le cas échéant, évaluer les effets du projet sur les colonies de maternités et identifier les mesures d’atténuation appli-

cables pour éviter ou amoindrir ces effets. 
- Revoir l’identification et la description des mesures d’atténuation que l’initiateur du projet s’engage à mettre en uvre 

pour atténuer les risques de mortalité des individus, notamment les mortalités associées au déboisement effectué durant 
la saison de reproduction ainsi que les mortalités associées aux collisions avec les éoliennes.  

- Confirmer si l’initiateur du projet s’engage à mettre en uvre les nouvelles orientations du MELCCFP pour atténuer les 
impacts des parcs éoliens sur les chauves-souris ou expliquer pourquoi ces mesures ne seraient pas requises dans le 
cadre de ce projet. 

- À partir de la description de l’habitat présentée dans le programme de rétablissement et le rapport de situation du CO-
SEPAC, démontrer que les habitats recherchés par les chiroptères en péril sont retrouvés abondamment au niveau régio-
nal. 

- Revoir l’analyse de l’importance des effets résiduels en considérant notamment l’état des populations des chiroptères en 
péril. 

Herpétofaune en péril 

La présence de la salamandre pourpre, la tortue des bois, la tortue peinte et la tortue serpentine n‘a pas été confirmée lors des 
inventaires; toutefois elle a été jugée possible pour ces quatre espèces en péril. 

Les effets du projet sur les amphibiens et reptiles en péril sont très sommairement décrits à la section 6.4.7 (volume1). La modifi-
cation de l’habitat ainsi que le dérangement lors des activités de construction et de démantèlement sont les deux effets appréhen-
dés et décrits en phase de construction, alors qu’aucun effet ne semble possible en phase d’exploitation. ECCC est d’avis que le 
projet est susceptible d’engendrer d’autres effets sur ces espèces, notamment sur les individus qui pourraient se retrouver dans 
les aires des travaux (par ex : mortalité). 



AVIS D’EXPERT
PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

On mentionne que la vérification de la présence de salamandres serait réalisée avant la demande d’autorisation ministérielle, et 
que des mesures particulières seraient mises en application si des salamandres de ruisseaux étaient observées aux sites de traver-
sées de cours d’eau. Ces mesures particulières que l’initiateur du projet s’engage à mettre en uvre ne sont toutefois pas dé-
crites. Ainsi, il s’avère difficile pour ECCC d’évaluer l’efficacité de ces mesures ainsi que de l’importance des effets résiduels sur ces 
espèces. ECCC recommande que ces mesures soient intégrées au programme de surveillance afin qu’elles soient connues des em-
ployés et mises en application advenant l’observation d’individus lors de la réalisation des travaux. 

Recommandations : 
- Revoir la description des effets potentiels du projet sur les espèces d’herpétofaune en péril. 
- Décrire les mesures particulières qui seraient mises en uvre advenant l’observation de la salamandre pourpre dans l’aire des 
travaux. 
- Le cas échéant, revoir l’identification des mesures d’atténuation et de surveillance.  
- Le cas échéant, revoir l’analyse de l’importance des effets résiduels. 

Thématique abordée : Programme de suivi de mortalité 

ECCC note que l’initiateur projet propose de réaliser un programme de suivi de mortalité en phase d’exploitation pour les oiseaux 
migrateurs et les chiroptères. Toutefois, il n’a pas identifié les mesures d’atténuation supplémentaires qui seraient mises en uvre 
advenant que des mortalités soient observées (p. ex : arrêter ou ralentir la vitesse du rotor des éoliennes à risque durant les pé-
riodes les plus problématiques, augmentation du seuil de démarrage des éoliennes, etc.). L’initiateur du projet mentionne essen-
tiellement que les données seront évaluées en collaboration avec le MELCCFP. ECCC est toutefois d’avis que ces informations de-
vraient être identifiées préalablement à la mise en service du parc éolien de manière à pouvoir intervenir rapidement et adéquate-
ment advenant que des mortalités importantes soient observées. Ces informations devraient être connues par les responsables du 
parc éolien étant donné que des mortalités pourraient survenir durant toute la durée de vie du projet et pas uniquement durant la 
période de la mise en uvre du programme de suivi, soit au cours des trois premières années de la mise en service des éoliennes. 
ECCC est d’avis que les mesures d’atténuation ainsi que les éléments clés des programmes de surveillance et de suivi devraient 
être présentés aux différentes instances pour analyse lors de l’étape de la recevabilité.  

Recommandations 
-ECCC est d’avis que les mesures d’atténuation ainsi que les éléments clés des programmes de surveillance et de suivi devraient 
être présentés aux différentes instances pour analyse lors de l’étape de la recevabilité.  
- Identifier les mesures d’atténuation supplémentaires que l’initiateur du projet prévoit mettre en uvre advenant que le pro-
gramme de suivi révèle de graves impacts inattendus, tels qu’un nombre élevé de mortalité d’oiseaux migrateurs ou de chirop-
tères. 
-Indiquer les seuils à partir desquels les mesures de gestion adaptative seront mises en application. 
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Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire 
qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement? 

L'étude d'impact ne traite pas de manière 
satisfaisante des sujets qu'elle doit 
aborder, l'initiateur doit répondre aux 
questions suivantes 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

Documents consultés : 

- Pesca environnement, 2024. Parc éolien de la Forêt Domaniale S.E.C. (2024). Étude d’impact sur l’environnement – Parc éolien de la 
Forêt Domaniale. Étude déposée au ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des 
Parcs. Volume 1 

- Pesca environnement, 2024. Parc éolien de la Forêt Domaniale S.E.C. (2024). Étude d’impact sur l’environnement – Parc éolien de la 
Forêt Domaniale. Étude déposée au ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des 
Parcs. Volume 3 

- Pesca environnement, 2024. Parc éolien de la Forêt Domaniale S.E.C. (2024). Réponses aux questions et commentaires du MELCCFP, 
en considérant l'optimisation du projet et la réévaluation des impacts - Partie 1 : Document principal. Étude déposée au ministère de 
l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs. Volume 4 

Thématique abordée : Faune aviaire 

QC-53 et QC-54 (réponses non recevables) 

ECCC constate que l’initiateur mentionne que la période de nidification pour les oiseaux migrateurs dans le secteur du projet s’étend du 1er

mai au 15 août. Or, pour la zone d’implantation du projet la période de nidification s’étend de la mi-avril à la fin  août (cf Zones et période 
de nidification des oiseaux migrateurs).  

ECCC est d’avis que toutes les mesures particulières qui seraient prises advenant que des travaux de déboisement ou de dynamitage aient 
lieu durant la période de nidification des oiseaux devraient être identifiées dès maintenant afin de pouvoir évaluer adéquatement leur 
efficacité et l’importance des effets résiduels dans le cadre du processus d’évaluation d’impact. L’identification des mesures particulières en 
amont devrait également permettre à l’initiateur d’être prêt à les mettre en uvre au moment opportun.  

L’initiateur indique que les mesures envisagées advenant que du déboisement ait lieu durant la période de nidification des oiseaux migra-
teurs pourraient inclure, par exemple, une recherche active de nids, l’établissement d’une zone de protection advenant la découverte d’un 
nid, une prise de contact avec ECCC advenant la découverte d’un nid d’une espèce mentionnée à l’annexe 1 de la LEP, et en dernier recours, 
une demande de permis de destruction de nids d’oiseaux migrateurs. ECCC est d’avis que la recherche active de nids n’est pas recommandée 
dans certaines circonstances, notamment en milieu forestier, puisque la capacité à détecter les nids est très faible alors que le risque de 
déranger ou endommager des nids actifs est élevé. Étant donné que le projet s’insère en milieu forestier, tel que mentionné à la section 
1.5 de l’Étude d’impact sur l’environnement, volume 1 (Pesca, 2024), cette mesure pourrait s’avérer inadéquate. Il est généralement 
recommandé d’opter pour des méthodes non intrusives, par exemple, le dénombrement par station d’écoute. ECCC souhaite préciser que 
les permis de relocalisation ou de destruction de nids ne sont délivrés que dans des cas exceptionnels, et seulement si la demande répond 
à l’ensemble des critères évalués. ECCC est d’avis que l’initiateur devrait investir ses efforts dans l’élaboration de toutes les autres mesures 
pour éviter de nuire aux oiseaux migrateurs, à leurs nids et à leurs ufs. 

Parmi les mesures que l’initiateur envisage mettre en uvre advenant que du déboisement aurait lieu durant la période de nidification des 
oiseaux migrateurs, il mentionne également que si un nid était observé, la coupe de l’arbre serait reportée après que les oiseaux auraient 
quitté le nid. ECCC prend note de cette mesure, mais souhaite porter à l’attention de l’initiateur que celle-ci pourrait ne pas être suffisante 
pour éviter de déranger des oiseaux migrateurs, leurs nids ou leurs ufs si elle n’est pas couplée à d’autres mesures, par exemple, la mise 
en place d’une zone tampon autour du nid. Cette mesure est décrite à l’annexe H pour l’Engoulevent d’Amérique, mais ECCC est d’avis 
qu’elle devrait s’appliquer pour toute espèce d’oiseaux migrateurs, le cas échéant. 

Dynamitage 

Concernant le dynamitage, l’initiateur mentionne seulement qu’il s’engage, si du dynamitage était requis sur l’aire de travail la plus proche 
d’une cavité de nidification de Grand Pic, à discuter des mesures de protection avec les autorités. Il ajoute que le dynamitage serait limité 
au minimum. ECCC est d’avis que le Grand Pic n’est pas la seule espèce d’oiseau migrateur qui pourrait être impactée si du dynamitage 
avait lieu pendant la période de nidification. Les mesures qui seraient mises en uvre advenant une telle situation n’ont pas été abordées. 
Ainsi, l’initiateur n’indique pas s’il compte limiter l’impact sonore du dynamitage, par exemple à l’aide d’écrans antibruit temporaires ou de 
rideaux acoustiques. Il indique l’usage de pare-éclats dans l’éventualité où du dynamitage devait être réalisé pendant la période de repro-
duction des chiroptères en réponse à la question QC-57, toutefois celle-ci s’étend moins largement que celle des oiseaux migrateurs. Il ne 
mentionne pas non plus si, advenant une telle situation, il compte conduire les opérations de dynamitage à certains moments spécifiques 
de la journée dans le but de réduire le dérangement sur les oiseaux.  

Mortalité aviaire 

L’initiateur mentionne qu’advenant des mortalités importantes constatées lors du suivi de la mortalité des oiseaux, il s’engage à appliquer 
des mesures d’atténuation supplémentaires qui seront entendues avec les autorités. Celles-ci devront être appropriées et adaptées à divers 
facteurs, notamment aux espèces concernées et aux périodes de l’année, tout en tenant compte des avancées scientifiques et des nouvelles 
exigences des autorités. L’initiateur n’explique toutefois pas quelles mesures seraient envisagées et privilégiées ni les circonstances dans 
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lesquelles elles seraient prises. Il n’indique pas non plus à partir de quel moment (ou à partir de quels critères) les mesures d’atténuation 
supplémentaires seraient enclenchées. ECCC préconise de réduire au maximum le risque pour les oiseaux migrateurs. En effet, si les 
mesures additionnelles sont mises en uvre seulement en cas d’observation de mortalités importantes, l’impact du projet sur les oiseaux 
migrateurs pourrait s’avérer plus important que ce qui est anticipé par l’initiateur.  

L’initiateur indique qu’avec toutes les mesures d’atténuation prévues pour éviter de nuire aux oiseaux migrateurs, les effets résiduels du 
projet seront peu importants durant les trois phases du projet. ECCC est d’avis que les mesures d’atténuation n’ont pas été suffisamment 
identifiées, expliquées et justifiées pour pouvoir bien juger de l’importance des effets résiduels. De plus, les effets du démantèlement ne 
sont pas présentés au tableau de l’Annexe H. Par conséquent, ECCC recommande à l’initiateur de compléter sa réponse à la question QC-
54. 

Recommandations : 

- L’initiateur doit réviser la période nidification pour la zone d’implantation de son projet et planifier les travaux de déboisement et/ou 
le dynamitage en dehors de la période de nidification des oiseaux migrateurs. L’initiateur est encouragé à consulter le site web d’ECCC 
(Périodes de nidification) ou celui d’Oiseaux Canada (Outil de requête des calendriers de nidifications); 

- Si du déboisement devait avoir lieu pendant la période de nidification, l’initiateur doit considérer de le faire uniquement en dernier 
recours, identifier dès maintenant la série de mesures d’atténuation qu’il prévoit mettre en uvre, et revoir son évaluation du risque 
de détruire des nids, en considérant les espèces nicheuses hâtives et tardives potentiellement présentes dans la zone d’étude; 

- L’initiateur doit expliquer quelles mesures seraient envisagées et privilégiées ainsi que les circonstances dans lesquelles elles seraient 
mises en uvre, advenant la découverte de mortalités d’oiseaux migrateurs en phase d’exploitation. L’initiateur doit également indi-
quer à partir de quel moment (ou à partir de quels critères) les mesures d’atténuation supplémentaires seraient enclenchées pour 
éviter la mortalité d’oiseaux migrateurs;  

- Inclure la phase de démantèlement au tableau de l’Annexe H. Le cas échéant, ECCC recommande de revoir les conclusions de l’éva-
luation des impacts résiduels du projet sur les oiseaux migrateurs, incluant les espèces aviaires en péril. 

QC-55 : Cavités de nidification du Grand pic (non recevable) 

Suite à l’évaluation du potentiel de trouver des nids de Grand pic dans la zone du projet (un inventaire complémentaire sera réalisé à 
l’automne 2024), ECCC prend note que deux cavités de nidification se trouvent dans les aires prévues du projet. L’initiateur mentionne qu’il 
tentera d’optimiser les aires prévues du projet pour éviter ces cavités potentielles de nidification et qu’il pourra effectuer une demande de 
permis de relocalisation concernant les cavités de nidification ne pouvant être évitées par les emprises du projet.  

ECCC souhaite préciser que les permis pour relocaliser ou détruire un nid sont délivrés uniquement dans certaines situations très limitées. 
Pour cette raison, l’initiateur est encouragé à envisager cette option comme dernier recours et à plutôt investir ses efforts dans l’élaboration 
d’autres mesures d’atténuation.  

Recommandation : 

- Identifier toutes les mesures pertinentes, autres qu’une demande de permis en vertu du ROM (2022), qui pourraient être mises 
en uvre pour éviter de détruire des nids de Grand pic et les présenter dans le cadre du processus d’évaluation d’impact.  

Thématique abordée : Espèces en péril 

QC-57 : Effets et mesures d’atténuation sur les Chiroptères en péril (réponse non recevable pour les sous-questions b) et c))  

b) L’évaluation du potentiel de présence de colonies de maternités réalisée par l’initiateur ne semble pas avoir tenu compte des arbres 
matures puisqu’elle était réalisée dans le cadre de l’inventaire des cavités de nidification du Grand pic. De plus, il est mentionné 
en réponse à la question QC-57 b) que les chicots observés lors de l’inventaire des cavités de Grand pic ne présentaient aucun 
signe d’utilisation comme maternité de chiroptères, sans toutefois préciser ces signes.  

Recommandation :  

- Évaluer le potentiel de présence des colonies de maternité de chiroptères en péril en tenant compte de tous les habitats 
potentiels de ces espèces et présenter les résultats accompagnés de toutes les informations pertinentes (par ex. : objectifs 
visés, méthodologie utilisée, date de l’inventaire, etc.). 

c) ECCC prend note des informations fournies concernant la mise en drapeau des pales ainsi que le suivi de la mortalité des chauves-
souris qui sera réalisé les trois premières années d’exploitation du parc éolien. L’initiateur ne mentionne toutefois pas quelles 
mesures additionnelles il pourrait mettre en uvre advenant un nombre de mortalités plus élevé que celui anticipé, ni à partir de 
quel moment les mesures additionnelles seraient prises.  

Recommandation :  

- Présenter les mesures de gestion adaptative advenant la découverte de mortalités de chauves-souris lors des suivis en 
phase d’exploitation et indiquer à partir de quel moment les mesures supplémentaires seraient enclenchées. 
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QC-58 : Effets du projet sur l’herpétofaune en péril (Réponse non recevable)

La présence de la salamandre pourpre (menacée), la tortue des bois (menacée), la tortue peinte (menacée) et la tortue serpentine (préoc-
cupante) n’a pas été confirmée lors des inventaires; toutefois elle a été jugée possible pour ces quatre espèces inscrites à l’annexe 1 de la 
Loi sur les espèces en péril. 

L’initiateur indique que les interrelations non significatives avec l’herpétofaune sont décrites au tableau 36 du volume 1, comme le déran-
gement par le bruit et le risque de collision lors de la circulation en phase exploitation. Ce tableau ne fournit toutefois pas de détails sur la 
fréquence de passage de véhicules ni précisément à quelle vitesse les véhicules seront autorisés à circuler. ECCC recommande de fournir 
ces renseignements afin de permettre de mieux évaluer l’impact du projet pour l’herpétofaune en péril relativement aux risques de blessures 
et de mortalité.  

ECCC est d’avis qu’il serait pertinent que l’initiateur spécifie s’il a identifié des secteurs à plus haut risque pour l’herpétofaune en péril (par 
ex. : aux traverses de cours d’eau). Le cas échéant, il serait pertinent qu’il indique s’il prévoit d’autres mesures pour atténuer les impacts 
potentiels dans ces secteurs, par exemple, la planification de passages fauniques compatibles avec les tortues, la mises en place de struc-
tures (par ex.: clôture) ou d'aménagement (par ex.: enrochement, végétalisation).  

Concernant la phase de construction, le tableau de l’Annexe H du document de réponses ainsi que le tableau 41 du volume 1 de l’ÉI 
mentionnent que les espèces d’herpétofaune en péril seront ajoutées au guide de surveillance de chantier. Le cas échéant, tout individu 
observé sera sécurisé et signalé au MELCCFP. ECCC est d’avis qu’il serait pertinent de fournir plus de détails sur le contenu de ce guide, en 
précisant notamment, mais sans s’y limiter, si le volet de formation et sensibilisation des employés à la protection de l’environnement 
(mentionné au chapitre 7 du volume 1 de l’ÉI) traitera de la présence potentielle d’herpétofaune en péril. Il serait également pertinent de 
préciser de quelle façon la surveillance de l’herpétofaune sur le chantier sera effectuée. ECCC recommande aussi d’expliquer la manière 
dont les individus d’herpétofaune en péril seraient sécurisés advenant leur observation sur les aires du chantier. 

Recommandations : 

- Préciser l’achalandage prévu et la vitesse qui sera autorisée afin de mieux évaluer l’impact lié aux blessures et mortalités; 
- Indiquer si des secteurs à plus haut risque pour l’herpétofaune en péril (par ex. : aux traverses de cours d’eau) ont été identifiés 

et, le cas échéant, si certaines mesures sont prévues pour atténuer les impacts potentiels dans ces secteurs; 
- Fournir les grandes lignes du guide de surveillance de chantier en précisant notamment : 

o si le volet de formation et sensibilisation des employés à la protection de l’environnement traitera de la présence poten-
tielle d’herpétofaune en péril;  

o la façon dont la surveillance de l’herpétofaune sur le chantier sera effectuée; 
o la manière dont les individus d’herpétofaune en péril seront sécurisés advenant leur observation sur les aires du chantier. 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Catherine Emond
Analyste, Évaluations 
environnementales, 
Environnement et Changement 
climatique Canada

2024/11/28

Louis Breton
Gestionnaire, Évaluations 
environnementales, 
Environnement et Changement 
climatique Canada

2024/11/28

Clause(s) particulière(s) :

Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire 
qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement? 

Choisissez une réponse 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 
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Documents consultés : 

- Pesca environnement, 2025. Parc éolien de la Forêt Domaniale. Réponses aux questions et commentaires du MELCCFP, 
en considérant l’optimisation du projet et la réévaluation des impacts – Partie 1 : Document principal. Étude déposée au 
ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs. Volume 5 

- Pesca environnement, 2025. Parc éolien de la Forêt Domaniale. Réponses aux questions et commentaires du MELCCFP, 
en considérant l’optimisation du projet et la réévaluation des impacts – Partie 2 : Cartes. Étude déposée au ministère de 
l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs. Volume 5 

- Pesca environnement, 2024. Parc éolien de la Forêt Domaniale S.E.C. (2024). Réponses aux questions et commentaires 
du MELCCFP, en considérant l'optimisation du projet et la réévaluation des impacts - Partie 1 : Document principal. Étude 
déposée au ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs. 
Volume 4 

- Pesca environnement, 2024. Parc éolien de la Forêt Domaniale S.E.C. (2024). Réponses aux questions et commentaires 
du MELCCFP, en considérant l'optimisation du projet et la réévaluation des impacts - Partie 4 : Études de références.
Étude déposée au ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des 
Parcs. Volume 4 

- Pesca environnement, 2024. Parc éolien de la Forêt Domaniale S.E.C. (2024). Étude d’impact sur l’environnement – Parc 
éolien de la Forêt Domaniale. Étude déposée au ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements clima-
tiques, de la Faune et des Parcs. Volume 3

- Pesca environnement, 2024. Parc éolien de la Forêt Domaniale S.E.C. (2024). Étude d’impact sur l’environnement – Parc 
éolien de la Forêt Domaniale. Étude déposée au ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements clima-
tiques, de la Faune et des Parcs. Volume 1

    
QC2-09 : Cavités de nidification du Grand pic 

ECCC prend note des mesures d’atténuation proposées par l’initiateur, à savoir d’éviter les deux cavités de nidification po-
tentielles ainsi qu’une zone tampon de 20 m autour de ces dernières. Nous souhaitons que la délimitation des aires de travail 
ainsi que la position des cavités de nidification de Grand pic (éolienne T21 et T22) soient présentées sur une carte, à une 
échelle appropriée, pour analyse lors de l’étape d’acceptabilité. 

Concernant le fait que l’initiateur envisage de déplacer ou détruire, uniquement en dernier recours, les nouvelles cavités qui 
seraient découvertes fortuitement en cours de projet, ECCC souhaite rappeler, comme indiqué dans notre avis précédent, 
que les nids des espèces énumérées à l'annexe 1 du ROM, dont le Grand pic, sont protégés en tout temps.  Pour pouvoir 
endommager, détruire, déranger ou enlever un nid abandonné, il faut préalablement notifier ECCC et confirmer son inutili-
sation pendant une période de 36 mois. ECCC souhaite préciser que les permis pour relocaliser ou détruire un nid avant la 
fin de la période d’attente désignée sont délivrés uniquement dans certaines situations très limitées. Pour de plus amples 
renseignements sur les permis, ECCC invite l’initiateur à consulter les ressources suivantes : 

Fiche d’information sur la protection des nids
Permis de dommages à l’utilisation des lieux : les cavités de nidification du Grand Pic (article 71)
Permis scientifique

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Catherine Emond
Analyste, Évaluations environne-
mentales, Environnement et Chan-
gement climatique Canada

2025/02/27

Louis Breton
Gestionnaire, Évaluations environ-
nementales, Environnement et 
Changement climatique Canada

2025/02/27

Clause(s) particulière(s) :

ANALYSE DE L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Cette étape vise à évaluer la raison d’être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l’acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d’atténuation ou de suivi.
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Selon les renseignements déposés par l’initiateur et en fonction de votre champ de compétence, 
le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté?

Le projet est acceptable, 
conditionnellement à l’obtention des 
éléments ci-dessous 

Documents consultés ou cités:  

- Pesca environnement, 2025. Parc éolien de la Forêt Domaniale. Réponses aux questions et commentaires du MELCCFP, 
en considérant l’optimisation du projet et la réévaluation des impacts – Partie 1 : Document principal. Étude déposée au 
ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs. Volume 5 

- Pesca environnement, 2025. Parc éolien de la Forêt Domaniale. Réponses aux questions et commentaires du MELCCFP, 
en considérant l’optimisation du projet et la réévaluation des impacts – Partie 2 : Cartes. Étude déposée au ministère de 
l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs. Volume 5 

- Pesca environnement, 2024. Parc éolien de la Forêt Domaniale S.E.C. (2024). Réponses aux questions et commentaires 
du MELCCFP, en considérant l'optimisation du projet et la réévaluation des impacts - Partie 1 : Document principal. Étude 
déposée au ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs. 
Volume 4 

- Pesca environnement, 2024. Parc éolien de la Forêt Domaniale S.E.C. (2024). Réponses aux questions et commentaires 
du MELCCFP, en considérant l'optimisation du projet et la réévaluation des impacts - Partie 4 : Études de références.
Étude déposée au ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des 
Parcs. Volume 4 

- Pesca environnement, 2024. Parc éolien de la Forêt Domaniale S.E.C. (2024). Étude d’impact sur l’environnement – Parc 
éolien de la Forêt Domaniale. Étude déposée au ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements cli-
matiques, de la Faune et des Parcs. Volume 3

- Pesca environnement, 2024. Parc éolien de la Forêt Domaniale S.E.C. (2024). Étude d’impact sur l’environnement – Parc 
éolien de la Forêt Domaniale. Étude déposée au ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements cli-
matiques, de la Faune et des Parcs. Volume 1

Commentaires généraux  
De manière générale, les aspects du projet qui touchent les composantes d’intérêt pour Environnement et Changement 
climatique Canada (ECCC) ont été adéquatement couverts. La description des composantes du projet est satisfaisante et les 
méthodologies utilisées pour décrire la faune aviaire et les espèces en péril fréquentant la zone d’étude sont adéquates et 
conformes aux protocoles standards d’inventaire de l’avifaune. Les résultats sont, eux aussi, présentés de manière satisfai-
sante. L’impact potentiel des pertes éventuelles d’habitats sur les oiseaux migrateurs et les espèces en péril potentiellement 
présentes dans l’aire d’étude a également été documenté.   

ECCC considère que le projet est acceptable dans la mesure où l’initiateur va mettre en uvre les engagements qu’il a pris 
et mentionnés dans l’étude d’impact environnemental et ses compléments ainsi que les recommandations fournies dans le 
présent avis.  

Oiseaux migrateurs  
De façon générale, ECCC considère que les mesures d’atténuation que l’initiateur s’engage à mettre en uvre sont perti-
nentes pour réduire les effets du projet sur la faune aviaire. Par exemple, l’initiateur s’engage à éviter la période du 15 avril 
au 31 août « dans la mesure du possible » pour réaliser les travaux de déboisement. Toutefois, si la période du 15 avril au 
31 août ne pouvait pas être respectée, le risque de blesser, de tuer ou de déranger des oiseaux migrateurs ou encore de 
détruire ou de déranger leurs nids ou leurs ufs par mégarde serait augmenté. La protection de la saison de nidification des 
oiseaux migrateurs constitue une mesure d’atténuation clé, et nous sommes d’avis qu’il est important de définir toutes les 

Avis d’acceptabilité environnementale du projet r, 
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mesures d’atténuation tôt dans le processus d’examen du projet de manière à s’assurer que les mesures adéquates soient 
planifiées à l’avance et prêtes à être mises en uvre au besoin. 

À titre d’exemple, on ne recommande pas de faire de la recherche active de nids, car les personnes qui cherchent les nids 
peuvent déranger ou stresser les oiseaux en nidification. De plus, la probabilité de repérer un ou des nids est fonction du 
milieu où la recherche est effectuée et dans une majorité des habitats, on sait que la capacité de détecter un nid est faible, 
voire nulle. 

Par ailleurs, on note que l’initiateur ne s’engage pas à éviter les activités de dynamitage pendant la période de nidification 
des oiseaux. La génération de bruits puissants, surtout ceux plus élevés que 10 décibels (dB) au-dessus du niveau ambiant 
en milieux naturels, et ceux supérieurs à environ 50 décibels (dB), sont associés à des niveaux de risque supérieur pour le 
dérangement des nids et des oiseaux en cours de nidification. L’initiateur devrait prévoir des mesures d’atténuation appro-
priées si des travaux de dynamitage devaient être réalisés durant la période de nidification des oiseaux afin d’éviter ou de 
réduire des impacts négatifs sur les oiseaux migrateurs. Comme pour le déboisement, nous sommes d’avis que les travaux 
susceptibles de générer beaucoup de dérangement pour la faune, comme les oiseaux migrateurs, devraient être réalisés en 
dehors de la saison de nidification. Ces mesures devraient être consolidées dans le programme de surveillance environne-
mentale avant la réalisation des activités de dynamitage. À ce sujet, les mesures d’atténuation pour les activités de dynami-
tage prévues par l’initiateur sont incomplètes (Q2-8). À titre d’exemple, il ne mentionne pas comment la protection du ou 
des nids trouvés serait assurée. Le cas échéant, et tel qu’indiqué dans les Lignes directrices pour éviter de nuire aux oiseaux 
migrateurs, l’initiateur devrait cesser toute activité de dynamitage à proximité du site de nidification, protéger le nid par 
une zone de protection, éviter les environs immédiats jusqu'à ce que les oisillons aient quitté le voisinage du nid par eux-
mêmes.  

Grand pic 
Le projet se situe dans l’aire de répartition pour la reproduction du Grand pic, une espèce dont les nids sont protégés toute 
l'année en vertu du Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022). Lors d’inventaires réalisés au printemps et à l’automne 
2024, l’initiateur indique avoir recensé deux cavités de nidification du grand pic dans les aires prévues du projet. 

ECCC tient à souligner qu’étant donné que les nids de grand pic sont protégés à l’année, pour pouvoir endommager, détruire, 
déranger ou enlever un nid abandonné, il faut préalablement le notifier auprès d’ECCC et confirmer son inutilisation par le 
Grand pic (ou toute autre espèce d'oiseau migrateur) pendant une période de 36 mois. Des permis peuvent être disponibles 
dans certaines situations limitées afin de relocaliser ou détruire un nid avant la fin de la période d'attente désignée. ECCC 
recommande à l’initiateur d’investir ses efforts dans l’élaboration de toutes les autres mesures qu’il compte mettre en 

uvre pour éviter de détruire des nids ou de nuire aux oiseaux migrateurs, à leurs nids et à leurs ufs.    Pour de plus amples 
renseignements, ECCC invite l’initiateur à consulter les ressources suivantes :  

Permis pour dommages ou dangers et principes directeurs pour les parties intéressées, article 71 (principes propres 
au Grand pic)  
Permis scientifiques  

Espèces aviaires nichant au sol : Engoulevent d’Amérique et goglu des prés 
Les zones de déboisement et de terrassement ainsi que tous les secteurs dénudés pourraient être favorables à la nidifica-
tion de l’Engoulevent d’Amérique et du Goglu des prés. Les habitats potentiellement utilisés par le projet pour l’engoule-
vent d’Amérique sont de 131 ha et de 0,7 ha pour le Goglu des prés, (EI, Vol. 4, annexe H). 

Il est donc possible que des travailleurs découvrent des nids au sol, notamment lors de la phase de construction. Ces es-
pèces sont menacées et inscrites à l’annexe 1 de la Loi sur les espèces en péril (LEP). Ainsi, afin de se conformer à la LEP et 
à la LCOM qui interdisent le dérangement et la destruction de nid, l’initiateur devrait prévoir des mesures d’atténuation, 
de surveillance particulière pour ces espèces, notamment les suivantes :  

sensibiliser les travailleurs à la présence potentielle de nids d’Engoulevent d’Amérique et de goglu des prés au sol dans 
le secteur des travaux;  
mettre en place un plan de gestion en cas de découverte de nids. Le cas échéant, les actions comprises dans ce plan 
devraient permettre d’éviter le dérangement du nid et des ufs.  

L’hirondelle de Rivage 
L’Hirondelle de rivage est potentiellement présente dans la zone d’étude (22,6 ha) et dans la zone d’implantation du projet 
(1,1 ha). L’initiateur est invité à tenir compte des recommandations formulées dans le document L'hirondelle de rivage (Ri-
paria riparia) : dans les sablières et les gravières (ECCC, 2022) afin de définir les mesures d’atténuation particulières. Il
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importe de noter qu’au terme de la LEP, l'Hirondelle de rivage possède un seul type de résidence soit, le terrier occupé. Il 
est donc interdit de détruire la résidence de cette espèce d'oiseau migrateur, et ce, sur toutes les terres qu’elles soient 
publiques ou privées. Toute activité qui endommagerait ou détruirait les fonctions du terrier occupé constituerait un dom-
mage ou une destruction de la résidence.  

Programme de surveillance environnementale de la faune aviaire  
Un programme de surveillance devrait être élaboré avant le début des travaux. Il doit inclure les travaux et activités à réa-
liser et les mesures mises en place afin de s’assurer qu’ils n’occasionnent aucune destruction de nids ou d’ ufs d’oiseaux 
migrateurs. À cet effet, ECCC recommande que l’initiateur prévoie un programme de formation et de sensibilisation des 
employés à la présence de nids d’oiseaux migrateurs et des mesures à mettre en uvre advenant la découverte d’un nid. 
Le programme de surveillance devrait accorder une attention particulière aux espèces d'oiseaux en péril.   

Le programme de surveillance devrait documenter les mesures qui seraient mises en place pour vérifier la présence de 
nids d’oiseaux actifs advenant qu’en dernier recours certains travaux (déboisement, dynamitage) doivent être réalisés du-
rant la période de nidification de la faune aviaire.   
« Une recherche de nids pour déterminer l'occupation des nids peut être effectuée si toutes les conditions suivantes sont
réunies :  

réalisée par des observateurs qualifiés et expérimentés;  
conforme à une méthodologie appropriée;  
seuls quelques sites potentiels de nidification ou un nombre limité d’espèces potentielles d'oiseaux migrateurs 
risquent d’être présents;  
menée dans des habitats simplifiés, tels que :  

un parc urbain composé principalement de pelouses et de quelques arbres isolés  
un terrain vacant avec peu de sites de nidification possibles  
une zone précédemment défrichée susceptible d'attirer les espèces nichant au sol  
une structure telle qu'un pont, une balise de navigation, une tour ou un bâtiment  
les chicots qui peuvent souvent contenir des cavités d’excavateurs primaires et d’utilisateurs secondaires  
les espèces qui nichant en colonies repérables de loin (comme une colonie de sternes ou de mouettes). »

Le programme de surveillance pour la faune aviaire devrait également comprendre les éléments suivants:  
Un plan de gestion en cas de mortalité d'oiseaux migrateurs ou d'observation de comportements anormaux des 
oiseaux. Dans l'éventualité où de tels événements ou situations se produisaient, l’initiateur devra contacter le Ser-
vice canadien de la faune d'ECCC et apporter les correctifs appropriés.  
Le dépôt de rapport(s) aux autorités, présentant les activités et\ou interventions réalisées dans le cadre du pro-
gramme de surveillance. Un calendrier de dépôt devrait être établi en fonction des différentes activités et phases 
du projet. Ce calendrier devrait être inclus dans le plan de surveillance.  
Le programme devrait aussi inclure une approche pour assurer le suivi des mises à jour du statut des espèces sur-
veillées identifiées par le Comité sur la situation des espèces en péril au Canada (COSEPAC) et la LEP, et la mise en 
place de mesures supplémentaires pour atténuer les effets du projet sur les espèces touchées au cas où le statut 
d'une espèce change pendant la durée de la mise en uvre du programme de surveillance.  

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Linda Roberge
Analyste, Évaluations environnemen-
tales, Environnement et Change-
ment climatique Canada

2025-08-06

Louis Breton
Gestionnaire, Évaluations environne-
mentales, Environnement et Chan-
gement climatique Canada

2025-08-06

Clause(s) particulière(s) :

Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des figures 

Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux 
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
 

Présentation du projet                                                                                                        MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Projet de parc éolien de la Forêt Domaniale sur le territoire de la municipalité régionale de comté 
de Montmagny 

Initiateur de projet Parc éolien de la Forêt Domaniale S.E.C. 

Numéro de dossier 3211-12-251 

Dépôt de l’étude d’impact 2024/01/19 

Présentation du projet :  
Le projet de parc éolien de la Forêt Domaniale est développé conjointement par Développement EDF Renouvelables inc. (EDFR) et 
l’Alliance de l’Est, un partenaire communautaire regroupant les régies intermunicipales de l’énergie du Bas-Saint-Laurent et de la Gas-
pésie-Îles-de-la-Madeleine, ainsi que les municipalités régionales de comté (MRC) de l'Islet et de Montmagny. Il est localisé dans la 
région administrative de la Chaudière-Appalaches, sur le territoire de la MRC de Montmagny. Il prévoit l’installation d’un maximum de 
35 éoliennes, pour une puissance maximale totale de 210 MW, ainsi que l’installation d’infrastructures et d’équipements nécessaires à 
l’exploitation d’un parc éolien, dont un réseau de chemins d’accès, un réseau collecteur souterrain et un poste de raccordement au 
réseau d’Hydro-Québec. Ce projet serait situé majoritairement sur les terres du domaine de l’État, accompagné d’une portion en te-
nure privée. Le territoire visé se retrouve principalement en milieu forestier. L’ensemble des territoires touchés par le projet sont si-
tués sur les territoires des municipalités de Cap-Saint-Ignace, Sainte-Apolline-de-Patton, Notre-Dame-du-Rosaire et la ville de Montma-
gny. 
 
Le projet vise à répondre au processus d’appels d’offres lancés par Hydro-Québec en 2021 permettant notamment à combler les be-
soins énergétiques additionnels de la province en raison de la croissance de la consommation du secteur industriel et de l’électrifica-
tion de l’économie québécoise. De plus, les gouvernements du Québec, des provinces limitrophes et des états du nord-est américains 
se sont dotés de politiques visant la réduction des émissions de gaz à effet de serre, accélérant ainsi la transition énergétique et la 
croissance de la demande en électricité. L’échéancier de l’initiateur prévoit le début des travaux de déboisement et de construction en 
début d’année 2025, pour une mise en service en décembre 2026. 

Présentation du répondant  

Ministère ou organisme  Ministère des Ressources naturelles et des Forêts      

Direction ou secteur Secteur du territoire et des affaires stratégiques 

Avis conjoint Secteur des forêts, Secteur des opérations régionales, Secteur des mines, Direction générale du 
territoire public 

Région  03 - Capitale-Nationale 

Région  12 - Chaudière-Appalaches 

Numéro de référence  Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

 

 
 

 

Est-ce que vous jugez l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments essentiels à 
l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement. 

L'étude d'impact ne traite pas de 
manière satisfaisante des sujets qu'elle 
doit aborder, l'initiateur doit répondre 
aux questions suivantes 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

  

 Thématiques abordées : Espèces exotiques envahissantes 
 Référence à l’étude d’impact : 2.3.1.2. Espèces végétales exotiques envahissantes, p. 23 
 Texte du commentaire : Le nerprun bourdaine est une espèce exotique envahissante qui pourrait potentiellement aussi 

être présente dans la zone d’étude puisque son signalement est de plus en plus fréquent dans la 

RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l’analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l’étude d’impact. L’étude d’impact doit être cohérente 
avec les éléments de la Directive. Il s’agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité 
et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de ses 
impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées.  

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l’étude d’impact 
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région de la Chaudière-Appalaches. Cette espèce, comme le nerprun cathartique, est considérée 
comme un enjeu à prendre en compte en forêt publique. Ces deux espèces devraient apparaître 
dans la liste de cette section. 
 

 Thématiques abordées : Érablières acéricoles 
 Référence à l’étude d’impact : 2.3.1.3. Peuplements forestiers particuliers, p. 24; 2.4.4.3. Activités acéricoles, p. 72 
 Texte du commentaire : Le ministère des Ressources naturelles et des Forêts (MRNF) affirme que lors de la communication 

avec l’initiateur du projet en mai 2023, aucune érablière à potentiel acéricole n’était présente dans 
la zone d’étude. Le MRNF tient toutefois à aviser l’initiateur du projet qu’actuellement trois 
secteurs sont ciblés comme érablière à potentiel acéricole à l’intérieur de la zone d’étude. Le MRNF 
est disposé à transmettre confidentiellement les contours de ces superficies à l’initiateur du projet 
afin qu’il puisse connaître leur localisation puisque l’inventaire de ces secteurs reste à faire par le 
MRNF (ou par l’initiateur du projet) afin de déterminer s’ils présentent les caractéristiques 
recherchées. 
 

 Thématiques abordées : Peuplements forestiers particuliers 
 Référence à l’étude d’impact : 2.3.1.3. Peuplements forestiers particuliers, p. 24; Volume 2, carte 4, p. 15 
 Texte du commentaire : Le paragraphe qui traite des vieux témoins écologiques nécessite des modifications afin que 

celui-ci soit complet et exact par rapport à l’information qu’il contient. Puisque les témoins 
écologiques n’ont pas de statut d’aire protégée reconnue, le MRNF a intégré les 2 458 hectares 
(ha) de témoins écologiques dans ses îlots de vieillissement existants afin de les protéger 
administrativement. L’ensemble des îlots de vieillissement dans toute l’unité d’aménagement (UA) 
représentent 2 612 ha. C’est par l’entremise de la planification quinquennale que cette protection 
est appliquée aux îlots de vieillissement et est réévaluée à chaque nouveau quinquennal. 
Présentement, le plan quinquennal actuel s’applique jusqu’en 2028. Par conséquent, le texte de 
l’initiateur doit être modifié puisque le MRNF, gestionnaire de la forêt publique, considère que les 
îlots de vieillissement ne sont pas menacés par les coupes forestières. Le MRNF désire donc aviser 
l’initiateur du projet que les 78,1 ha d’îlots de vieillissement dans la zone d’étude sont des 
éléments que le MRNF tient à protéger contre les activités d’aménagement forestier en 
considérant que la mise en service du parc éolien est prévue à la fin de l’année 2026. À noter : 
l’initiateur du projet doit changer le nom du ministère et l’acronyme de l’ancien ministère des 
Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP) dans son texte. 
 

 Thématiques abordées : Gestion territoriale dans la zone d’étude 
 Référence à l’étude d’impact : 2.4.3. Gestion territoriale dans la zone d’étude, p. 67; 2.4.3.3. Gestion des terres publiques, p. 68 
 Texte du commentaire : Le texte de ces sections mentionne les instances et les plans qui permettent la gestion du 

territoire. L’initiateur précise aussi que le territoire public présent dans la zone d’étude est 
constitué de forêts publiques. Par conséquent, la gestion de la forêt publique est sous la 
responsabilité du MRNF et des lois et règlements qui s’y appliquent, notamment la Loi sur 
l’aménagement durable du territoire forestier (LADTF) et le Règlement sur l’aménagement durable 
des forêts du domaine de l’État (RADF). Il serait donc important d’apporter ces précisions dans le 
texte de ces sections et de toute autre section où une telle information doit être connue du 
lecteur. 
 

 Thématiques abordées : Forêt d’expérimentation Sainte-Claire 
 Référence à l’étude d’impact : 2.4.4.2 Activités forestières 
 Texte du commentaire : La zone du projet de parc éolien comprend une forêt d’expérimentation, la forêt Sainte-Claire, d’une 

superficie de 11,6 ha à proximité du chemin de la Rexfor Estate (voir les pièces jointes 2 et 3 pour 
la localisation). Selon l’article 18 de la LADTF, seules les activités forestières reliées à la recherche 
sont permises dans ce périmètre. Le dispositif est légalement défini comme une forêt 
d’expérimentation selon un arrêté ministériel (pièce jointe 1). 
 
Ce dispositif fait partie d’un réseau provincial bien structuré de huit dispositifs de recherche 
scientifique sur l’éclaircie précommerciale mixte (résineux-feuillus), laquelle constitue l’une des 
mesures importantes d’adaptation et de résilience des forêts aux changements climatiques. Le 
mesurage (20 ans) de ce dispositif aura d’ailleurs lieu au printemps 2024. Les résultats à venir de 
ces travaux de recherche à long terme et les recommandations qui en découleront font partie des 
priorités ministérielles en matière d’aménagement forestier durable et de production de bois.  
 
Il est donc important que la Direction de la recherche forestière du MRNF conserve un accès à ce 
dispositif en tout temps. Les chemins peuvent-ils être élargis d’un seul côté en respectant les 
indications suivantes : 

 
 Le chemin (emprise de construction) à l’ouest devrait être élargi complètement vers 

l’ouest pour éviter d’être trop près des placettes de recherche. 
 Pour la même raison, le chemin au nord devrait être élargi complètement vers le nord. 
 De même, le chemin à l’est (en diagonale) devrait être élargi complètement vers le 

nord-est. 
 Enfin, l’infrastructure à l’est devrait se retrouver complètement à l’est du chemin exis-

tant, car elle est beaucoup trop près du dispositif. 
 

 Thématiques abordées : Activités forestières 
 Référence à l’étude d’impact : 2.4.4.2 Activités forestières, p. 70 
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 Texte du commentaire : Le texte de cette section devrait mentionner, dès le premier paragraphe, que les forêts publiques 
de la zone d’étude qui font partie de l’UA 121-71 sont gérées par le MRNF. De plus, le MRNF 
informe l’initiateur du projet que ce territoire de l’UA est certifié selon la norme Forest Stewardship 
Council® (FSC) et que cela devrait être indiqué dans le texte. Dans le cadre de cette certification, 
un certain nombre d’éléments sensibles doit être pris en considération, en plus du respect de la 
réglementation en vigueur au MRNF. L’actuel détenteur du certificat FSC pour ce territoire est 
l’entreprise Gestion Forap. 
 

 Thématiques abordées : Activités forestières 
 Référence à l’étude d’impact : 2.4.4.2 Activités forestières, p. 71 
 Texte du commentaire : Le texte de cette section mentionne que la zone d’étude ne compte aucune aire d’intensification 

de la production ligneuse (AIPL). Le MRNF tient à ce que cette information soit corrigée puisque 
l’entièreté de la zone d’étude se superpose à 5 599 ha d’AIPL. 
 

 Thématiques abordées : Réseau de chemins forestiers 
 Référence à l’étude d’impact : 2.4.5.2. Réseau de chemins forestiers, p. 77 
 Texte du commentaire : Le MRNF tient à mentionner à l’initiateur du projet que les chemins forestiers en forêt publique de 

la zone d’étude constituent, au sens de la LADTF, des chemins multiusages construits ou utilisés à 
des fins multiples, notamment en vue de permettre l’accès au territoire forestier et à ses 
ressources. Les chemins multiusages sont donc encadrés par les lois et règlements appliqués par 
le MRNF. De plus, les autres infrastructures associées aux chemins multiusages (ex. : traverses de 
cours d’eau) sont aussi soumises aux mêmes lois et règlements. Ces précisions pourraient être 
ajoutées notamment dans cette section afin que l’information relative aux chemins et aux 
traverses de cours d’eau soit plus complète. 
 

 Thématiques abordées : Compensation financière pour les pertes de possibilité forestière et d’investissements sylvicoles 
 Référence à l’étude d’impact : 3.6.1 Déboisement et activités connexes 
 Texte du commentaire : Le déboisement requis pour la construction du projet de parc éolien de la Forêt Domaniale 

totalise 198,9 ha, dont 195,6 ha de façon permanente. En forêt publique, le MRNF exige, pour les 
projets de grande envergure, des compensations financières pour la perte de possibilité forestière 
mesurable et la perte des investissements sylvicoles. À cet effet, l’initiateur doit fournir dans 
l’étude d’impact le pourcentage de boisement des peuplements concernés par le projet comme 
demandé dans la directive (page 10). Pour ce faire, il est suggéré de présenter la classe de 
densité des peuplements, disponible dans la carte écoforestière (Données Québec), laquelle 
exprime le pourcentage de couvert forestier. 
 
L’initiateur du projet devra transmettre les fichiers de forme présentant le périmètre des 
peuplements forestiers impactés par des activités de déboisement dès que les superficies finales 
auront été identifiées. Les pertes temporaires et permanentes de volumes d’essences 
commerciales ainsi que les pertes d’investissements forestiers devront être calculées par le MRNF. 
Ces calculs devront aussi prendre en considération le déboisement des aires de travail au pied de 
chaque éolienne qui pourrait être rendu nécessaire afin de démanteler les équipements au terme 
de leur durée de vie utile (30 ans). Même si le bois possédant une valeur commerciale est récolté 
et géré conformément aux ententes conclues avec les détenteurs de droits de coupe du MRNF, le 
déboisement peut concerner des peuplements immatures, ce qui laisse présager des pertes de 
volumes non négligeables. 
 

 Thématiques abordées : Déboisement et activités connexes 
 Référence à l’étude d’impact : 3.6.1 Déboisement et activités connexes, p. 105-106 
 Texte du commentaire : Le MRNF demande à l’initiateur du projet de distinguer les superficies déboisées en forêt publique 

pour chaque aire permanente et temporaire de celles situées en territoire privé. 
 

 Thématiques abordées : Chemins du parc éolien 
 Référence à l’étude d’impact : 3.6.2.2. Chemins du parc éolien, p. 107 
 Texte du commentaire : Le MRNF informe l’initiateur du projet que tous les travaux relatifs aux chemins multiusages en 

forêt publique devront respecter les exigences du RADF et de la LADTF. 
 

 Thématiques abordées : Traverses de cours d’eau 
 Référence à l’étude d’impact : 3.6.2.3. Traverses de cours d’eau, p. 108-109 
 Texte du commentaire : Le MRNF tient à préciser à l’initiateur du projet que tous les travaux relatifs aux traverses de cours 

d’eau en forêt publique, qu’elles soient ou non dans l’habitat du poisson, se doivent de respecter 
uniquement le RADF et la LADTF. Cette distinction doit être apportée dans cette section du 
document. Aussi, le MRNF avise l’initiateur que des exigences additionnelles pourraient être 
demandées si le MRNF en voit la nécessité dans le cadre de ce projet. 
 
 

 Thématiques abordées : Stationnements temporaires 
 Référence à l’étude d’impact : 3.6.4.4. Autres infrastructures et aires temporaires, p. 115 
 Texte du commentaire : Le MRNF constate qu’un seul stationnement temporaire est mentionné dans cette section alors 

que les cartes du volume 2 et les fichiers de formes du projet montrent que deux stationnements 
seront aménagés. Il est demandé d’apporter les corrections dans cette section. 
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 Thématiques abordées : Activités forestières et superficie productive 
 Référence à l’étude d’impact : 6.8.1.1. Construction et démantèlement, p. 208-209 
 Texte du commentaire : Le MRNF constate que l’ensemble des pertes permanentes de superficies forestières productives 

de la forêt publique que générera le projet ne sont pas considérées à leur juste valeur par 
l’initiateur du projet. Le MRNF tient à préciser que la compensation des pertes de possibilités 
forestières et des investissements sylvicoles permanentes est une exigence de réalisation du 
projet, à l’instar de tous les projets d’envergure proposés par les initiateurs sur les terres du 
domaine de l’État. Il est attendu de l’initiateur du projet que le texte de cette section reflète cette 
exigence contrairement aux libellés actuels. 

 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Lucie Ste-Croix 
Sous-ministre associée au 
Territoire et aux Affaires 
stratégiques  

2024/02/23 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 
 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Clause(s) particulière(s) : 

 

 

 

Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire 
qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement? 

L'étude d'impact ne traite pas de manière 
satisfaisante les sujets qu'elle doit 
aborder, l'initiateur doit répondre aux 
questions suivantes 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

 
 Thématiques abordées : Activités forestières et superficie productive 
 Référence à l’addenda : Section 6.8.1 Utilisation du territoire - (QCR – 69) 
 Texte du commentaire : Un engagement portant sur les impacts du projet sur la ressource forestière en terres publiques doit 

être pris par l’initiateur du projet envers le ministère des Ressources naturelles et des Forêts. Cet 
engagement a pour objectifs de préserver la pérennité du milieu forestier, d’assurer le renouvellement 
de la forêt, ce qui inclut notamment la considération des travaux sylvicoles effectués, et enfin, de 
maintenir l’ensemble des bénéfices environnementaux, sociaux et économiques que procure la forêt à 
tous les utilisateurs, notamment les bénéfices relatifs à l’approvisionnement des usines de 
transformation du bois. Cet engagement doit être pris avant l’obtention du permis d’intervention qui 
serait requis en vertu de la Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier et doit comprendre 
minimalement les mesures que l’initiateur s’engage à prendre pour compenser convenablement les 
impacts du projet sur la ressource forestière en terres publiques. 

 
 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Lucie Ste-Croix 
Sous-ministre associée au 
Territoire et aux Affaires 
stratégiques  

2024/11/27 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du 
texte.  

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Clause(s) particulière(s) : 

Avis de recevabilité à la suite  
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 
 

ORIGINAL SIGNÉ 

ORIGINAL SIGNÉ 
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Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire 
qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement? 

L’étude d’impact est recevable 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

 
 Thématiques abordées : Activités forestières et superficie productive 
 Référence à l’addenda : 6.8.1 Utilisation du territoire (QCR – 69, QCR2 - 15) 
 Texte du commentaire : Le ministère des Ressources naturelles et des Forêts (MRNF) prend note des mesures d’atténuation 

prises par l’initiateur visant à réduire les superficies à déboiser, mais rappelle que l’initiateur doit aussi 
prendre un engagement envers le MRNF portant sur les impacts du projet sur la ressource forestière en 
terres publiques. Cet engagement doit être pris avant l’obtention du permis d’intervention qui serait 
requis en vertu de la Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier et doit comprendre 
minimalement les mesures que l’initiateur s’engage à prendre pour compenser convenablement les 
impacts du projet sur la ressource forestière en terres publiques. 

 
 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Lucie Ste-Croix 
Sous-ministre associée au 
Territoire et aux Affaires 
stratégiques  

2025/03/05 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du 
texte.  

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Clause(s) particulière(s) : 

 

 

 

 
 

 

Selon les renseignements déposés par l’initiateur et en fonction de votre champ de compétence, 
le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? 

Le projet est acceptable tel que 
présenté 

 
Justification : Les éléments demandés lors du dernier avis de recevabilité ont été fournis à notre satisfaction et nous jugeons le tout com-
plet et conforme. 
 
 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

ANALYSE DE L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Cette étape vise à évaluer la raison d’être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l’acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d’atténuation ou de suivi. 

Avis d’acceptabilité environnementale du projet 

Avis de recevabilité à la suite  
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 
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Stéphanie Morin SMATAS p. i. pour  
Lucie Ste-Croix 

Sous-ministre associée au Terri-
toire et aux Affaires stratégiques  2025-08-05 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 
 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Clause(s) particulière(s) : 

 

 

Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des figures 

Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux 

r-
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

 

PRÉSENTATION DU PROJET MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Projet de parc éolien de la Forêt Domaniale 

Demandeur Parc éolien de la Forêt Domaniale S.E.C. 

Coordonnées du projet  

Numéro de dossier 3211-12-251 

Numéro d’intervention N/A 

Numéro de décret N/A 

Lien pour accéder au registre 
https://www.ree.environnement.gouv.qc.ca/projet.asp?no_dossier=3211-
12-251 

IDENTIFICATION  

Date de la demande d’avis 26 septembre 2025 

Date attendue 17 octobre 2025 

Chargé(e) de projet responsable Vincent Boucher 

Direction générale de l'évaluation 
environnementale et stratégique 

 
Direction générale de l'évaluation environnementale et stratégique 
 

Coordonnées 675, boulevard René-Lévesque Est, Québec (Québec) G1R 5V7 

Numéro de téléphone 418 521-3933 

 

MISE EN CONTEXTE DU PROJET 
 

Le projet de parc éolien de la Forêt Domaniale est développé conjointement par Développement EDF 
Renouvelables inc. (EDFR) et l’Alliance de l’Est, un partenaire communautaire regroupant les régies 
intermunicipales de l’énergie du Bas-Saint-Laurent et de la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine, ainsi que les 
municipalités régionales de comté (MRC) de l'Islet et de Montmagny, formant Parc éolien de la Forêt Domaniale 
S.E.C. Il est localisé dans la région administrative de la Chaudière-Appalaches, sur le territoire de la MRC de 
Montmagny. Il prévoit l’installation de 35 éoliennes, pour une puissance maximale totale de 210 MW, ainsi que 
l’installation d’infrastructures et d’équipements nécessaires à l’exploitation d’un parc éolien, dont un réseau de 
chemins d’accès, un réseau collecteur souterrain et un poste de raccordement au réseau d’Hydro-Québec. Ce 
projet serait situé majoritairement sur les terres du domaine de l’État, accompagné d’une portion en tenure privée. 
Le territoire visé se retrouve principalement en milieu forestier. L’ensemble des territoires touchés par le projet sont 
situés sur les territoires des municipalités de Cap-Saint-Ignace, Sainte-Apolline-de-Patton, Notre-Dame-du-
Rosaire et la ville de Montmagny. 
 
Le projet vise à répondre au processus d’appels d’offres lancés par Hydro-Québec en 2021 permettant notamment 
à combler les besoins énergétiques additionnels de la province en raison de la croissance de la consommation du 
secteur industriel et de l’électrification de l’économie québécoise. De plus les gouvernements du Québec, des 
provinces limitrophes et des états du nord-est américains se sont dotés de politiques visant la réduction des 

https://www.ree.environnement.gouv.qc.ca/projet.asp?no_dossier=3211-12-251
https://www.ree.environnement.gouv.qc.ca/projet.asp?no_dossier=3211-12-251
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émissions de gaz à effet de serre, accélérant ainsi la transition énergétique et la croissance de la demande en 
électricité. L’échéancier de l’initiateur prévoit le début des travaux de déboisement et de construction en début 
d’année 2025, pour une mise en service en décembre 2026. 

 
 

ENJEUX 
 

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement du projet, l'initiateur du 
projet souhaite ainsi débuter ses activités de déboisement, hors milieux sensibles, dès que possible suivant 
l'émission éventuelle de son autorisation gouvernementale (décret) via déclaration de conformité. Ainsi, si les 
documents déposés s'avèrent satisfaisants, le Gouvernement pourrait soustraire, en vertu de l'article 31.6 de la 
LQE, les activités de déboisement hors milieux sensibles de l'application de l'article 22 sous certaines conditions. 

 
 

QUESTIONS 
 

Nous sollicitons ainsi votre collaboration afin que vous fassiez l'examen de l'ensemble des documents relatifs à 
cette demande de déclaration de conformité 

 
 

LISTE DES DOCUMENTS JOINTS 
 

Vous trouverez ci-dessous une liste des documents déposés au dossier Documents de l'initiateur >> RQC-3 + 
DC déboisement hors milieux sensibles (https://environnement.sharefile.com/home/shared/fo8be6b6-013f-4ca4-
8d04-f4f47e253d9d) vous permettant de vous aiguillez pour votre analyse. Nous pensons que la prise en compte 
des documents en gras sont essentiels à votre secteur d'activités pour l'analyse de la demande de déclaration 
de conformité. Notons également que les fichiers de forme sont disponibles dans ce dossier. 
 

• Documents de réponses à la troisième série de questions et commentaires --> (voir Annexe A de ce 
document pour avoir les détails préliminaires des travaux projetés en milieux hydriques) - 
2_3305_EDFFOD_Volume7_RQC03_20250919.pdf 

• Document d'appui à la demande de déclaration de conformité pour le déboisement hors milieux 
sensibles - 3_EDFSTA_DéclarationConformité.pdf 

• Rapport de caractérisation écologique mis à jour - 
4_EDFSTA_DC_RAPPORT_CaracEco_2025_MHH.pdf 

• Programme de surveillance environnemental - 5_EDFSTA_DC_ProgrammeSurveillanceEnv.pdf 

• Rapport complémentaire d'inventaire des EFMV - 6_EDFSTA_DC_Rapport_PlantesPrecaires.pdf 

• Programme de surveillance du climat sonore en phase de construction - 
7_EDFSTA_DC_SurveillanceClimatSonore.pdf 

• Plan de gestion des matières résiduelles pour la construction - 
8_EDFSTA_DC_PGMR_Construction.pdf 

• Plan des mesures d'urgence - 9_EDFSTA_DC_PMU 

• Fichiers de forme associés au RQC-3 - 20250919_Envoi_shp.zip 

• Ainsi que tout autre document déposé dans le cadre de l’étude d’impact 

 

  

https://environnement.sharefile.com/home/shared/fo8be6b6-013f-4ca4-8d04-f4f47e253d9d
https://environnement.sharefile.com/home/shared/fo8be6b6-013f-4ca4-8d04-f4f47e253d9d
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AVIS D’EXPERT 
 

IDENTIFICATION DE L’EXPERT  

Date de l’avis 17 octobre 2025 

Professionnel responsable Eric Provost, ing.f. 

Ministère, Direction ou service consulté 
Direction de la gestion des forêts de la Capitale-
Nationale et de la Chaudière-Appalaches 

Coordonnées 
5700, 4e Avenue Ouest, local F-316 
Québec (Québec) G1H 6R1 

Numéro de téléphone Téléphone : 418 643-4680, poste 702276 

Signature de l’expert 

 
 
 

 
Signature du directeur 
 
L’avis, les questions et/ou les recommandations formulées 
dans le cadre de votre analyse doivent répondre aux enjeux 
et aux questions adressés par la DGÉES et doivent s’appuyer 
sur les références légales et règlementaires, y compris le 
décret. 

 
 
 
Isabelle Fortin, ing.f. 
Directrice de la gestion des forêts de la Capitale-
Nationale et de la Chaudière-Appalaches 

 
AVIS 
 

Sur le territoire visé par les travaux, il existe plusieurs droits et autorisations qui ont été accordés et qui sont 
toujours en vigueur. Il serait important pour le promoteur du projet de prendre contact avec ces différents 
intervenants et de convenir avec eux des éléments d’harmonisation opérationnelle afin que l’ensemble des 
travaux puissent se dérouler dans le respect de tous et chacun. 
 
Voici une liste, non exhaustive, de certains intervenants avec qui il serait important de communiquer : 
 

1) Les bénéficiaires de garantie d’approvisionnement; 
2) Les propriétaires de baux de villégiature sur ou près du site des interventions; 
3) Les propriétaires d’érablières; 
4) Le parc régional des Appalaches; 
5) Etc. 

 
Actuellement, il y a plusieurs secteurs d’intervention pour des travaux d’aménagement forestier et de voirie qui 
sont planifiés dans le secteur visé par le promoteur. Ces travaux sont planifiés depuis un certain temps et il est 
important pour le promoteur d’arrimer ses interventions avec celles déjà planifiées pour la récolte et la voirie. 
 
Au cours des dernières années/décennies, plusieurs investissements ($$$) ont été faits dans la réalisation de 
travaux sylvicoles dans le secteur visé par le promoteur. Celui-ci mentionne que des mesures d’atténuation ont 
déjà été mises en place et ont permis de diminuer les superficies affectées par le projet, ce qui limitera la 
destruction de certains travaux sylvicoles. Malgré les mesures d’atténuation mises en place, il existe encore 
plusieurs secteurs de travaux sylvicoles qui seront affectés/détruits. Il apparaît important que le promoteur puisse 
mettre en place d’autres mesures d’atténuation afin de diminuer au maximum la destruction de ces travaux. 
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Certains secteurs visés par le promoteur s’approchent de plusieurs érablières exploitées à des fins acéricoles. 
Ces érablières sous permis possèdent des limites bien définies (érablière et bande de protection). Le promoteur 
se doit de les respecter lors de la réalisation du projet ainsi que la réglementation en vigueur. Le Règlement sur 
l’aménagement durable des forêts du domaine de l’État (RADF) mentionne, à l’article 8, qu’une lisière boisée 
d’au moins 30 m de largeur doit être conservée autour de chacune des érablières. En consultant les fichiers de 
formes reçus, nous pouvons constater que le déboisement prévu empiète dans les zones de protection et même 
dans les limites des érablières elles-mêmes. 
 
Plusieurs sentiers de différents types (VTT, quad, motoneige, raquettes, etc.) sont présents sur le territoire visé 
et utilisent en tout ou en partie des chemins multiusages. Le RADF encadre la protection de ces sentiers et ceux-
ci font partie de nos usages forestiers (UFZ), le promoteur se doit de respecter la réglementation en vigueur. De 
plus, ces sentiers sont utilisés à différents moments de l’année. Il est important que le promoteur convienne avec 
ces utilisateurs du meilleur moment pour utiliser ces chemins multiusages afin de minimiser les impacts sur les 
utilisateurs. 
 
Plusieurs lignes de distribution d’énergie sont présentes le long des chemins multiusages. Des dommages à ces 
infrastructures pourraient causer de graves problèmes et avoir des impacts économiques majeurs. Le promoteur 
devra s’assurer de protéger ces infrastructures. 
 
Une forêt d’expérimentation (no 90024) est touchée par les travaux du promoteur. Il devra s’assurer de respecter 
les travaux de recherche effectués dans cette forêt d’expérimentation. 
 
Le projet traverse le parc linéaire Monk. Le RADF encadre la protection de ce type de sentier et le promoteur se 
doit de respecter la réglementation en vigueur dans le cas présent. Il faudra s’assurer de préserver les accès de 
ce parc linéaire, et ce, en tout temps lors de la réalisation des travaux. 
 
Dans l’ensemble du secteur, il existe plusieurs sites de substances minérales de surface (gravière). La 
réglementation à propos de ces sites a changé récemment. Il sera important que le promoteur s’informe de la 
réglementation en vigueur avant de débuter le prélèvement de matériel de surface. Il doit obtenir une autorisation 
du ministère concerné et s’assurer que le prélèvement ne nuira aucunement au prélèvement des autres 
utilisateurs, incluant les bénéficiaires de garantie d’approvisionnement. 
 
Le promoteur devra faire preuve de vigilance dans la réalisation de ses travaux. Tout changement devra être 
autorisé avant la réalisation de ceux-ci sur le terrain. 
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DEUXIÈME AVIS D’EXPERT 
 

IDENTIFICATION DE L’EXPERT  

Date de l’avis 1er décembre 2025 

Professionnel responsable Eric Provost, ing.f. 

Ministère, Direction ou service consulté 
Direction de la gestion des forêts de la Capitale-
Nationale et de la Chaudière-Appalaches 

Coordonnées 
5700, 4e Avenue Ouest, bureau F-316 
Québec (Québec) G1H 6R1 

Numéro de téléphone Téléphone : 418 643-4680, poste 702276 

Signature de l’expert 

 

 
 

 
Signature du directeur 
 
L’avis, les questions et/ou les recommandations formulées 
dans le cadre de votre analyse doivent répondre aux enjeux 
et aux questions adressés par la DGÉES et doivent s’appuyer 
sur les références légales et règlementaires, y compris le 
décret. 

 

 
 

Philippe Grenier, ing.f. 
Directeur général de la gestion des forêts du Centre et 
du Sud 

 
DEUXIÈME AVIS 
 

Nouvel avis au 28 novembre 2025 faisant suite aux réponses reçues le 21 novembre 2025 de la part de 
l’initiateur. 
 
La réponse fournie par l’initiateur demeure insuffisante au regard de nos préoccupations. Le respect de l’ensemble 
de réglementation en vigueur est un incontournable. 
 
L’initiateur affirme qu’il tentera de réduire autant que possible les impacts de ses interventions sur les érablières, 
tout en reconnaissant qu’il ne peut garantir la faisabilité de cette approche. Advenant que cette réduction des 
impacts s’avère impossible, il prévoit déposer une demande de dérogation pour poursuivre ses travaux. Or, un tel 
processus peut s’étendre sur plusieurs semaines, voire plusieurs mois avant d’être traité, sans aucune garantie 
d’acceptation. 
 
Dans ces conditions, nous estimons que l’initiateur doit revoir sa planification, déposer une demande de 
dérogation lorsque nécessaire et obtenir l’autorisation associée avant l’émission de tout permis et le début des 
travaux. Il convient de rappeler que l’abattage d’arbres constitue un impact irréversible, entraînant des 
conséquences environnementales et économiques permanentes. 
 
Nous saluons néanmoins la démarche de l’initiateur visant à entamer des discussions d’harmonisation avec un 
exploitant d’érablière. Toutefois, cette démarche ne saurait se substituer au dépôt d’une demande officielle de 
dérogation ni à l’obtention de l’autorisation requise. 
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QUESTIONS/RECOMMANDATIONS 
Si des questions/recommandations doivent être adressées au demandeur, veuillez les formuler en respectant les 
consignes sur les questions détaillées dans le « Guide de rédaction d’une DI (demande d’information) ». 

Il est possible que les questions/recommandations formulées par l’expert soient utilisées pour rédiger les conditions qui 
seront imposées dans l’autorisation ministérielle. L’avis d’expert peut également être utilisé dans le cadre d’un refus. Les 
références légales et réglementaires sont par conséquent essentielles pour adresser des questions/recommandations au 
demandeur. 
Si un avis d’expert transmis ne respecte pas les consignes de rédaction, il sera retourné par le directeur au gestionnaire 
de l’expert qui a produit cet avis afin que ce dernier le modifie en conséquence. 

 

[Texte] 

 
 

https://environnementqc.sharepoint.com/:w:/r/sites/PortailOP/_layouts/15/Doc.aspx?sourcedoc=%7B6E3073CA-0874-4DDC-94B5-B9F17D7512AD%7D&file=Guide%20pour%20la%20r%C3%A9daction%20d%E2%80%99une%20demande%20d%E2%80%99information.docx&action=default&mobileredirect=true
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PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX

Présentation du projet                                                                                                       MARCHE À SUIVRE

Nom du projet Projet de parc éolien de la Forêt Domaniale sur le territoire de la municipalité régionale de comté 
de Montmagny

Initiateur de projet Parc éolien de la Forêt Domaniale S.E.C.

Numéro de dossier 3211-12-251

Dépôt de l’étude d’impact 2024/01/19

Présentation du projet : 
Le projet de parc éolien de la Forêt Domaniale est développé conjointement par Développement EDF Renouvelables inc. 
(EDFR) et l’Alliance de l’Est, un partenaire communautaire regroupant les régies intermunicipales de l’énergie du Bas-
Saint-Laurent et de la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine, ainsi que les municipalités régionales de comté (MRC) de l'Islet et de 
Montmagny. Il est localisé dans la région administrative de la Chaudière-Appalaches, sur le territoire de la MRC de Mont-
magny. Il prévoit l’installation d’un maximum de 35 éoliennes, pour une puissance maximale totale de 210 MW, ainsi que 
l’installation d’infrastructures et d’équipements nécessaires à l’exploitation d’un parc éolien, dont un réseau de chemins 
d’accès, un réseau collecteur souterrain et un poste de raccordement au réseau d’Hydro-Québec. Ce projet serait situé 
majoritairement sur les terres du domaine de l’État, accompagné d’une portion en tenure privée. Le territoire visé se re-
trouve principalement en milieu forestier. L’ensemble des territoires touchés par le projet est situé sur les territoires des 
municipalités de Cap-Saint-Ignace, Sainte-Apolline-de-Patton, Notre-Dame-du-Rosaire et Montmagny.

Le projet vise à répondre au processus d’appels d’offres lancé par Hydro-Québec en 2021 permettant notamment de com-
bler les besoins énergétiques additionnels de la province en raison de la croissance de la consommation du secteur indus-
triel et de l’électrification de l’économie québécoise. De plus, les gouvernements du Québec, des provinces limitrophes et 
des états du Nord-Est des États-Unis se sont dotés de politiques visant la réduction des émissions de gaz à effet de serre, 
accélérant ainsi la transition énergétique et la croissance de la demande en électricité. L’échéancier de l’initiateur prévoit 
le début des travaux de déboisement et de construction en début d’année 2025 pour une mise en service en décembre 
2026.

Présentation du répondant

Ministère ou organisme Ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation      

Direction ou secteur Sous-ministériat au développement durable, territorial et sectoriel 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur.

Région 12 - Chaudière-Appalaches

Numéro de référence Cliquez ici pour entrer du texte.

Est-ce que vous jugez l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments essentiels à 
l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement.

Choisissez une réponse

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ?

Thématiques abordées :
Référence à l’étude d’impact :

RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l’analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l’étude d’impact. L’étude d’impact doit être cohérente 
avec les éléments de la Directive. Il s’agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité 
et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de ses 
impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l’étude d’impact
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Texte du commentaire :

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer 
une date.

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer 
une date.

Clause(s) particulière(s) :

Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire 
qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement?

Choisissez une réponse

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ?

Thématiques abordées :
Référence à l’addenda :
Texte du commentaire :

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du 
texte.

Cliquez ici pour entrer 
une date.

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du 
texte.

Cliquez ici pour entrer 
une date.

Clause(s) particulière(s) :

Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires

ANALYSE DE L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET

Cette étape vise à évaluer la raison d’être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l’acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d’atténuation ou de suivi.

Avis d’acceptabilité environnementale du projet
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Selon les renseignements déposés par l’initiateur et en fonction de votre champ de compétence, 
le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté?

Le projet est acceptable tel que 
présenté

Justification : La principale préoccupation du MAPAQ portait sur les potentiels acéricoles et les exploitations acéricoles en activité dans 
l’emprise de la zone d’étude, tant en terre de tenure privée que publique. Selon le promoteur, la Commission de protection du territoire 
agricole du Québec (CPTAQ) identifie en terres agricoles protégées, des érablières ayant un potentiel acéricole (volume 2, carte 4). Par 
ailleurs, toujours selon le promoteur, il n’y a « aucune érablière à potentiel acéricole sur les terres publiques » de la zone d’étude et ce 
potentiel réel « doit être confirmé par une évaluation au terrain ». À cet effet, le MAPAQ désire nuancer cette affirmation, car des
potentiels acéricoles identifiés par méthodologie propriétaire (Lapointe et al., 2019) se retrouvent en quelques endroits dans l’emprise de 
la zone d’étude en terres publiques et privées. Il serait pertinent, au moment de procéder à « l’évaluation au terrain » de ces potentiels, 
que la donnée du MAPAQ soit à tout le moins considérée. Cette donnée, bien que sans valeur légale, constitue une donnée d’information 
factuelle importante qui pourrait servir à contre-valider les données terrain qui seront prises. Pour finir, le MAPAQ confirme qu’avec sa 
propre donnée de potentiel, il constate effectivement qu’il n’y a pas d’éoliennes qui seront construites sur ces superficies. Par ailleurs, le 
promoteur stipule, dans l’étude d’impact, que les accès sécuritaires aux bâtiments de production acéricole (« cabane à sucre ») seront 
maintenus durant les phases de construction et d’exploitation du parc éolien. 

En ce qui nous concerne, ces éléments constituent notre sanction de l’acceptabilité environnementale de ce projet. 

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date

Jean-François Guay, Phd Planificateur territorial 2025-07-10

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer 
une date.

Clause(s) particulière(s) :

Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des figures

Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux

Martin Langlais
Signature numérique de 
Martin Langlais 
Date : 2025.07.10 17:00:27 
-04'00'

'f '?1
 :r 
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

 

Présentation du projet                                                                                                        MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet 
Projet de parc éolien de la Forêt Domaniale sur le territoire de la municipalité régionale de comté 
de Montmagny 

Initiateur de projet Parc éolien de la Forêt Domaniale S.E.C. 

Numéro de dossier 3211-12-251 

Dépôt de l’étude d’impact 2024/01/19 

Présentation du projet :  
Le projet de parc éolien de la Forêt Domaniale est développé conjointement par Développement EDF Renouvelables inc. 
(EDFR) et l’Alliance de l’Est, un partenaire communautaire regroupant les régies intermunicipales de l’énergie du Bas-
Saint-Laurent et de la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine, ainsi que les municipalités régionales de comté (MRC) de l'Islet et de 
Montmagny. Il est localisé dans la région administrative de la Chaudière-Appalaches, sur le territoire de la MRC de Mont-
magny. Il prévoit l’installation d’un maximum de 35 éoliennes, pour une puissance maximale totale de 210 MW, ainsi que 
l’installation d’infrastructures et d’équipements nécessaires à l’exploitation d’un parc éolien, dont un réseau de chemins 
d’accès, un réseau collecteur souterrain et un poste de raccordement au réseau d’Hydro-Québec. Ce projet serait situé 
majoritairement sur les terres du domaine de l’État, accompagné d’une portion en tenure privée. Le territoire visé se re-
trouve principalement en milieu forestier. L’ensemble des territoires touchés par le projet sont situés sur les territoires des 
municipalités de Cap-Saint-Ignace, Sainte-Apolline-de-Patton, Notre-Dame-du-Rosaire et la ville de Montmagny. 
 
Le projet vise à répondre au processus d’appels d’offres lancés par Hydro-Québec en 2021 permettant notamment à com-
bler les besoins énergétiques additionnels de la province en raison de la croissance de la consommation du secteur indus-
triel et de l’électrification de l’économie québécoise. De plus les gouvernements du Québec, des provinces limitrophes et 
des états du nord-est américains se sont dotés de politiques visant la réduction des émissions de gaz à effet de serre, accé-
lérant ainsi la transition énergétique et la croissance de la demande en électricité. L’échéancier de l’initiateur prévoit le 
début des travaux de déboisement et de construction en début d’année 2025, pour une mise en service en décembre 
2026. 

Présentation du répondant  

Ministère ou organisme  Ministère des Transports et de la Mobilité durable (MTMD) 

Direction ou secteur Direction de l’environnement 

Avis conjoint 
Direction générale de Chaudière-Appalaches et la Direction générale de la sécurité et du camion-
nage 

Région  12 - Chaudière-Appalaches 

Numéro de référence  Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

 

 
 

 

Est-ce que vous jugez l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments essentiels à 
l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement. 

L'étude d'impact ne traite pas de 
manière satisfaisante des sujets qu'elle 
doit aborder, l'initiateur doit répondre 
aux questions suivantes 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

  

• Thématiques abordées : Entretien des chemins 

• Référence à l’étude d’impact : 3.6.2.2 Chemin du parc éolien 

RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l’analyse environnementale des enjeux du 

projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l’étude d’impact. L’étude d’impact doit être cohérente 

avec les éléments de la Directive. Il s’agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité 

et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de ses 

impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées.  

 
 
 
 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l’étude d’impact 
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• Texte du commentaire : L’initiateur du projet nous indique que les chemins provinciaux, municipaux et privés seront 

entretenus et réparés, au besoin, s’ils sont endommagés par la circulation liée à la construction du 
parc éolien.  
 
De quelle façon l’initiateur pourra-t-il évaluer la détérioration et les bris causés par la circulation due 
aux travaux ? Y aura-t-il une inspection avant et après les travaux ? Si oui, de quel type d’inspection 
s’agit-il, par vidéo, photos ou rapports ? 
 

• Thématiques abordées : Trajet des transports hors normes 

• Référence à l’étude d’impact : 3.6.3 Transport des composantes et circulation 

• Texte du commentaire : Les données de l’étude d’impact ne sont pas complètes concernant le transport hors normes des 
composantes des éoliennes. Notamment, les trajets complets concernant les transports des compo-
santes ne sont pas précisés dans l’étude d’impact. Ces informations sont très importantes pour 
évaluer les impacts sur les infrastructures, sur la circulation et la faisabilité du projet puisque d’éven-
tuels conflits avec des travaux routiers peuvent mettre en péril les échéanciers prévus par l’initiateur. 
 

Est-ce que l’initiateur a optimisé les autres moyens de transport pour acheminer les pièces et ma-
tériaux le plus près possible de la zone de travaux, soit par bateau au port le plus près ou par train 
? 
 
Nous comprenons qu’à ce stade-ci, l’initiateur du projet n’a pas toutes les informations nécessaires 
pour compléter le plan de transport, mais nous souhaitons qu’il s’engage à le fournir avant la fin de 
la période d’information publique. 
 

• Thématiques abordées : Caractéristique des composantes d’éoliennes 

• Référence à l’étude d’impact : Tableau 30. Principaux transports par camion estimés pour la construction du parc éolien 

• Texte du commentaire : Les caractéristiques techniques des composantes d’éoliennes et toutes les autres pièces impliquant 
un transport hors normes sont manquantes, or ces informations sont importantes et doivent être 
mentionnées dans l’étude d’impact, même si elles sont approximatives à ce stade du projet.  
 
L’initiateur du projet doit fournir ces informations manquantes, notamment sur la longueur, la 
hauteur, la largeur et le poids. Aussi, l’initiateur doit s’engager à fournir les caractéristiques 
définitives incluant celle des véhicules transporteurs au plus tard à la fin de la période d’information 
publique afin que le MTMD puisse évaluer la faisabilité du transport, les impacts sur les 

infrastructures routières et les perturbations de la circulation. 
 
Les caractéristiques attendues des véhicules transporteurs sont le nombre d’essieux, les charges 
axiales, l’espacement entre chacun des essieux, le nombre de pneus par essieux, la largeur et la 
capacité minimale des pneus, l’identification du type d’essieu et de suspension et l’identification de 
chacun des types de véhicules composant l’ensemble de véhicules. 
 

• Thématiques abordées : Échéancier 

• Référence à l’étude d’impact : Tableau 31. Échéancier des travaux de construction du parc éolien 

• Texte du commentaire : Dans le tableau 31, l’initiateur du projet indique que le transport et la circulation sont prévus entre 
octobre 2024 et novembre 2026. Est-ce que le transport hors normes des composantes d’éoliennes 
est prévu sur l'ensemble de cette période ou s’il est concentré à la même période que l’assemblage, 
soit d’août 2025 à novembre 2026 ?  
 
L’initiateur du projet doit fournir plus de précisions sur la période de ces transports hors normes. 
 

• Thématiques abordées : Gestion de la circulation 

• Référence à l’étude d’impact : 6.3.7 Harmonisation liée à la circulation 

• Texte du commentaire : Les dimensions et le poids de certains transports peuvent créer des perturbations importantes sur 

la circulation routière.  

Voici quelques exemples : la difficulté de tourner à une intersection, un bris mécanique du véhicule 

de transport, la nuisance d’équipement de signalisation, de feux lumineux et d’éclairage, la traversée 

d’un chantier de construction, un bris aux infrastructures routières, etc. 

L’initiateur du projet doit démontrer qu’il pourra rapidement maîtriser la gestion de la circulation. 

Les véhicules d’escortes qui accompagnent habituellement les transports hors normes ont-ils le 

personnel et les équipements nécessaires pour faire une bonne gestion de la circulation ?  

L’initiateur du projet doit fournir une liste des endroits problématiques aux transports des pièces 
d’éoliennes et préciser davantage la composition ainsi que les capacités de gestion de la circulation 
des véhicules d’escorte. 
 

 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 



 

 

AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 

Julie Milot 
Directrice, Direction de 
l’environnement 

 
2024/02/20 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 
 

Cliquez ici pour entrer 

une date. 

Clause(s) particulière(s) : 

Cet avis est un avis conjoint de la Direction générale de Chaudière-Appalaches et de la Direction générale de la sécurité et 
du camionnage. Bien que compilé par la Direction de l’environnement, le contenu de cet avis reste sous la responsabilité ces 
unités, selon leurs mandats respectifs. 
 

 

 

Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire 
qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement? 

L’étude d’impact est recevable 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

 
• Thématiques abordées :  

• Référence à l’addenda :  

• Texte du commentaire :  

 
 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Jean-Philippe Robitaille 
Directeur par intérim, Direction 
de l’environnement 

 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Cliquez ici pour entrer du texte. 
Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Clause(s) particulière(s) : 

Cet avis est un avis conjoint de la Direction générale de Chaudière-Appalaches et de la Direction générale de la sécurité et 
du camionnage. Bien que compilé par la Direction de l’environnement, le contenu de cet avis reste sous la responsabilité ces 
unités, selon leurs mandats respectifs. 
 

 

 

 

 

 

Selon les renseignements déposés par l’initiateur et en fonction de votre champ de compétence, 
le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? 

Le projet est acceptable tel que 
présenté 

 

Avis de recevabilité à la suite  
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 
 

 

du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

 

ANALYSE DE L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Cette étape vise à évaluer la raison d’être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 

physique et humain et à se prononcer sur l’acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 

sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d’atténuation ou de suivi. 

 

Avis d’acceptabilité environnementale du projet 



AVIS D’EXPERT

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

Justification : Le projet est jugé acceptable au regard des compétences du MTMD, considérant les engagements pris par l’initiateur 
concernant la circulation, les infrastructures routières ainsi que les permis, lesquels devront être transmis au MTMD avant le 
démarrage des travaux (référence à la section 1 du formulaire). 

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 
Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Clause(s) particulière(s) : 

Cet avis est un avis conjoint de la Direction générale de Chaudière-Appalaches et de la Direction générale de la sécurité et 
du camionnage. Bien que compilé par la Direction de l’environnement, le contenu de cet avis reste sous la responsabilité 
ces unités, selon leurs mandats respectifs. 

Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des figures 

Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux 

2025-08-01Directrice de
l'environnementJulie Milot



 

 

AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 
RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

 

Présentation du projet                                                                                                        MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet 
Projet de parc éolien de la Forêt Domaniale sur le territoire de la municipalité régionale de comté 
de Montmagny 

Initiateur de projet Parc éolien de la Forêt Domaniale S.E.C. 

Numéro de dossier 3211-12-251 

Dépôt de l’étude d’impact 2024/01/19 

Présentation du projet :  
 
Le projet de parc éolien de la Forêt Domaniale est développé conjointement par Développement EDF Renouvelables inc. (EDFR) et 
l’Alliance de l’Est, un partenaire communautaire regroupant les régies intermunicipales de l’énergie du Bas-Saint-Laurent et de la Gas-
pésie–Îles-de-la-Madeleine, ainsi que les municipalités régionales de comté (MRC) de L'Islet et de Montmagny. Il est localisé dans la 
région administrative de la Chaudière-Appalaches, sur le territoire de la MRC de Montmagny. Il prévoit l’installation d’un maximum de 
35 éoliennes, pour une puissance maximale totale de 210 MW, ainsi que l’installation d’infrastructures et d’équipements nécessaires à 
l’exploitation d’un parc éolien, dont un réseau de chemins d’accès, un réseau collecteur souterrain et un poste de raccordement au 
réseau d’Hydro-Québec. Ce projet serait situé majoritairement sur les terres du domaine de l’État, accompagné d’une portion en te-
nure privée. Le territoire visé se retrouve principalement en milieu forestier. L’ensemble des territoires touchés par le projet sont si-
tués sur les territoires des municipalités de Cap-Saint-Ignace, Sainte-Apolline-de-Patton, Notre-Dame-du-Rosaire et la ville de Montma-
gny. 
 
Le projet vise à répondre au processus d’appels d’offres lancés par Hydro-Québec en 2021 permettant notamment de combler les be-
soins énergétiques additionnels de la province en raison de la croissance de la consommation du secteur industriel et de l’électrifica-
tion de l’économie québécoise. De plus, les gouvernements du Québec, des provinces limitrophes et des états du Nord-Est américains 
se sont dotés de politiques visant la réduction des émissions de gaz à effet de serre, accélérant ainsi la transition énergétique et la 
croissance de la demande en électricité. L’échéancier de l’initiateur prévoit le début des travaux de déboisement et de construction en 
début d’année 2025, pour une mise en service en décembre 2026. 

Présentation du répondant  

Ministère ou organisme  Ministère de l'Économie, de l'Innovation et de l'Énergie      

Direction ou secteur Direction du développement de l’électricité renouvelable 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région  Vous devez choisir une région administrative 

Numéro de référence  Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

 

 
 

 

Est-ce que vous jugez l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments essentiels à 
l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement. 

L'étude d'impact est recevable et je ne souhaite 
plus être reconsulté sur sa recevabilité  

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

  

• Thématiques abordées : Description de la variante ou des variantes sélectionnées 

• Référence à l’étude d’impact : Volume 1, section 3.1 et 3.2 

• Texte du commentaire : Dans les directives pour la réalisation d'une étude d'impact sur l'environnement, dans les éléments 

à ajouter à la section 2.4.2 (annexe 1), on demande à l'initiateur de décrire notamment les tur-

bines, la puissance nominale et les dimensions des éoliennes prévues au projet.  

RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l’analyse environnementale des enjeux du 

projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l’étude d’impact. L’étude d’impact doit être cohérente 

avec les éléments de la Directive. Il s’agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité 

et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de ses 

impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées.  

 
 
 
 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l’étude d’impact 



 

 

AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 
 

Nous comprenons que la hauteur des éoliennes visées est de 119 m, mais qu’elle pourrait atteindre 

125 m, et ce, afin de donner à l’initiateur une marge de manœuvre pour tenir compte d’une possible 

difficulté d’approvisionnement. Nous comprenons que les simulations visuelles et le calcul du niveau 

sonore ont été produits sur la base d’éoliennes de 125 m. Qu’en est-il des autres aspects de l’étude 

d’impact? Est-ce que le choix d’implanter des éoliennes de 119m ou de 125m a une incidence sur le 

déboisement, la surface de l’aire de travail (120m X 140m), la faune ou la flore, de manière directe 

ou indirecte (ex. rayon de courbure des chemins d’accès)? Cet élément n’est pas clairement précisé 

dans les documents. 

 

Quelle est la probabilité que l’initiateur doive effectivement faire face à cette difficulté d’approvision-

nement et qu’il doive choisir des éoliennes de 125m? 

 

À quel moment l’initiateur prévoit-il pouvoir arrêter son choix et avoir une certitude sur l’approvi-

sionnement des éoliennes? 

 

Dans l’éventualité où l’initiateur devait faire face à ces difficultés d’approvisionnement, est-ce que 

cela aurait un impact sur l’échéancier des travaux de construction du parc éolien? 

 

 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Carl Martineau Conseiller 

 

2024/02/07 

Julie Poulin Directrice 
 

2024/02/07 

Dominique Deschênes SMA 

 

2024/02/12 

Clause(s) particulière(s) : 

 

 

 

Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire 
qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement? 

L’étude d’impact est recevable et le 
projet est acceptable dans sa forme 
actuelle, donc je ne souhaite plus être 
consulté sur ce projet 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

 
• Thématiques abordées :  

• Référence à l’addenda :  

• Texte du commentaire :  

 
 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Chantal Gendron Conseillère 
 

2025/08/06 

Avis de recevabilité à la suite  
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 
 

 

du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

 



 

 

AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 

Julie Poulin Directrice 
 

2025/08/06 

Dominique Deschênes Sous-ministre adjointe 

 

2025/08/14 

Clause(s) particulière(s) : 

 

 

Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire 
qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement? 

Choisissez une réponse 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

 
• Thématiques abordées :  

• Référence à l’addenda :  

• Texte du commentaire :  

 
 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. 
Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Cliquez ici pour entrer du texte. 
Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Clause(s) particulière(s) : 

 

 

 

 

 

 

Selon les renseignements déposés par l’initiateur et en fonction de votre champ de compétence, 
le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? 

Choisissez une réponse 

 
Justification :  
 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

ANALYSE DE L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Cette étape vise à évaluer la raison d’être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 

physique et humain et à se prononcer sur l’acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 

sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d’atténuation ou de suivi. 

 

Avis d’acceptabilité environnementale du projet 

Avis de recevabilité à la suite  
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 
 

 

du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

 

{12L 



 

 

AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 
 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 
 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Clause(s) particulière(s) : 

 

 

Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des figures 

Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux 



 

 

AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
 

Présentation du projet                                                                                                        MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Projet de parc éolien de la Forêt Domaniale sur le territoire de la municipalité régionale de comté 
de Montmagny 

Initiateur de projet Parc éolien de la Forêt Domaniale S.E.C. 

Numéro de dossier 3211-12-251 

Dépôt de l’étude d’impact 2024/01/19 

Présentation du projet :  
Le projet de parc éolien de la Forêt Domaniale est développé conjointement par Développement EDF Renouvelables inc. 
(EDFR) et l’Alliance de l’Est, un partenaire communautaire regroupant les régies intermunicipales de l’énergie du Bas-
Saint-Laurent et de la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine, ainsi que les municipalités régionales de comté (MRC) de l'Islet et de 
Montmagny. Il est localisé dans la région administrative de la Chaudière-Appalaches, sur le territoire de la MRC de Mont-
magny. Il prévoit l’installation d’un maximum de 35 éoliennes, pour une puissance maximale totale de 210 MW, ainsi que 
l’installation d’infrastructures et d’équipements nécessaires à l’exploitation d’un parc éolien, dont un réseau de chemins 
d’accès, un réseau collecteur souterrain et un poste de raccordement au réseau d’Hydro-Québec. Ce projet serait situé 
majoritairement sur les terres du domaine de l’État, accompagné d’une portion en tenure privée. Le territoire visé se re-
trouve principalement en milieu forestier. L’ensemble des territoires touchés par le projet sont situés sur les territoires des 
municipalités de Cap-Saint-Ignace, Sainte-Apolline-de-Patton, Notre-Dame-du-Rosaire et la ville de Montmagny. 
 
Le projet vise à répondre au processus d’appels d’offres lancés par Hydro-Québec en 2021 permettant notamment à com-
bler les besoins énergétiques additionnels de la province en raison de la croissance de la consommation du secteur indus-
triel et de l’électrification de l’économie québécoise. De plus les gouvernements du Québec, des provinces limitrophes et 
des états du nord-est américains se sont dotés de politiques visant la réduction des émissions de gaz à effet de serre, accé-
lérant ainsi la transition énergétique et la croissance de la demande en électricité. L’échéancier de l’initiateur prévoit le 
début des travaux de déboisement et de construction en début d’année 2025, pour une mise en service en décembre 
2026. 

Présentation du répondant  

Ministère ou organisme  Ministère des Affaires municipales      

Direction ou secteur Direction régionale de la Chaudière-Appalaches 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région  12 - Chaudière-Appalaches 

Numéro de référence  Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

 

 
 

 

Est-ce que vous jugez l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments essentiels à 
l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement. 

L'étude d'impact est recevable et je ne 
souhaite plus être reconsulté sur sa 
recevabilité  

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

  

 Thématiques abordées :  
 Référence à l’étude d’impact :  

RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l’analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l’étude d’impact. L’étude d’impact doit être cohérente 
avec les éléments de la Directive. Il s’agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité 
et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de ses 
impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées.  

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l’étude d’impact 



 

 

AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 Texte du commentaire : L’initia-
teur indique que la MRC de 
Montmagny a adopté un deu-
xième projet de schéma d’amé-
nagement et de développement 
révisé en 2009. Or, la MRC n’a 
jamais soumis ce document au 
gouvernement pour l’évaluation 
de la conformité aux orienta-
tions gouvernementales en 
aménagement du territoire. Il 
n’est donc jamais entré en vi-
gueur. 

 

 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Simon Castonguay Conseiller aux opérations 
régionales  

2024/01/30 

Pierre Drouin Directeur régional 
 

2024/01/30 

Clause(s) particulière(s) : 

 

 

 

Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire 
qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement? 

Choisissez une réponse 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

 
 Thématiques abordées :  
 Référence à l’addenda :  
 Texte du commentaire :  

 
 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du 
texte.  

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du 
texte.  

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Clause(s) particulière(s) : 

 

 

Avis de recevabilité à la suite  
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 
 

ANALYSE DE L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Cette étape vise à évaluer la raison d’être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l’acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d’atténuation ou de suivi. 



 

 

AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 

 
 

 

Selon les renseignements déposés par l’initiateur et en fonction de votre champ de compétence, 
le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? 

Le projet est acceptable tel que 
présenté 

 
Justification :  
 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Simon Castonguay Conseiller aux opérations régio-
nales 

 
2025-07-28 

Pierre Drouin Directeur régional 
 

2025-07-28 

Clause(s) particulière(s) : 

 

 

Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des figures 

Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux 

Avis d’acceptabilité environnementale du projet 
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
 

Présentation du projet                                                                                                        MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Projet de parc éolien de la Forêt Domaniale sur le territoire de la municipalité régionale de comté 
de Montmagny 

Initiateur de projet Parc éolien de la Forêt Domaniale S.E.C. 

Numéro de dossier 3211-12-251 

Dépôt de l’étude d’impact 2024/01/19 

Présentation du projet :  
Le projet de parc éolien de la Forêt Domaniale est développé conjointement par Développement EDF Renouvelables inc. 
(EDFR) et l’Alliance de l’Est, un partenaire communautaire regroupant les régies intermunicipales de l’énergie du Bas-
Saint-Laurent et de la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine, ainsi que les municipalités régionales de comté (MRC) de l'Islet et de 
Montmagny. Il est localisé dans la région administrative de la Chaudière-Appalaches, sur le territoire de la MRC de Mont-
magny. Le projet prévoit l’installation d’un maximum de 35 éoliennes, pour une puissance maximale totale de 210 MW, 
ainsi que l’installation d’infrastructures et d’équipements nécessaires à l’exploitation d’un parc éolien, dont un réseau de 
chemins d’accès, un réseau collecteur souterrain et un poste de raccordement au réseau d’Hydro-Québec. Ce projet serait 
situé majoritairement sur les terres du domaine de l’État, accompagné d’une portion en tenure privée. Le territoire visé se 
retrouve principalement en milieu forestier. L’ensemble des territoires touchés par le projet sont situés sur les territoires 
des municipalités de Cap-Saint-Ignace, Sainte-Apolline-de-Patton, Notre-Dame-du-Rosaire et la ville de Montmagny. 
 
Le projet vise à répondre au processus d’appels d’offres lancés par Hydro-Québec en 2021 permettant notamment à com-
bler les besoins énergétiques additionnels de la province en raison de la croissance de la consommation du secteur indus-
triel et de l’électrification de l’économie québécoise. De plus les gouvernements du Québec, des provinces limitrophes et 
des états du nord-est américains se sont dotés de politiques visant la réduction des émissions de gaz à effet de serre, accé-
lérant ainsi la transition énergétique et la croissance de la demande en électricité. L’échéancier de l’initiateur prévoit le 
commencement des travaux de déboisement et de construction en début d’année 2025, pour une mise en service en dé-
cembre 2026. 

Présentation du répondant  

Ministère ou organisme  Ministère du Tourisme      

Direction ou secteur Direction de l’Innovation et des Politiques 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région  03 - Capitale-Nationale 

Numéro de référence  M41455 

 

 

 
 

 

Est-ce que vous jugez l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments essentiels à 
l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement. 

L'étude d'impact est recevable et le 
projet est acceptable dans sa forme 
actuelle. Le MTO ne souhaite plus être 
consulté sur ce projet 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

  

 Thématiques abordées :  
 Référence à l’étude d’impact :  

RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l’analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l’étude d’impact. L’étude d’impact doit être cohérente 
avec les éléments de la Directive. Il s’agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité 
et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de ses 
impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées.  

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l’étude d’impact 
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 Texte du commentaire :  

 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Jean-Pierre Gagnon Conseiller 

 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Martine Pageau Directrice 
 

2024/02/02 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Clause(s) particulière(s) : 

 

 

 

Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire 
qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement? 

Choisissez une réponse 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

 
 Thématiques abordées :  
 Référence à l’addenda : NSP 
 Texte du commentaire :  

 
 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du 
texte.  

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du 
texte.  

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Clause(s) particulière(s) : 

 

 

 

 
 

Avis de recevabilité à la suite  
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 
 

ANALYSE DE L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Cette étape vise à évaluer la raison d’être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l’acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d’atténuation ou de suivi. 
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Selon les renseignements déposés par l’initiateur et en fonction de votre champ de compétence, 
le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? 

Le projet est acceptable tel que 
présenté 

 
Justification :  
 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Jean-Pierre Gagnon Conseiller 
 

2025-07-31 

Martine Pageau Directrice 

 

2025-08-05 

Clause(s) particulière(s) : 

 

 

Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des figures 

Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux 

Avis d’acceptabilité environnementale du projet 
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

 
Présentation du projet                                                                                                        MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Projet de parc éolien de la Forêt Domaniale sur le territoire de la municipalité régionale de comté 
de Montmagny 

Initiateur de projet Parc éolien de la Forêt Domaniale S.E.C. 

Numéro de dossier 3211-12-251 

Dépôt de l’étude d’impact 2024/01/19 

Présentation du projet :  
Le projet de parc éolien de la Forêt Domaniale est développé conjointement par Développement EDF Renouvelables inc. (EDFR) et 
l’Alliance de l’Est, un partenaire communautaire regroupant les régies intermunicipales de l’énergie du Bas-Saint-Laurent et de la 
Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine, ainsi que les municipalités régionales de comté (MRC) de L'Islet et de Montmagny. Il est localisé dans la 
région administrative de la Chaudière-Appalaches, sur le territoire de la MRC de Montmagny. Il prévoit l’installation d’un maximum de 
35 éoliennes, pour une puissance maximale totale de 210 MW, ainsi que l’installation d’infrastructures et d’équipements nécessaires à 
l’exploitation d’un parc éolien, dont un réseau de chemins d’accès, un réseau collecteur souterrain et un poste de raccordement au 
réseau d’Hydro-Québec. Ce projet serait situé majoritairement sur les terres du domaine de l’État, accompagnées d’une portion en 
tenure privée. Le territoire visé se retrouve principalement en milieu forestier. L’ensemble des territoires touchés par le projet est situé 
sur les territoires des municipalités de Cap-Saint-Ignace, Sainte-Apolline-de-Patton, Notre-Dame-du-Rosaire et la ville de Montmagny. 
 
Le projet vise à répondre au processus d’appel d’offres lancé par Hydro-Québec en 2021, permettant notamment de combler les besoins 
énergétiques additionnels de la province en raison de la croissance de la consommation du secteur industriel et de l’électrification de 
l’économie québécoise. De plus, les gouvernements du Québec, des provinces limitrophes et des états du nord-est américain se sont 
dotés de politiques visant la réduction des émissions de gaz à effet de serre, accélérant ainsi la transition énergétique et la croissance 
de la demande en électricité. L’échéancier de l’initiateur prévoit le début des travaux de déboisement et de construction au début de 
l’année 2025, pour une mise en service en décembre 2026. 

Présentation du répondant  

Ministère ou organisme  Ministère de la Culture et des Communications      

Direction ou secteur Direction de la Capitale-Nationale et de la Chaudière-Appalaches 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région  12 - Chaudière-Appalaches 

Numéro de référence  Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

 

 
 

 

Est-ce que vous jugez l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments essentiels à 
l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement. 

L'étude d'impact ne traite pas de manière 
satisfaisante des sujets qu'elle doit 
aborder, l'initiateur doit répondre aux 
questions suivantes. 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

  
• Thématiques abordées :  Patrimoine culturel 
• Référence à l’étude d’impact :  
• Texte du commentaire : L’initiateur du projet doit indiquer si des bâtiments sont présents dans l’aire d’étude et procéder à 

l’évaluation patrimoniale des bâtiments dont la démolition est envisagée, en tout ou en partie, ou 
qui nécessitent des modifications majeures, le cas échéant, conformément aux « Lignes directrices 

RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l’analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l’étude d’impact. L’étude d’impact doit être cohérente 
avec les éléments de la Directive. Il s’agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité 
et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de ses 
impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées.  

 
 
 
 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l’étude d’impact 
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pour la prise en compte du patrimoine bâti dans le cadre de la production d’une étude d’impact sur 
l’environnement ». 
 
Par ailleurs, conformément à la procédure figurant dans le « Guide pour l’initiateur de projet : La 
prise en compte du patrimoine archéologique dans la réalisation des études d’impact 
environnemental en conformité avec la Loi sur la qualité de l’environnement », le MCC exige que les 
résultats de l’inventaire archéologique figurent dans l’étude d’impact à l’étape de l’analyse de son 
acceptabilité environnementale et que, advenant la découverte de biens ou de sites archéologiques, 
des mesures d’atténuation précises soient énoncées par l’initiateur afin d’atténuer l’impact négatif 
du projet sur le patrimoine archéologique. 
  
En ce sens, les mesures particulières et compensatoires de réaliser un inventaire dans les zones de 
potentiel archéologique dans lesquelles des travaux sont prévus, lors de la construction du parc 
éolien, ne permettraient pas au MCC de valider les mesures d’atténuation qui seront mises en œuvre 
en cas de découverte. D’ailleurs, dans la conclusion de son étude de potentiel, l’archéologue indique 
déjà à l’initiateur que la phase d’inventaire archéologique devrait être complétée bien avant le début 
de la construction afin de permettre aux archéologues de mener à bien leur travail et, 
éventuellement, de procéder à la fouille des sites susceptibles d’être découverts. Ainsi, le MCC 
souhaite valider les résultats de l’inventaire et s’assurer que les mesures d’atténuation qui seront 
proposées, en cas de découverte de sites archéologiques, sont adéquates avant de se prononcer 
sur l’acceptabilité environnementale du projet. 
  
Enfin, comme mentionné à quelques reprises dans l’étude d’impact, il est possible que de nouvelles 
informations puissent être communiquées ultérieurement par la Première Nation Wolastoqiyik 
Wahsipekuk, et que ces informations mènent à l’identification de nouvelles zones de potentiel 
archéologique. Le cas échéant, ces zones devront faire l’objet des mêmes mesures d’atténuation 
que celles identifiées dans l’étude de Pintal (2023). Ainsi, un inventaire archéologique préalable 
devra y être réalisé advenant que ces zones soient affectées par les travaux d’aménagement. 
 
Nous avons également des questions et des commentaires relativement au paysage. Toutefois, 
comme le paysage est une responsabilité partagée, le MCC ne se prononce pas sur la recevabilité 
de l’étude à l’égard du paysage. 
 
Le Guide pour la réalisation d’une étude d’intégration et d’harmonisation – Projet d’implantation de 
parc éolien sur le territoire public (MRNF, 2005) souligne que « la détermination des zones 
d’influence ne doit pas tenir compte uniquement de la distance à partir du parc éolien, de la 
topographie et de la végétation. D’autres facteurs peuvent influencer cette délimitation, comme 
l’importance ou la valeur accordée à un élément (…) ». Ainsi, l’évaluation des impacts visuels des 
éoliennes dans le paysage doit aussi se baser sur les valeurs collectives pour les paysages. Ces 
valeurs peuvent modifier l’importance de l’impact visuel pour chaque unité de paysage. La valeur 
de chaque unité de paysage a-t-elle été déterminée en concertation avec la collectivité, c’est-à-dire 
la population, comme il est identifié dans le Guide d’intégration des éoliennes au territoire? Est-ce 
que les consultations des collectivités, c’est-à-dire de la population, ont permis de déterminer les 
paysages sensibles en vue de définir le meilleur concept d’implantation des éoliennes par rapport à 
leur impact sur ces paysages? Quelle part ces valeurs collectives ont-elles prise pour mesurer 
l’importance de l’impact visuel du projet? 
 
Comme l’indique le Guide d’intégration des éoliennes au territoire (MAMH, 2007), le patron 
d’implantation des éoliennes doit créer des paysages éoliens dignes d’intérêt. Quels sont les 
principes qui ont guidé la conception du patron d’implantation des éoliennes du projet? Comment 
ce patron s'harmonise-t-il avec le paysage? 
 
Les simulations visuelles annexées à l’étude d’impact semblent insuffisantes et ne permettent pas 
de visualiser l’impact anticipé du projet à partir des secteurs où cet impact sera le plus important, 
soit aux emplacements où la résistance des unités de paysage et le degré de perception sont à leur 
plus haut. Par exemple, cette étude mentionne que jusqu’à 26 éoliennes seront visibles depuis l’unité 
de paysage « villageois de Saint-Paul-de-Montminy », 24 éoliennes seront visibles depuis l’unité de 
paysage « villageois de Sainte-Euphémie-sur-Rivière-du-Sud », 26 éoliennes seront visibles depuis 
l’unité de paysage « insulaire de L’Isle-aux-Grues ». Il aurait été pertinent que des points 
d’observation présentant un maximum d’éoliennes potentiellement visibles soient présentés. 
Pourquoi des simulations visuelles n’ont-elles pas été réalisées pour tous les points de vue d’intérêt 
identifiés au tableau 23 ou à partir de points de vue valorisés par la population et les utilisateurs du 
territoire? 
 
Par ailleurs, il aurait été pertinent d’évaluer l’impact du projet à partir des différents points de vue 
et belvédères situés dans le Parc des Appalaches, incluant ceux à plus de 17 kilomètres des éoliennes 
projetées, considérant l’importance de cet attrait touristique à l’échelle locale et régionale. Le 
sommet du mont Sugarloaf, situé à Sainte-Lucie-de-Beauregard, constitue un exemple de lieu 
sensible malgré son éloignement relatif du projet puisque son altitude permet l’observation d’un 
vaste territoire. 
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Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Stéphanie Jourdain Sous-ministre adjointe 
 

2024/02/22 

Claude Rodrigue Directeur 
 

2024/02/22 

Clause(s) particulière(s) : 
 

 

 

Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire 
qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement? 

L’étude d’impact est recevable 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

 
• Thématiques abordées :  
• Référence à l’addenda :  
• Texte du commentaire :  

 
 
Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du 
texte.  

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Claude Rodrigue Directeur 
 

2024/11/28 

Clause(s) particulière(s) : 
 

 

  

Avis de recevabilité à la suite  
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 
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Selon les renseignements déposés par l’initiateur et en fonction de votre champ de compétence, 
le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? 

Le projet est acceptable tel que 
présenté 

 
Justification :  
 
Les rapports d’étape de l’inventaire archéologique réalisé à l’automne 2024 et au printemps 2025 permettent d’anticiper les conclusions 
du rapport final qui sera déposé ultérieurement et confirment que l’inventaire archéologique des zones de potentiel affectées par le projet 
a été réalisé préalablement à l’étape d’évaluation de l’acceptabilité du projet. 
 
Le paysage étant une responsabilité partagée, le MCC ne se prononce pas sur l’acceptabilité de l’étude à l’égard du paysage. 
 
Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Jean Michel Bergeron 
 

Conseiller en développement 
culturel  

2025-08-06 

Claude Rodrigue Directeur 
 

2025-08-06 

Clause(s) particulière(s) : 
 

 

Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des figures 
Titre de la figure 

 

Titre de la figure 

 

ANALYSE DE L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Cette étape vise à évaluer la raison d’être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l’acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d’atténuation ou de suivi. 

 

Avis d’acceptabilité environnementale du projet 
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Titre de la figure 

 

 

Titre de la figure 

 

 

Titre de la figure 

 

 

 

Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux 
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

 

Présentation du projet                                                                                                        MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet 
Projet de parc éolien de la Forêt Domaniale sur le territoire de la municipalité régionale de comté 
de Montmagny 

Initiateur de projet Parc éolien de la Forêt Domaniale S.E.C. 

Numéro de dossier 3211-12-251 

Dépôt de l’étude d’impact 2024/01/19 

Présentation du projet :  
Le projet de parc éolien de la Forêt Domaniale est développé conjointement par Développement EDF Renouvelables inc. 
(EDFR) et l’Alliance de l’Est, un partenaire communautaire regroupant les régies intermunicipales de l’énergie du Bas-
Saint-Laurent et de la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine, ainsi que les municipalités régionales de comté (MRC) de l'Islet et de 
Montmagny. Il est localisé dans la région administrative de la Chaudière-Appalaches, sur le territoire de la MRC de Mont-
magny. Il prévoit l’installation d’un maximum de 35 éoliennes, pour une puissance maximale totale de 210 MW, ainsi que 
l’installation d’infrastructures et d’équipements nécessaires à l’exploitation d’un parc éolien, dont un réseau de chemins 
d’accès, un réseau collecteur souterrain et un poste de raccordement au réseau d’Hydro-Québec. Ce projet serait situé 
majoritairement sur les terres du domaine de l’État, accompagné d’une portion en tenure privée. Le territoire visé se re-
trouve principalement en milieu forestier. L’ensemble des territoires touchés par le projet sont situés sur les territoires des 
municipalités de Cap-Saint-Ignace, Sainte-Apolline-de-Patton, Notre-Dame-du-Rosaire et la ville de Montmagny. 
 
Le projet vise à répondre au processus d’appels d’offres lancés par Hydro-Québec en 2021 permettant notamment à com-
bler les besoins énergétiques additionnels de la province en raison de la croissance de la consommation du secteur indus-
triel et de l’électrification de l’économie québécoise. De plus les gouvernements du Québec, des provinces limitrophes et 
des états du nord-est américains se sont dotés de politiques visant la réduction des émissions de gaz à effet de serre, accé-
lérant ainsi la transition énergétique et la croissance de la demande en électricité. L’échéancier de l’initiateur prévoit le 
début des travaux de déboisement et de construction en début d’année 2025, pour une mise en service en décembre 
2026. 

Présentation du répondant  

Ministère ou organisme  Ministère de la Santé et des Services sociaux      

Direction ou secteur CISSS Chaudière-Appalaches, Direction de santé publique 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région  12 - Chaudière-Appalaches 

Numéro de référence  Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

 

 
 

 

Est-ce que vous jugez l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments essentiels à 

l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement. 

L'étude d'impact ne traite pas de manière 
satisfaisante des sujets qu'elle doit aborder, 
l'initiateur doit répondre aux questions suivantes 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

  

RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l’analyse environnementale des enjeux du 

projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l’étude d’impact. L’étude d’impact doit être cohérente 

avec les éléments de la Directive. Il s’agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité 

et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de ses 

impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées.  

 
 
 
 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l’étude d’impact 
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• Thématiques abordées : Mise en contexte 

Solution de rechange au projet 
• Référence à l’étude d’impact : Section 1.6, p. 9 

• Texte du commentaire : Cette section présente plutôt des variantes du projet, plutôt qu'une solution de rechange comme 
par exemple la production de la même quantité d'énergie mais par un autre mode de production 
ou sur un autre site. L’initiateur devrait proposer une solution de rechange qui soit autre chose 
que la variante proposée. Par exemple, le projet peut-il être réalisé sur un autre site? Est-ce 
l’énergie produite peut-être produite par un autre mode de production, tout en respectant les 
objectifs de réduction des GES? 
 

• Thématiques abordées : Description du milieu 
Délimitation et description de la zone d’étude 

• Référence à l’étude d’impact : Section 2.1, p. 13 

• Texte du commentaire : Le secteur du Parc des Appalaches devrait être inclus à la zone d'étude à notre avis, compte tenu 
que la voie d’accès principale à la zone d’étude sera le chemin de la Rexfor Estate qui traverse ce 
secteur. Ce secteur du parc est celui qui est le plus rapproché des sites d'implantation des 
éoliennes. L’inclusion de ce secteur du parc dans la zone d’étude permettrait de mieux évaluer les 
impacts du projet sur les activités récréatives qui s’y pratiquent. 
 

• Thématiques abordées : Description du milieu 
Milieu humain 
Contexte socioéconomique de la MRC de Montmagny 

• Référence à l’étude d’impact : Section 2.4.1.1, p. 59 

• Texte du commentaire : Population et tendances démographiques 
L'initiateur est invité à compléter ses informations sur le milieu humain en se référant à la 
caractérisation des communautés locales faite pour la MRC de Montmagny, afin de compléter 
notamment les renseignements pertinents relatifs à l’état de santé général de la population locale, 
les liens sociaux et le niveau de défavorisation sociale et matérielle des différentes communautés. 
 

• Thématiques abordées : Description du milieu 

Milieu humain 
Utilisation du territoire dans la zone d’étude 

• Référence à l’étude d’impact : Section 2.4.4.7, p. 74 

• Texte du commentaire : Sentiers pédestres, cyclables et de ski de fond 

Le sentier de l'Inconnu, qui fait partie du Parc régional des Appalaches, devrait être décrit plus en 
détail, en fournissant des informations additionnelles sur les activités offertes et sa fréquentation, 
compte tenu de l'impact potentiel du projet sur les paysages et sur l’attrait de ce site pour la 
pratique des activités récréatives. 
 

• Thématiques abordées : Description du milieu 
Milieu humain 
Climat sonore 

• Référence à l’étude d’impact : Section 2.4.8, p. 82 

• Texte du commentaire : Climat sonore initial 

• Selon le tableau 22, le niveau sonore minimal sur une base d’une heure a varié entre 28,0 et 

34,6 dBA le jour et entre 20,8 et 23,2 dBA la nuit, ce qui indique un secteur très tranquille sur 

le plan du climat sonore. Avec un critère de 40 dBA à respecter, l'écart de bruit pourrait varier 

de 2 à 20 dBA la nuit, et de 0 à 12 dBA le jour, ce qui fait que le bruit des éoliennes aura un 

potentiel de dérangement qui pourrait aller de faible à très fort selon la position d’un récep-

teur. 

• Les points d'évaluation devraient être identifiés sur les différentes cartes où ils sont illustrés 
(Volume 2, cartes 6 et 11). 

 
• Thématiques abordées : Description du milieu 

Milieu humain 
Paysages 

• Référence à l’étude d’impact : Section 2.4.9.1, p. 85 

• Texte du commentaire : Contexte régional 

• L’initiateur devrait indiquer quelle est la valeur panoramique accordée aux routes 285 et 216. 
 

• Thématiques abordées : Description du milieu 
Milieu humain 

Paysages 
• Référence à l’étude d’impact : Section 2.4.9.9, p. 90 

• Texte du commentaire : Unité de paysage de collines 

« La MRC de Montmagny reconnaît la route Sirois Sud, de même que le chemin des Limites 

comme des territoires d’intérêt esthétique. Elle reconnaît aussi le sommet de la montagne du sen-

tier de l’Érablière, sur le territoire de Saint-Fabien-de-Panet, ainsi que les chutes de la rivière De-

vost et du ruisseau des Cèdres comme des éléments d’intérêt esthétique qui méritent une atten-

tion particulière dans le maintien de la qualité du paysage de l’unité (MRC de Montmagny, 

2009) ». 

https://www.cisssca.com/extranet/medecins-partenaires-et-professionnels/prevention-promotion/caracterisation-des-communautes-locales
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• Ces attraits devraient être identifiés sur la carte 7. 
 

• Thématiques abordées : Description du milieu 
Milieu humain 
Paysages 

• Référence à l’étude d’impact : Section 2.4.9.11, p. 91 

• Texte du commentaire : Points de vue d’intérêt 

• Les points de vue mentionnés au tableau 23 devraient être identifiés sur les cartes où ils 
figurent. 

 
• Thématiques abordées : Description du projet 

Description technique du parc éolien prévu 
• Référence à l’étude d’impact : Section 3.1, Tableau 26, p. 99 

• Texte du commentaire : • La hauteur totale des éoliennes n’est pas fournie et elle devrait être mentionnée. 
• À la page 63, le tableau 15 présente les parcs éoliens en exploitation à proximité de la zone 

d’étude. Ce tableau nous permet de constater que, pour une puissance équivalente ou plus 
grande, les parcs éoliens plus récents comptent moins d'éoliennes. L’initiateur devrait 
comparer la taille, la puissance et la hauteur des éoliennes des autres projets mentionnés 
avec celles prévues dans le projet de la Forêt Domaniale afin, par exemple, de vérifier si cela 
conduit à des machines plus hautes ou plus bruyantes afin d'en augmenter la puissance. Le 
niveau sonore des éoliennes du projet soumis pourrait aussi être comparée avec celui des 
modèles des autres projets éoliens de la région. 

 
• Thématiques abordées : Description du projet 

Variantes au projet et processus d’optimisation 
• Référence à l’étude d’impact : Sections 3.2, p. 100 et 3.5, p. 104 

• Texte du commentaire : « La configuration présentée dans l’étude d’impact a ainsi déjà fait l’objet d’améliorations et 
d’évitement de certains éléments d’intérêt (p. ex. : milieux humides et hydriques, espèces et 
peuplements d’intérêt), d’où une numérotation non séquentielle des éoliennes sur la carte 8 du 
volume 2. » 

• La notion de variante au projet est très limitée ici, puisque l’initiateur ne prévoit qu’un seul 
site d’implantation additionnel pour l’ensemble du projet. Par exemple, les emplacements non 
retenus auraient pu être indiqués à titre de variantes du projet. L’initiateur est invité à fournir 
davantage d’informations quant au processus de sélection des sites d’implantation des 
éoliennes et à expliquer en quoi la variante proposée correspond à celle qui occasionnera le 
moins d’impacts sur le milieu récepteur. 

 
• Thématiques abordées : Description du projet 

Construction 
Amélioration de chemins existants et construction des nouveaux chemins d’accès et 
des aires de travail 

• Référence à l’étude d’impact : Section 3.6.2.4, p. 109 

• Texte du commentaire : Utilisation possible d’explosifs 
Compte tenu de l'éloignement des résidences, il n'y aurait pas d'enjeu lié à l’infiltration monoxyde 
de carbone (CO) dans les résidences, ou à l'impact sur les puits privés. Toutefois, dans 
l’éventualité où des explosifs seraient utilisés près de résidences ou de puits privés, quelles sont 
les mesures d’atténuation additionnelles que l’initiateur prévoit mettre en place afin de prévenir 
certains impacts potentiels, tels que l’infiltration de CO dans les résidences et les dommages 
pouvant être causés à des puits privés servant à l’alimentation en eau potable? 
 

• Thématiques abordées : Description du projet 
Construction 
Installation des équipements 
Éoliennes 

• Référence à l’étude d’impact : Sections 3.6.4.1, p. 112 et 3.6.4.4, p. 115 

• Texte du commentaire : Fondation 

« Un puits sera installé afin de fournir l’eau requise. Il sera situé à une distance sécuritaire de tout 

site de prélèvement d’eau souterraine. (…) L’eau nécessaire à la fabrication du béton sera pompée 

à même le réseau hydrographique environnant (eaux de surface) ou à partir d’un puits artésien. » 

• Quels seront les prélèvements en eau requis pour l'implantation de chaque éolienne? Est-ce 

que l’impact de ces prélèvements d’eau sur le réseau hydrographique et sur les eaux souter-

raines a été pris en compte dans l’évaluation ? Comment sera déterminée la distance sépara-

trice avec un autre puits pour que celle-ci soit considérée comme sécuritaire ? 

« Le béton sera fabriqué sur un site temporaire dans ou à proximité de la zone de projet. La locali-

sation reste à confirmer. » 

• Des emplacements potentiels où le béton pourra être fabriqué devraient idéalement être 
identifiés au préalable pour en évaluer l'impact, soit avant que l’étude d’impact soit rendue 
publique pour consultation par le BAPE. 
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• Thématiques abordées : Description du projet 

Construction 
Installation des équipements 
Éoliennes 

• Référence à l’étude d’impact : Section 3.6.4.1, p. 114 

• Texte du commentaire : Balisage lumineux 

« Le nombre et le type de balises à installer seront confirmés par Transports Canada. » 

• En se basant sur son expérience acquise dans la construction d’autres parcs éoliens dans la 
région, est-ce que l’initiateur peut fournir une estimation du nombre de balises lumineuses qui 
seront requises ainsi que leurs emplacements éventuels ? 

 
• Thématiques abordées : Description du projet 

Exploitation 

Entretien des équipements et des chemins d’accès 
• Référence à l’étude d’impact : Section 3.7.2, p. 117 

• Texte du commentaire : Éoliennes 

« Les quantités d’huile à retirer atteindront 500 L à une fréquence de 10 ans. » 

• Est-ce qu’il s’agit de la quantité totale d’huile pour chaque éolienne, ou pour l’ensemble du 
parc éolien ? 

 
• Thématiques abordées : Description du projet 

Main-d’œuvre et retombées indirectes 
• Référence à l’étude d’impact : Section 3.10, p. 120 

• Texte du commentaire : « Les travailleurs provenant de l’extérieur de la région généreront des retombées économiques in-

directes pour les communautés, notamment en restauration et en hébergement. » 

• Est-ce que les besoins en hébergement sont connus, et est-ce que des sites potentiels ont été 
identifiés? 

 
• Thématiques abordées : Processus de consultation publique 

Consultations menées auprès des acteurs locaux et de la population 
• Référence à l’étude d’impact : Sections 4.2, p. 122 et 4.3, p. 126 

• Texte du commentaire : • Dans le Tableau 32 (p. 125), il est mentionné que, lors de la rencontre du 14 août 2023 avec 

le conseil municipal de Notre-Dame-du-Rosaire, l’un des enjeux soulevés concerne la consulta-

tion de la population au sujet de la perception d’un calendrier serré. Les rencontres avec le 

public avaient eu lieu plus tôt en mai 2022 et en juin 2023 avant celle d'août 2023 avec le 

conseil municipal de Notre-Dame-du-Rosaire. Comme cet enjeu associé au processus de con-

sultation a été soulevé tardivement dans le calendrier de réalisation du projet, quelles ont été 

les mesures prises par l’initiateur pour mieux prendre en compte cet enjeu ? 

 

« Les participants ont eu l’opportunité de discuter avec l’initiateur et ses représentants sur divers 

sujets. Les intérêts et préoccupations mentionnés lors des discussions et dans un sondage distri-

bué aux participants ont été recueillis par l’initiateur et son équipe. L’équipe a répondu à leurs 

nombreuses questions. » (p. 128) 

• Lors des rencontres avec le public, est-ce que des périodes d’échange en assemblée ou réu-

nion ont été menées, afin de permettre à l'ensemble des participants d’entendre les diffé-

rentes questions posées et les réponses fournies par l’initiateur? Les discussions en privé 

comme celles qui peuvent avoir lieu lors d’une activité de type « porte ouverte » ne permet-

tent pas nécessairement d’avoir ce type d’échanges entre tous les participants réunis. 

 

« La majorité des participants s’est révélée en faveur du projet. Sur les 23 répondants au son-

dage, se sont dit totalement en accord avec le projet (39 %), 11 se sont dit en accord avec le pro-

jet (47 %), 1 s’est dit sans opinion (4 %) et 2 ont omis de répondre à la question (9 %). » 

• Ce processus de consultation ne peut pas nécessairement être considéré comme valable pour 
évaluer l’acceptation sociale du projet, compte tenu du nombre restreint de répondants 
consultés. 

 
• Thématiques abordées : Analyse des impacts et mesures d’atténuation et de compensation 

Valeur des composantes du milieu 
• Référence à l’étude d’impact : Section 6.2, tableau 37, pp. 146 et 147 

• Texte du commentaire : Le tableau 37 (p. 146 et 147) présente la valeur des différentes composantes des milieux phy-

sique, biologique et humain dans l’évaluation des impacts du projet éolien. 

• La valeur de la composante « Air (GES) » est qualifié de « Moyenne » malgré les engage-

ments gouvernementaux pris par rapport à cet enjeu. Nous nous serions attendus à ce qu’une 

grande valeur soit plutôt accordée à cette composante au regard de ces engagements gouver-

nementaux, considérant les préoccupations relatives à la lutte aux changements climatiques. 

• La valeur de la composante « Infrastructures d’utilité publique » est qualifié de « Moyenne » 

dans l’étude d’impact. On mentionne que « L’intérêt porté à ces infrastructures varie selon 
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l’aspect dont il est question : circulation, sécurité des usagers, localisation et qualité des in-

frastructures. » Compte tenu de l’importance des infrastructures pour les résidents perma-

nents, en particulier au sujet des routes, la valeur de cette composante pourrait plutôt être 

considérée comme grande. 

• La composante « Systèmes de télécommunication » s’est vue attribuée une valeur 
« Moyenne ». Est-ce que le rôle de ces systèmes dans la mise en œuvre des plans d'urgence a 
été pris en compte dans cette évaluation? La valeur de cette composante devrait être révisée 
à la hausse en considérant cet élément. 

 
• Thématiques abordées : Analyse des impacts et mesures d’atténuation et de compensation 

Mesures d’atténuation courantes 
Harmonisation liée à l’exploitation 

• Référence à l’étude d’impact : Section 6.3.8, p. 153 

• Texte du commentaire : « Effectuer un suivi du climat sonore en phase exploitation. Un programme de suivi sera présenté 

lors de la demande d’autorisation ministérielle en vue de l’exploitation; » 

• Les détails de ce programme de suivi devraient être connus avant de pouvoir procéder à 
l'évaluation de l’acceptabilité du projet. 

 
• Thématiques abordées : Analyse des impacts et mesures d’atténuation et de compensation 

Mesures d’atténuation courantes 
Communication 

• Référence à l’étude d’impact : Section 6.3.9, pp. 153 et 154 

• Texte du commentaire : « Assurer un lien constant avec la communauté, en nommant un représentant de l’initiateur qui 

pourra répondre aux questions des citoyens et usagers du territoire, ou les orienter vers les res-

ponsables concernés; » 

• Est-ce que l'initiateur prévoit donner un rôle davantage exécutif à l'agent de liaison lorsque 
qu'un impact signalé ou une plainte nécessiterait une action immédiate, comme par exemple 
l’arrêt des travaux, afin d’évaluer la situation et de mettre en place des mesures correctives 
requises le cas échéant ? 

 
Comité de liaison 
• La création d’un comité de liaison avec les intervenants du milieu avant le début de la phase 

construction est une autre mesure d’harmonisation importante du projet (section 6.3.9, pp. 
153 et 154). Quels rôles et quelle autorité aura le comité de liaison au regard des activités de 
construction et d'exploitation du parc éolien ? Est-ce que des citoyens du voisinage et des 
représentants des usagers du territoire en feront partie? La composition, les mandats ainsi que 
les modes de communication avec la population de ce comité de liaison devrait être connus 
avant de rendre l’étude d’impact disponible au public. Les rôles et fonctions du comité de 
liaison devraient être préciser, en particulier lorsqu’on considère les différents mandats qui 
seraient rattachés à ce comité, comme le suivi et la gestion des plaintes et les retombées 
économiques, et qu’il pourrait y avoir certains conflits entre ces mandats. L’initiateur devrait 
expliquer comment il prévoit concilier ces différents mandats à l’intérieur d’un même comité. 

 
Système de gestion des plaintes 
• L’initiateur mentionne à plusieurs endroits dans l’étude d’impact qu’il prévoit instaurer un 

système de réception et de gestion des plaintes qui recevra et analysera les plaintes 
concernant toute nuisance en lien avec le parc éolien, à en faire le suivi et à proposer et 
appliquer des mesures correctrices adaptées lorsque ce sera requis. Cette mesure devra être 
mieux définie avant de rendre l’étude d’impact disponible au public, tant pour la phase de 
construction que pour la phase d’exploitation du projet, compte tenu que cette mesure 
concerne plusieurs impacts du projet, notamment sur les interférences potentielles sur les 
systèmes de télécommunication, le climat sonore, les ombres mouvantes, l’état des routes et 
des chemins, ou tout autre problème qui pourrait être signalé. Comme plusieurs types de 
plaintes sont susceptibles d'être formulées, de l'information additionnelle devraient être 
fournie sur ce système de gestion des plaintes, afin de savoir comment seront orientées les 
personnes selon les différents types de plaintes recevables. De plus, ces plaintes devraient 
être communiquées aux municipalités et ministères concernés le cas échéant. 

 
• Thématiques abordées : Analyse des impacts et mesures d’atténuation et de compensation 

Lutte aux changements climatiques 
Exploitation 

• Référence à l’étude d’impact : Section 6.6.1.2, p. 201 

• Texte du commentaire : Réduction des émissions de GES 
« En phase exploitation, le parc éolien contribuera à l’objectif de réduction des émissions de GES 
au Québec et à la transition énergétique, compensant amplement les émissions directes générées 
pendant cette phase (tableau 44). » 
• Ce calcul n'est pas démontré et devrait davantage être expliqué pour appuyer cette 

affirmation. L’initiateur devrait fournir plus de détails sur le calcul des GES qui sont évités ou 
remplacés par la production éolienne et qui permettront de compenser ceux émis durant la 
construction du projet. 
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• Thématiques abordées : Analyse des impacts et mesures d’atténuation et de compensation 

Maintien du dynamisme économique 
Exploitation 

• Référence à l’étude d’impact : Section 6.7.1.2, p. 206 

• Texte du commentaire : Création d’emplois et retombées économiques positives 

« Les propriétaires recevront des revenus associés au parc éolien pour l’utilisation de leurs terres 

privées, sous forme de loyers versés en fonction des infrastructures installées sur leurs terres (éo-

liennes, chemins et autres). Ces revenus pourraient s’élever à plus de 11,5 millions de dollars pour 

l’ensemble des propriétaires, dont les terres se situent à Sainte-Apolline-de-Patton, à Cap-Saint-

Ignace et à Montmagny. » 

• Combien de propriétaires recevront ces revenus? Quel est le montant approximatif de la 
redevance annuel à un propriétaire? 

 
• Thématiques abordées : Analyse des impacts et mesures d’atténuation et de compensation 

Maintien des usages du territoire 
Utilisation du territoire 
Construction et démantèlement 

• Référence à l’étude d’impact : Section 6.8.1.1, p. 210 

• Texte du commentaire : Activités récréatives 

« Le chemin d’accès principal du parc éolien, soit l’actuel chemin de la Rexfor Estate, est situé 

dans le parc régional des Appalaches. La zone d’étude est fréquentée pour des activités récréa-

tives, principalement la chasse, la pêche, le piégeage, la motoneige, le quad, le ski de fond et la 

randonnée. D’autres activités récréatives non documentées sont possibles sur les terres privées. » 

• Il n'est pas clair que les activités comme le ski de fond et la randonnée aient lieu à l'intérieur 

de la zone d'étude, selon les informations disponibles sur la carte 6 (volume 2). L’initiateur 

devrait fournir plus d’informations sur la localisation de ces activités à l’intérieur de la zone 

d’étude, notamment sur la carte 6. De plus, comme déjà souligné, le territoire comprenant le 

Parc régional des Appalaches devrait être inclus dans la zone d’étude afin de pouvoir mieux 

évaluer les impacts du projet sur ce lieu important pour les activités récréatives dans la ré-

gion. 

 

« Les mesures d’atténuation pourraient notamment inclure : l’adaptation du calendrier des tra-

vaux, le balisage, le déplacement de sentiers, l’aménagement d’accès aux véhicules tout-terrain en 

bordure de chemin, ou d’autres mesures spécifiques afin de maintenir les sentiers fonctionnels, 

par exemple lors du déneigement des chemins du parc éolien. » 

• Une signalisation appropriée devrait être également ajouter aux mesures d'atténuation pré-

vues par l’initiateur. 

 
• Thématiques abordées : Analyse des impacts et mesures d’atténuation et de compensation 

Maintien de la qualité de vie et des paysages 
• Référence à l’étude d’impact : Section 6.9, p. 219 

• Texte du commentaire : Tableau 45. Distance entre la plus proche éolienne et certains éléments du milieu humain 

• Compte tenu des distances présentées, est-ce que l’initiateur peut estimer quelle serait la dis-

tance sécuritaire entre les éléments du lieu présentés par rapport au risque de projection de 

glace, et si ces éléments se trouvent à une distance sécuritaire en regard de ce risque ? 

• La note au bas de ce tableau précise que la carte 8 au volume 2 présente les numéros 
d’éoliennes. Il faut aussi noter que la carte 9 permet aussi de repérer les différents éléments 
du milieu par rapport aux numéros des éoliennes. Afin de mieux pouvoir établir les liens entre 
l’ensemble des éléments du milieu et les éoliennes présentes, leurs numéros devraient être 
ajoutés à l'ensemble des cartes du volume 2 lorsque l’échelle de la carte le permet. 

 
• Thématiques abordées : Analyse des impacts et mesures d’atténuation et de compensation 

Maintien de la qualité de vie et des paysages 
Air (construction, exploitation, démantèlement) 

• Référence à l’étude d’impact : Section 6.9.1, p. 220 

• Texte du commentaire : Soulèvement de poussière 

L’initiateur a mentionné à la section 3.6.3 (p. 110) que : « Au total, 250 travailleurs circuleront 

quotidiennement sur le chemin d’accès principal et les chemins prévus du parc éolien lors de sa 

construction. » De plus, il présentait dans le tableau 30 (p. 111) les principaux transports par ca-

mion estimés pour la construction du parc éolien. Le nombre total de véhicules en circulation est 

donc un enjeu important à considérer quant aux nuisances subies par la population et les usagers 

du territoire. 

À la page 220, l’initiateur ajoute : « Lors des phases construction et démantèlement, le transport 

et la circulation entraîneront occasionnellement un soulèvement de poussière sur les chemins fo-

restiers ou en bord de route. Cette poussière pourrait rendre les conditions de circulation difficiles 

ou dangereuses, et causer des nuisances aux usagers et résidents du territoire (p. ex. : qualité de 

l’air, dépôt de poussière). » 
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• Dépendant des conditions météorologiques, le soulèvement de poussière pourrait s’avérer plus 

fréquent qu'occasionnellement comme le mentionne l’initiateur. L'été en particulier sur un che-

min de gravier, on devrait davantage parler de « régulièrement » concernant le soulèvement 

de poussière. L’initiateur est invité à réévaluer l’impact de la circulation sur la qualité de l’air 

en ajustant la fréquence du soulèvement de poussière en été. 

 

« Des mesures d’atténuation courantes seront appliquées afin de limiter le soulèvement de pous-

sière pour assurer la sécurité des travailleurs et des usagers du territoire, telles que la réduction 

de la vitesse de circulation et l’utilisation d’abat-poussières, particulièrement par temps sec et à 

proximité des résidences et des cabanes à sucre. » 

• La réduction de la vitesse est mentionnée comme mesure d'atténuation à quelques reprises, 

sans qu'on fournisse une valeur de référence (ex. 50 km/h, 80 km/h). Quelle sera la vitesse 

permise sur les routes et les chemins du parc éolien ? En plus de la sensibilisation, comment 

l’initiateur prévoit exercer un contrôle sur la vitesse des véhicules circulant dans le parc éolien 

afin de faire respecter les limites de vitesse prévues ? 

 

« De l’eau ou d'autres produits reconnus et autorisés par le MELCCFP seront utilisés. » 

• Quels sont les produits que l’initiateur prévoit utiliser comme abat-poussière ? 

 

« En phase construction, l’intensité de l’impact est jugée moyenne en général. Des pics pourraient 

survenir en période de sécheresse ou lors des pointes d’activités de construction impliquant une 

circulation accrue. » 

• Dans le cas de certains projets éoliens réalisés dans la région, des plaintes ont été rapportées 

concernant des chemins rendus impraticables le printemps à la fonte des neiges ou lors de 

fortes pluies. Quelles sont les mesures prévues en cas détérioration des chemins d'accès? 

Quels seront les délais pour mettre en place ces mesures? Certaines plaintes nécessiteront 

possiblement une réponse rapide et l'initiateur devrait démontrer qu'il sera en mesure de ré-

pondre adéquatement à des plaintes pouvant entraîner des risques à la sécurité et pour les 

déplacements, et pas seulement à la qualité de vie. 

 

• Thématiques abordées : Analyse des impacts et mesures d’atténuation et de compensation 
Maintien de la qualité de vie et des paysages 
Climat sonore 
Construction et démantèlement 

• Référence à l’étude d’impact : Section 6.9.2.1, p. 221 

• Texte du commentaire : « Selon les Lignes directrices relativement aux niveaux sonores provenant d’un chantier de cons-

truction industriel (MDDELCC, 2015), les limites à respecter pour le climat sonore de ce type de 

chantier sont de 55 dBA le jour (7 h à 19 h; Lar,12h) et de 45 dBA la nuit (19 h à 7 h; Lar,1h). Ces 

limites s’appliquent en tout point de réception dont l’occupation est résidentielle. » 

• Est-ce que des travaux sont prévus la nuit? Ceux-ci devraient éviter autant que possible. 

 
• Thématiques abordées : Analyse des impacts et mesures d’atténuation et de compensation 

Maintien de la qualité de vie et des paysages 
Climat sonore 
Exploitation 

• Référence à l’étude d’impact : Section 6.9.2.2, pp. 222 à 225 

• Texte du commentaire : « Une simulation du niveau sonore produit par les éoliennes et le poste de raccordement confirme 

que le niveau sonore respectera la limite de 40 dBA à toutes les habitations. Il sera de 35 dBA ou 

plus à l’emplacement de quatre habitations, soit 37 dBA pour une résidence située à proximité du 

poste, et 37, 38 et 39 dBA pour les habitations situées en milieu forestier à Sainte-Apolline-de-Pat-

ton (volume 2, carte 11). » 

• Bien que les niveaux sonores anticipés seront faibles, l'écart par rapport à un milieu très calme 

risque d'être important (voir le commentaire précédent sur le climat sonore initial décrit à la 

section 2.4.8). Des vérifications devraient être faites par l’initiateur même en cas de plaintes à 

des niveaux sonores inférieurs à 40 dBA. Aussi, en terme de perception, il faudrait considérer 

que, bien que les niveaux sonores seront faibles, le bruit des éoliennes pourrait quand même 

être dérangeant à certains endroits auparavant très calmes. L’initiateur est invité à prendre en 

considération toute plainte relative au bruit généré par les éoliennes et à évaluer, le cas 

échéant, les mesures d’atténuation afin de préserver le climat sonore dans les milieux plus 

calmes. 

 

« La simulation a été réalisée conformément à la norme ISO 9613-2, Atténuation du son lors de sa 

propagation à l’air libre – Partie 2 : Méthode générale de calcul (ISO, 1996) (volume 2, carte 11). 

Les résultats de la simulation représentent les niveaux sonores à l’extérieur des bâtiments. » 

• L'étude détaillée sur le climat sonore devrait être fournie en complément de l’étude d’impact. 
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« La conception du poste de raccordement et des transformateurs inclura au besoin des options 

offertes par le fabricant pour la réduction du bruit. » 

• Cette mesure devrait être considérée par l’initiateur en amont dès la conception du poste de 

raccordement, compte tenu de la présence de plusieurs résidences dans ce secteur, afin de 

favoriser une cohabitation harmonieuse de cet équipement avec le voisinage. 

 

« Comme mesure d’atténuation courante, l’initiateur recevra et analysera toute plainte en lien 

avec les impacts possibles sur le bruit, en fera un suivi et proposera et/ou appliquera des mesures 

correctrices adaptées lorsque ce sera requis. » 

• Est-ce que se sera seulement l'initiateur qui aura à déterminer si des mesures additionnelles 

sont requises? La DSPu et le MELCCFP devraient être informés et consultés en cas de plainte 

de bruit des éoliennes pour assurer indépendance et transparence au processus de gestion 

des plaintes. 

 

« L’intensité de l’impact est jugée faible en raison du niveau sonore anticipé selon la simulation 

(volume 2, carte 11) et du respect des niveaux sonores de la note d’instructions sur le bruit. L’im-

portance de l’impact sur le climat sonore sera faible durant l’exploitation. » 

• Un tableau complémentaire devrait être fourni qui indiquerait le niveau sonore aux différents 

récepteurs où le bruit anticipé des éoliennes sera de 30 dBA ou plus, incluant une modélisation 

du niveau sonore ambiant (jour et nuit) avant la mise en service du parc éolien, afin d'évaluer 

l'écart de bruit avant et pendant l'exploitation pour les différents récepteurs. 

 

Évaluation de l’impact (p. 225) 

• Dans la tableau présenté, l’initiateur indique que la fréquence du bruit des équipements, en 

l’occurrence celui du poste de transformation sera intermittente. Cette fréquence n’est-elle pas 

plutôt en continu pour le poste de transformation ? Est-ce que le niveau de bruit du poste de 

transformation pourrait varier selon la puissance générée par le parc éolien? L’initiateur est in-

vité à fournir des informations complémentaires à ce sujet. 

 

• Thématiques abordées : Analyse des impacts et mesures d’atténuation et de compensation 
Maintien de la qualité de vie et des paysages 
Paysages (exploitation) 
Évaluation de la résistance des unités de paysage 

• Référence à l’étude d’impact : Section 6.9.3.1, pp. 227 à 231 

• Texte du commentaire : • Dans ce tableau 47, l’initiateur estime que, dans le cas de la Montagne de la Grande Coulée, 

l’importance de l’impact anticipé sera faible tandis que la valeur de cette unité de paysage 

moyenne, ce qui conduit à considérer la résistance de cette unité de paysage comme faible. 

Pourtant, la Montagne de la Grande Coulée constitue un point de vue panoramique important 

de la région avec des percées visuelles en direction nord vers le fleuve. L’initiateur est invité à 

réévaluer l’impact du projet sur cette unité de paysage, et en particulier à vérifier comment le 

parc éolien projeté sera visible à partir de différents points de vue sur la Montagne de la 

Grande Coulée. Une simulation visuelle pourrait également être fournie afin d’appuyer l’éva-

luation faite par l’initiateur de l’impact visuel du projet à cet endroit. 

 

Résistance moyenne 

Paysage de collines (C) 

« Une valeur moyenne lui est attribuée puisque ce paysage de collines est plutôt commun dans la 

région, bien que certaines routes et certains sommets soient reconnus comme territoires ou élé-

ments d’intérêt esthétique par la MRC de Montmagny. Sa fréquentation est relativement faible et 

se résume aux résidents dispersés le long de la route 216 et des rangs, aux automobilistes qui 

empruntent les routes 216 et 283, aux villégiateurs et adeptes d’activités de plein air qui fréquen-

tent les installations récréotouristiques du parc régional des Appalaches, notamment dans le sec-

teur du lac Carré, ainsi qu’aux usagers de sentiers récréatifs. Une résistance moyenne est donc at-

tribuée à ce paysage de collines. » 

• L’initiateur semble accorder moins d’importance aux résidents permanents dans cette descrip-

tion. La valeur des paysages de collines pourrait être considérée grande par les résidents lo-

caux et les visiteurs de la région. L’initiateur est invité à réévaluer la description faite de cette 

unité de paysage. 

 

Résistance faible 

Paysage montagneux de la montagne Grande Coulée (M) 

« Une faible résistance est attribuée au paysage montagneux de la montagne Grande Coulée. Ca-

ractérisé par un relief irrégulier et une végétation arborescente relativement dense, ce paysage 

montagneux offre une faible accessibilité visuelle qui favorise l’absorption des composantes proje-

tées. De plus, une tour de télécommunication occupe le sommet de la montagne Grande Coulée, 
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ce qui favorise l’insertion des éoliennes projetées. Ces caractéristiques atténuent l’importance de 

l’impact appréhendé, qui est jugée faible. » 

• En plus des commentaires faits précédemment concernant cette unité de paysage, il semble 

que l’initiateur tend à minimiser l’impact visuel du projet sur cette unité de paysage en regard 

de sa mention au sujet de la tour de télécommunication située au sommet. À notre connais-

sance, les éoliennes du Parc éolien de la Forêt Domaniale ne seront pas nécessairement dans 

le même champ visuel que celui de la tour de télécommunication. L’initiateur est invité à re-

faire l’évaluation de l’impact visuel du projet sur cette unité du paysage. 

 
• Thématiques abordées : Analyse des impacts et mesures d’atténuation et de compensation 

Maintien de la qualité de vie et des paysages 
Paysages (exploitation) 

Degré de perception des infrastructures 
• Référence à l’étude d’impact : Section 6.9.3.2, pp. 231 et 232 

• Texte du commentaire : « Les éoliennes les plus proches seront situées à 5,8 km du club de golf de Montmagny, à 9,9 km 

de la plage du centre de plein air de Sainte-Apolline, à 14,2 km du club sportif Appalaches et à 

15,5 km du parc régional des Appalaches. » 

• La distance du parc éolien par rapport au Parc régional des Appalaches apparaît surestimée, 

compte tenu que la portion de ce parc qui inclut le Sentier de l’Inconnu à Notre-Dame-du-Ro-

saire est située juste à l’ouest du parc éolien. L’initiateur est invité à corriger cette mention. 

 

« La synthèse des degrés de perception est présentée au tableau 48 ci-dessous, en complément 

de la carte 12 et des simulations visuelles (volume 2). » 

• Une seule des simulations visuelles présentées dans le Volume 2 permet de voir les éoliennes 

à partir de Notre-Dame-du-Rosaire. Afin de compléter l’évaluation du degré de perception vi-

suelle du parc éolien, l’initiateur devrait fournir des simulations visuelles additionnelles pour 

différents points de vue où les éoliennes sont susceptibles d’être aperçues, notamment pour 

les résidents permanents de la Route Raby à Sainte-Apolline-de-Patton, de même que pour les 

usagers du Sentier de l’Inconnu à Notre-Dame-du-Rosaire. 

• Les vues à partir du sommet de la Montagne de la Grande Coulée, de même que les percées 

visuelles dans ce secteur devraient être évaluées, compte tenu que ce point de vue permet-

trait de voir un nombre important d’éoliennes visibles (31) (tableau 48, p.235). 

 
• Thématiques abordées : Analyse des impacts et mesures d’atténuation et de compensation 

Maintien de la qualité de vie et des paysages 
Paysages (exploitation) 
Impact visuel en période hivernale 

• Référence à l’étude d’impact : Section 6.9.3.4, p. 239 

• Texte du commentaire : « Par ailleurs, la couleur grise des éoliennes favorisera leur intégration dans les paysages hiver-

naux, à dominance blanche. Aucun impact visuel significatif additionnel n’est attendu en période 

hivernale. » 

• Cette affirmation est très subjective. Les éoliennes actuellement en place dans la région sont 

très visibles même en hiver. 

 
• Thématiques abordées : Analyse des impacts et mesures d’atténuation et de compensation 

Maintien de la qualité de vie et des paysages 
Paysages (exploitation) 
Impact visuel des ombres mouvantes 

• Référence à l’étude d’impact : Section 6.9.3.6, p. 240 

• Texte du commentaire : « Selon cette modélisation surestimée, le phénomène se produirait tout au plus durant une soixan-

taine d’heures par an aux sites de deux habitations situées à Sainte-Apolline-de-Patton en milieu 

forestier. La perception du phénomène sera réduite par la distance (plus de 800 m de l’éolienne la 

plus proche). Le phénomène pourrait aussi survenir à trois cabanes à sucre situées au nord-ouest, 

au sud-ouest et au sud-est de la zone d’étude (volume 2, carte 13). » 

• À quels critères ou normes l’initiateur se réfère pour évaluer cet impact ? 

 

« Un programme de gestion des plaintes sera mis en place par l’initiateur et toute problématique 

en lien avec les battements d’ombres sera reçue et analysée. » 

• Quelles seront les mesures applicables en cas de plaintes et de nuisances? 

 
• Thématiques abordées : Analyse des impacts et mesures d’atténuation et de compensation 

Mesures d’atténuation particulières 
• Référence à l’étude d’impact : Section 6.11, p. 246 

• Texte du commentaire : « Discuter avec les responsables des sentiers récréatifs des mesures d’atténuation permettant 

d’harmoniser les usages et d’assurer la sécurité des usagers; » 

• L’initiateur peut-il donner des exemples des mesures d'atténuation qui pourront être propo-

sées aux responsables de sentiers récréatifs? 
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« Remettre en état les routes provinciales, municipales et privées ayant été détériorées par les 

travaux effectués pour la construction du parc éolien; » 

• La remise en état des routes et chemins ne devra pas attendre à la fin des travaux, mais elle 

devrait être faite au fur et à mesure en cas de bris importants pouvant comporter un risque ou 

une entrave pour les usagers de ces routes. 

 
• Thématiques abordées : Analyse des impacts et mesures d’atténuation et de compensation 

Impacts cumulatifs 
• Référence à l’étude d’impact : Section 6.13, p. 250 

• Texte du commentaire : • Le tableau 51 présente les principaux parcs éoliens qui contribueront à l’impact cumulatif avec 

le projet éolien de la Forêt Domaniale à l’échelle régionale. Il y manque le projet de parc éo-

lien de Saint-Paul-de-Montminy qui a récemment été accepté dans le dernier appel d’offres 

d’Hydro-Québec. De même, les autres projets éoliens qui ont été retenus par Hydro-Québec 

dans le cadre de son dernier l’appel d’offres lancé en 2023 devraient être ajoutés. 

 
• Thématiques abordées : Analyse des impacts et mesures d’atténuation et de compensation 

Impacts cumulatifs 
Paysages 

• Référence à l’étude d’impact : Section 6.13.6, pp. 253-254 

• Texte du commentaire : « L’impact visuel cumulatif du parc éolien de la Forêt Domaniale tient compte principalement des 

parcs éoliens de Saint-Philémon et Massif du Sud à l’échelle régionale, ainsi que des lignes de 

transport d’énergie existantes et des coupes forestières à l’échelle locale. » 

• Le parc de Saint-Paul-de-Montminy doit être ajouté à cette liste. 

 

« En ce qui concerne le phénomène de visibilité successive de différents parcs éoliens au cours 

d’un même trajet, le parc éolien de la Forêt Domaniale et les parcs éoliens de Saint-Philémon et 

Massif du Sud y contribueront peu ou pas en raison de la distance qui les sépare et des routes dis-

tinctes qui les bordent. » 

• Cet impact devrait être réévalué considérant la venue du parc éolien de Saint-Paul-de-Mont-

miny. 

 
• Thématiques abordées : Suivi environnemental 

Climat sonore 
• Référence à l’étude d’impact : Section 8.2. p. 272 

• Texte du commentaire : « Ce suivi sera effectué dans l’année suivant la mise en service du parc éolien et un rapport sera 

produit et déposé au MELCCFP au cours de l’automne suivant. » 

• L’initiateur ne prévoit pas faire d’autres suivis après 5 ou 10 ans, compte tenu des activités, 

des usages et de la présence de résidences dans certains secteurs? Si jugé nécessaire, la 

DSPublique de Chaudière-Appalaches pourrait demander qu’un suivi du climat sonore soit fait 

durant une plus longue période. 

• Thématiques abordées :  

• Référence à l’étude d’impact :  

• Texte du commentaire :  
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Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire 
qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement? 

L’étude d’impact est recevable 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

Les réponses fournies par l’initiateur sont satisfaisantes de manière générale. Cependant, certaines des réponses fournies mériteraient 
des précisions additionnelles en vue des prochaines étapes de l’évaluation du projet: 

• Réponse à la question QC-13 (pp. 40-41) : La caractérisation des communautés locales a été mise à jour en mars 2024, avec les 
données du recensement de 2021. L’initiateur est invité à mettre à jour ces informations. Les catégories de l’indice de défavori-
sation matérielle et sociale (IDMS) devraient aussi être expliquées brièvement. 

• Réponse à la question QC-30 (p. 57) : La réponse fournie est en partie satisfaisante. La détérioration des routes et chemins qui 
surviendrait pendant la période de construction pourrait nécessiter que des réparations soient effectuées en continu pendant et 
avant la fin de cette période. 

• Réponse à la question QC-35 (p. 62) : Réponse satisfaisante, mais l’initiateur devrait aussi prendre en compte les impacts pos-
sibles du site temporaire de fabrication de béton sur la prise d'eau de la Ville de Montmagny, qui se trouve en aval sur la rivière 
des Perdrix. 

• Réponse à la question QC-52 (pp. 79-80): Réponse en partie satisfaisante. La gestion des plaintes par le comité n’est toutefois 
pas abordée dans la réponse. L’initiateur mentionne dans la réponse à la question QC-76 (p. 111) que le comité de liaison pourra 
émettre des plaintes, mais il ne précise pas que celui-ci sera informé des plaintes qui pourront être adressées par les résidents 
ou les usagers du territoire. 

• Réponse à la question QC-79 (pp. 115 à 118) : Réponse en partie satisfaisante. Les simulations visuelles de la première version 
de l’étude d’impact montrent plusieurs vues masquées, de même que certaines des nouvelles simulations visuelles effectuées 
(ex. SV-10). Des vues prises à partir de terrains de résidences permettraient de mieux évaluer l’impact du projet sur les pay-
sages pour les résidents permanents. 

• Réponse à la question QC-82 (p. 120) : La réponse fournie est en partie satisfaisante. Après vérification, la mention citée prove-
nant de l’avis de l'ASSS de la Montérégie sur le projet de parc éolien de Saint-Valentin (2011) nous apparaît erronée. Dans ses 
recommandations au sujet de la projection d’ombres mouvantes, l’ASSS de Montérégie mentionne plutôt que : « Des mesures 
correctrices devraient être apportées, incluant, s’il y a lieu, l’arrêt des éoliennes concernées aux périodes problématiques. » L'ini-
tiateur est aussi invité à s’inspirer d’exemples de mesures correctrices prises ailleurs dans le monde dans d'autres projets éoliens 
concernant cette problématique. 

• Réponse à la question QC-90 (p. 128) : La réponse fournie est satisfaisante. Le programme de suivi du climat sonore devrait 
toutefois être connu en vue de l'analyse d'acceptabilité du projet. 

• Thématiques abordées :  

• Référence à l’addenda :  

• Texte du commentaire :  
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ANALYSE DE L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Cette étape vise à évaluer la raison d’être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 

physique et humain et à se prononcer sur l’acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 

sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d’atténuation ou de suivi. 
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Selon les renseignements déposés par l’initiateur et en fonction de votre champ de compétence, 
le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? 

Le projet est acceptable, 
conditionnellement à l’obtention des 
éléments ci-dessous 

 
Justification :  

 

À la suite de notre évaluation du projet, la Direction de la santé publique de Chaudière-Appalaches (DSPu12) estime que ce projet serait acceptable, 
d’un point de vue de santé publique, à condition que ses demandes soient retenues et prises en compte par l’initiateur dans la réalisation du projet. 
L’avis d’acceptabilité fait également part de recommandations qui visent à réduire les facteurs ayant des impacts sur la qualité de vie de la population 
et dont la prise en compte favorisera une meilleure cohabitation du projet par la population concernée. 

 

A) Taille des éoliennes 

Les nouveaux projets de parcs éoliens que l’on prévoit construire dans les prochaines années, incluant celui de la Forêt Domaniale, comporteront des 
éoliennes dont la taille et la puissance seront nettement plus grandes que celles installées dans les parcs éoliens de la région au cours des an-
nées 2010. Le projet de parc éolien de la Forêt Domaniale prévoit installer 30 éoliennes de 6,0 à 6,2 MW chacune, pour une puissance totale de pro-
duction d’électricité de 180 MW. La hauteur de leurs tours atteindra 119 mètres, ce qui, avec des pales de 79 mètres de longueur, donnera une hau-
teur totale de près de 200 mètres. En comparaison, les éoliennes installées dans la région Chaudière-Appalaches dans les années 2010 ont une puis-
sance variant de 2,0 à 3,2 MW et une hauteur totale variant entre 130 et 150 mètres. L’emploi d’éoliennes de plus grande taille et puissance permet de 
réduire le nombre d’éoliennes à implanter sur un territoire tout en permettant de produire la même quantité d’énergie, ce qui peut contribuer à réduire 
certains impacts comme ceux sur les paysages. Mais, comme l’ont souligné certains des participants aux audiences du BAPE, les critères d’implanta-
tion des éoliennes au Québec datent d’une vingtaine d’années, à une époque où les éoliennes étaient moins grandes et moins puissantes. Des préoc-
cupations ont également été soulevées lors de ces audiences sur les effets à la santé et les différents impacts potentiels liés à l’implantation de ces 
éoliennes de plus grande taille. Peu de connaissances ou d’études sont actuellement disponibles pour nous permettre d’évaluer les impacts potentiels 
des éoliennes plus grandes et plus puissantes en comparaison à celles implantées dans les années 2010 ou avant. 

Dans sa réponse adressée au BAPE (document DB18.2), la DSPu12 a compilé certaines des informations disponibles sur les parcs éoliens actuelle-
ment en production ou en planification ailleurs au Québec et qui comportent des éoliennes de puissance et de taille comparables à celles qui seront 
installées dans le parc éolien de la Forêt Domaniale. Dans le cas du parc éolien des Cultures, mis en service en 2022 en Montérégie, les principales 
préoccupations évaluées par la Direction régionale de santé publique sont en lien avec l’impact sur le climat sonore et les nuisances, telles que les 
ombres mouvantes. Les éoliennes y sont situées à une distance minimale de 800 mètres des résidences. Les niveaux de bruit projetés du parc prévu 
sont en deçà de la limite de 40 dB, alors que pour les ombres mouvantes, la modélisation du phénomène indiquait qu’il surviendrait de façon très occa-
sionnelle. Pour les autres parcs éoliens présentement en planification dans les autres régions, les résidences les plus rapprochées se trouveront éga-
lement à plus de 800 mètres des éoliennes, dans des secteurs peu habités. Les préoccupations soulevées pour ces projets concernent principalement 
les impacts sur les paysages et, pour certains, ceux sur les activités récréotouristiques. Il en ressort que nous disposons actuellement de peu de pro-
jets comparables à celui du parc éolien de la Forêt Domaniale, où certaines éoliennes de grande taille seront implantées à moins de 800 mètres d’ha-
bitations ou d’autres bâtiments tels que des camps forestiers et des cabanes à sucre. 

De son côté, l’INSPQ a relevé peu d’études qui documentent les impacts associés aux éoliennes de grande taille (document DB18.2). Pour le bruit 
émis par les éoliennes, à la lumière des données disponibles sur les technologies éoliennes actuelles, il semble que le respect des critères du 
MELCCFP pour la catégorie de zonage de type I et ceux de l’OMS spécifique aux éoliennes permettent de minimiser les effets du bruit sur la santé, et 
ce, quelle que soit la puissance et la taille des éoliennes. De même, le contenu en basses fréquences ou en infrasons peut, lui aussi, être contrôlé à 
l’aide de restrictions sur le niveau sonore total d’exposition. Le respect de ces critères du bruit permettrait d’assurer des niveaux d’infrasons inaudibles 
aux résidences les plus proches. Outre sa relation avec le bruit, la taille des éoliennes peut être un facteur de modulation pour d’autres sources de 
nuisances telles que les nuisances visuelles associées aux impacts sur le paysage et aux lumières clignotantes, ainsi que les nuisances liées aux 
ombres mouvantes. 

Selon la revue de littérature mise à jour en 2023, les effets sur la santé de ces différentes nuisances sont modulés par certains facteurs liés à l’exposi-
tion, mais également par d’autres facteurs, notamment l’acceptation sociale et la perception des risques (Bouchard-Bastien et coll. 2024). Ainsi, les 
différents constats tirés de cette synthèse de connaissances suggèrent que la prise en compte des particularités régionales propres à chaque commu-
nauté serait importante dans la planification de parcs éoliens. Des éoliennes plus puissantes vont générer plus de courant et probablement de plus 
hauts niveaux de champ magnétique, mais ceux-ci ne devraient pas avoir davantage d’effet que ceux d’éoliennes moins puissantes. Pour les champs 
électriques, peu de données sont disponibles, mais à proximité du mât, ils pourraient être non négligeables du point de vue des porteurs de certains 
types de stimulateurs cardiaques. Les impacts des éoliennes de plus grande taille sur l’eau potable et la santé des travailleurs restent à documenter. 
Enfin, comme certains des effets psychologiques et sociaux associés aux éoliennes peuvent être liés aux nuisances réelles ou appréhendées, la taille 
des éoliennes pourrait également influencer ceux-ci chez les populations environnantes. 

Face à ce manque de connaissances quant aux impacts potentiels liés aux éoliennes de grande taille, il apparaît important de bien documenter l’im-
plantation de ce nouveau type d’équipement et d’en assurer un suivi adéquat de leurs impacts. C’est dans ce contexte particulier que la DSPu12 de-
mande l’ajout de conditions spécifiques pour ce projet de parc éolien, dont certaines prennent en compte l’installation d’éoliennes de plus grande taille, 
afin de pouvoir le considérer comme acceptable d’un point de vue de santé publique. 

 

 

Avis d’acceptabilité environnementale du projet 

https://voute.bape.gouv.qc.ca/dl/?id=00000726395
https://voute.bape.gouv.qc.ca/dl/?id=00000726395
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B) Climat sonore 

Selon la dernière modélisation du climat sonore présentée par l’initiateur, l’impact du projet durant la phase d’exploitation serait limité compte tenu du 
faible nombre d’habitations et de bâtiments exposés au bruit des éoliennes. Ainsi, deux habitations, trois érablières, ainsi que quelques camps de 
chasse et autres bâtiments, seraient exposés à des niveaux de bruit supérieurs à 35 dBA. Bien que ces niveaux de bruit soient inférieurs à ceux appli-
qués par le MELCCFP selon le type de zonage (MDDEP 2006), et ce, même en tenant compte d’une marge d’erreur de 3 dB applicable aux niveaux 
sonores modélisés, le bruit des éoliennes pourrait être perceptible dans ce milieu forestier très calme. Le niveau sonore minimal mesuré sur une base 
d’une heure aux trois points d’évaluation sélectionnés en milieu forestier a varié entre 28 et 34,6 dBA le jour et entre 20,8 et 23,2 dBA la nuit. Le niveau 
sonore maximal sur une base d’une heure a varié entre 36 et 40,4 dBA le jour et entre 32,7 et 37,7 dBA la nuit. Ainsi, selon le moment et les conditions 
environnantes, les écarts entre les niveaux sonores initiaux et ceux résultant du fonctionnement des éoliennes pourraient dépasser 10 dB, ce qui cor-
respondrait à un bruit perçu comme deux fois plus fort (INSPQ 2025). Dans ce contexte, il est possible que du dérangement attribuable au bruit des 
éoliennes soit ressenti à l’occasion par certains utilisateurs du territoire, en particulier lors de la pratique de certaines activités comme la villégiature, la 
randonnée, la chasse et la pêche. La présence d’une pourvoirie, la Pourvoirie Foresto, située juste au nord de la zone d’étude près du lac du Curé, est 
également à prendre en compte quant à un dérangement possible par le bruit des éoliennes pour ces activités de villégiature, de chasse et de pêche. 

L’initiateur a déposé en juin 2025 un programme préliminaire de suivi du climat sonore, dans lequel il reprend la méthodologie recommandée par le 
MELCCFP (MDDEP 2006). Toutefois, le tableau 1 qui présente les critères applicables aux niveaux sonores par zones réceptrices comporte des er-
reurs par rapport aux critères exigés par le MELCCFP, qui devront être corrigées pour considérer ce document acceptable. Ce suivi sera effectué dans 
l’année suivant la mise en service du parc éolien et un rapport sera déposé au MELCCFP au cours de l’automne suivant. Enfin, à travers son système 
de réception et de gestion des plaintes (voir aussi la section D), l’initiateur s’engage à recevoir et analyser toute plainte en lien avec le climat sonore, 
même si le niveau sonore est inférieur à 40 dBA durant l’exploitation du projet. 

Dans l’ensemble, il apparaît que la nuisance causée par le bruit des éoliennes du parc éolien de la Forêt Domaniale pourrait être limitée à certaines 
situations ou conditions particulières selon les niveaux sonores modélisés. Toutefois, il demeure important de pouvoir vérifier par des mesures faites 
sur le terrain les niveaux sonores projetés, ainsi que la nuisance perçue par les utilisateurs du territoire en documentant les plaintes qui pourraient être 
reçues. Si nécessaire, des mesures correctives pouvant inclure une modulation du fonctionnement de certaines éoliennes à l’origine de dépassements 
des critères de bruit ou de nuisances devraient être appliquées par l’initiateur afin de réduire l’impact du fonctionnement des éoliennes sur le milieu 
récepteur. 

En conséquence, la DSPu12 demande que : 

1. Un suivi systématique de l’ensemble des plaintes relatives au bruit causé par les éoliennes soit effectué en les documentant de façon adéquate 
(ex. : mesures de bruit qui incluraient des arrêts planifiés des éoliennes pour en évaluer le bruit émergent) afin d’identifier puis d’appliquer les me-
sures d’atténuation qui permettront de réduire les effets sur la qualité de vie occasionnés par le bruit. Ce suivi devra prendre également en compte 
et documenter les bruits de basses fréquences et les infrasons générés par le fonctionnement des éoliennes. Le suivi des plaintes relatives au 
climat sonore devra être assuré même lorsqu’elles proviennent d’habitants ou d’utilisateurs du territoire exposés à des niveaux de bruit inférieurs 
aux critères en vigueur du MELCCFP (MDDEP 2006). Les données recueillies dans le cadre de ce suivi devront permettre de comparer les valeurs 
de bruit (exprimé en LAeq 1 h) obtenues par modélisation à celles mesurées sur le terrain, pour chaque habitation ou bâtiment d’où provient une 
plainte. L’initiateur devra prendre puis évaluer toute mesure d’atténuation favorisant que la contribution sonore du projet soit le moins perceptible 
possible, particulièrement pour les zones à plus faible bruit ambiant actuel et où l’impact visuel est plus grand, tel que suggéré par la note d’instruc-
tion du MELCCFP (MDDEP 2006). Des mesures d’atténuation devront être mises en application en présence de conditions susceptibles de géné-
rer des niveaux sonores pouvant entraîner du dérangement, incluant l’arrêt ou la réduction de la vitesse de rotation des éoliennes afin de prévenir 
les nuisances attribuables au bruit, en particulier la nuit. Des mesures d’atténuation particulières devront être également proposées pour certaines 
périodes ou activités présentes sur le territoire, comme la chasse, dans l’éventualité où des plaintes sont adressées en lien avec ces activités. Les 
plaintes traitées devront faire l’objet d’un suivi de la part du comité de suivi à mettre en place et elles devront être incluses au rapport du suivi envi-
ronnemental. Enfin, les données recueillies dans le cadre du suivi des plaintes devront être transmises à la DSPu12 qui pourra l’utiliser pour docu-
menter l’impact de l’exploitation des éoliennes de grande taille dans la région. 

 

2. Le programme de suivi du climat sonore soit conduit à au moins deux reprises, soit un an et cinq ans après la mise en exploitation du parc éolien. 
Dans l’éventualité où des écarts significatifs seraient constatés entre les mesures de bruit faites dans le cadre du programme de suivi du climat 
sonore ou lors de suivis de plaintes liées attribuables au bruit des éoliennes, ce suivi devra être repris 10 ans après la mise en service du parc 
éolien. Les rapports de suivi du climat sonore effectué dans le cadre du programme prévu, ainsi que ceux faits lors de plaintes liées au bruit des 
éoliennes, devront être transmis à la DSPu12 qui pourra les utiliser pour documenter l’impact de l’exploitation des éoliennes de grande taille dans 
la région. 

 

C) Qualité et quantité d’eau 

Qualité de l’eau potable des puits privés 

Peu d’habitations avec des puits sont susceptibles d’être affectées lors des travaux de construction, compte tenu de leur éloignement des sites d’im-
plantation des éoliennes. Quelques érablières pourraient disposer de puits servant à l’alimentation en eau potable. 

Le MELCCFP a demandé à l’initiateur qu’il s’engage à réaliser l’inventaire des puits dans un rayon de 100 mètres au pourtour des aires de construc-
tion, ainsi que de réaliser l’inventaire terrain des prélèvements d’eau souterraine dans un rayon minimum de 500 mètres autour des sites des travaux 
où des travaux de dynamitage sont prévus ou aux emplacements des aires temporaires de fabrication de béton. En réponse à ces demandes, l’initia-
teur s’est engagé à réaliser l’inventaire terrain des prélèvements d’eau qui se situeraient dans un rayon de 500 mètres autour des sites prévus d’im-
plantation des éoliennes, des secteurs de dynamitage et du site temporaire de fabrication de béton de la configuration finale du projet, puis à inclure 
ces résultats à la première demande visant l’obtention d’une autorisation du MELCCFP, en se basant sur la fiche d’information Inventaire exhaustif des 
puits de prélèvement d’eau souterraine. Advenant que des travaux de dynamitage soient prévus suffisamment proche d’un site de prélèvement d’eau 
pour qu’un risque d’impact des travaux sur l’intégrité de l’ouvrage soit possible, en considération des conditions hydrogéologiques locales, l’initiateur 
s’engage à faire valider auprès du MELCCFP la liste des puits visés, puis à réaliser une caractérisation physicochimique des puits de prélèvement 
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d’eau souterraine en ajoutant les perchlorates à la liste des paramètres analysés dans les puits à proximité des sites de dynamitage. Selon l’initiateur, 
la construction et la réfection de chemins ne sont pas considérées comme des travaux nécessitant un tel inventaire si aucun dynamitage n’est prévu.  

La qualité de l’eau potable des puits privés se retrouvant dans les secteurs susceptibles d’être affectés par les travaux de construction devra être sur-
veillée. Ainsi, l’ensemble des demandes formulées par le MELCCFP concernant la protection des puits privés devraient être répondues favorablement 
par l’initiateur. De plus, l’avis d’un hydrogéologue sur la vulnérabilité des puits devrait guider les suivis à effectuer. En conséquence, la DSPu12 de-
mande que :  

3. Tout puits jugé vulnérable situé dans un rayon de 100 mètres au pourtour des aires de construction, ou ainsi que dans un rayon de 500 mètres 
d’une zone de travaux de dynamitage, incluant ceux qui seront requis pour les travaux de construction ou de modification de chemins, fasse l’objet 
d’un échantillonnage préalable avant les travaux puis d’un suivi de la qualité périodique de l’eau, de façon à pouvoir déterminer si une détérioration 
de la qualité de l’eau potable est conséquente de travaux faits à proximité. Des mesures d’atténuation ou de correction appropriées (temporaires 
ou permanentes) devront aussi être prévues par l’initiateur, en cas de détérioration de la qualité de l’eau potable. 

 

Approvisionnement en eau potable de la Ville de Montmagny 

La Ville de Montmagny s’approvisionne en eau potable dans la rivière des Perdrix, dont le bassin versant couvre une partie importante de la zone 
d’étude du projet. Dans son mémoire déposé au BAPE, la Ville mentionne que le lac Morigeau lui sert de réservoir d’eau potable et que le bassin ver-
sant de la rivière des Perdrix constitue une aire de protection éloignée de sa prise d’eau potable. La Ville fait part de plusieurs préoccupations afin que 
des mesures soient considérées afin de limiter les impacts de ces activités. Ces préoccupations incluent notamment les matières en suspension géné-
rées dans l’eau par les travaux de construction, le débit d’eau disponible, le déboisement, les espèces exotiques envahissantes, le déversement d’hy-
drocarbures et d’autres contaminants, l’utilisation de produits tels que des herbicides et des produits déglaçant pour l’entretien des infrastructures, le 
dynamitage et les incendies. 

L’initiateur prévoit installer un plan qui servira à la fabrication du béton nécessaire pour le coulage des bases des éoliennes près de la rivière des Per-
drix. Un seul site de prélèvement d’eau est prévu cette installation, soit dans un cours d’eau ou un prélèvement souterrain, qui sera confirmé lors de la 
demande d’autorisation ministérielle. Le site temporaire de fabrication de béton est prévu à plus d’un kilomètre de tout site potentiel de prélèvement 
d’eau tel que des habitations, des cabanes à sucre ou des camps de chasse, cette distance étant considérée comme sécuritaire pour tout éventuel 
puits de prélèvement d’eau à ces sites. Le lavage des bétonnières sera effectué au site temporaire de fabrication de béton, où des bassins de rétention 
auront été creusés afin de recueillir les eaux de lavage. Les rejets de béton décanteront dans ces bassins. Ailleurs dans la zone d’étude, l’initiateur 
s’est engagé à mettre en application des mesures d’atténuation courantes afin de prévenir l’érosion des sols et le transport de sédiments lors des tra-
vaux de déboisement, de construction et de réfection des chemins ou tout autres travaux susceptibles de causer de l’érosion ou le transport de sédi-
ments dans les cours d’eau et les milieux humides. 

La préservation des milieux hydriques et des milieux humides est primordiale tant pour la protection des écosystèmes que pour la protection des 
sources d’approvisionnement en eau potable. Compte tenu de l’importance des travaux et des activités qui sont prévus à l’intérieur de l’aire de protec-
tion éloignée de la source d’approvisionnement en eau potable de la Ville de Montmagny, l’ensemble de mesures de protection des milieux hydriques 
et humides que l’initiateur s’est engagé à mettre en application devra être mis en œuvre de façon adéquate et diligente. En conséquence, la DSPu12 
demande que : 

4. L’ensemble des mesures de protection des milieux hydriques et des milieux humides exigées par le MELCCFP soient mises en œuvre dans le 
cadre de la réalisation du projet. 

 

Hydrocarbures, produits dangereux et autres contaminants  

Différents types de contaminants sont susceptibles d’être émis dans l’environnement, notamment dans les cours d’eau et les milieux humides, particu-
lièrement durant la phase de construction, mais également durant les phases d’exploitation et de démantèlement du projet. Ces contaminants incluent 
des hydrocarbures et différents types de produits dangereux (ex. : pesticides, produits de déglaçage). Lors des audiences du BAPE, certains partici-
pants ont évoqué les risques possibles de contamination par des substances perfluoroalkylées et polyfluoroalkylées (PFAS) qui proviendraient de 
l’érosion et de l’usure des pales d’éoliennes. D’après les échanges que nous avons eus sur cette question avec les experts de l’INSPQ, la contribution 
possible de bisphénols A (BPA) ou de PFAS provenant d’éoliennes à la contamination des ressources en eau ou du sol par abrasion ne semble pas 
appuyée suffisamment par des données scientifiques solides. Par exemple, aucune relation de causalité n’a été démontrée entre l’abrasion des pales 
et une éventuelle libération de BPA ou de PFAS. 

L’initiateur s’est engagé à mettre en œuvre différentes mesures de prévention et des procédures d’urgence en cas de déversement de matières dange-
reuses. Les distances entre les cours d’eau et les aires de travail respecteront les normes en vigueur. Un plan des mesures d’urgence sera déposé au 
MELCCFP afin de protéger le personnel, les utilisateurs du territoire, la population et l’environnement avant la demande d’autorisation au MELCCFP. 

La DSPu12 est satisfaite de ces mesures de prévention et de protection prévues par l’initiateur dans le cadre de la réalisation du projet. 

 

D) Acceptabilité sociale et cohabitation du projet avec la communauté 

Acceptabilité sociale 

Il ressort des mémoires présentés lors des audiences du BAPE que le projet de parc éolien de la Forêt Domaniale bénéfice d’une bonne acceptation 
sociale. Peu d’avis défavorables ont été exprimés concernant ce projet en particulier. Les consultations publiques menées par l’initiateur ont permis de 
faire connaître son projet dans leurs communautés d’accueil. Les municipalités et la MRC appuient le projet, principalement en raison des retombées 
économiques du projet et des redevances qui pourront leur être versées durant la phase d’exploitation du projet. Ces redevances leur permettront 
d’améliorer certains services publics sur leur territoire. On compte parmi ces municipalités des communautés plus défavorisées sur le plan matériel et 
social. Ce projet est ainsi perçu favorablement en regard de leur développement. 
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Système de gestion des plaintes 

Parmi les mesures d’atténuation courantes proposées permettant de favoriser une cohabitation harmonieuse du projet dans les communautés d’ac-
cueil, l’initiateur s’engage à mettre en place un système de réception et de gestion des plaintes. Ce système recevra et analysera toute plainte en lien 
avec les impacts possibles sur les systèmes de télécommunication, les ombres mouvantes, le bruit ou autre nuisance en lien avec le parc éolien. Il 
propose d’en faire un suivi et de proposer puis appliquer des mesures correctrices adaptées lorsque celles-ci seront requises. L’initiateur mentionne 
qu’il tient déjà un registre des plaintes pour ses parcs éoliens en exploitation, qui recueille différentes informations liées aux plaintes, les mesures pro-
posées, les communications et rétroactions effectuées auprès des personnes concernées et la justification des décisions. Un tel registre sera aussi mis 
en œuvre pour le projet actuel dès le début de la phase construction du parc éolien et demeurera en fonction durant toutes les phases du projet. 

La mise en place d’un système de gestion des plaintes est une pratique courante qui accompagne la construction et la mise en exploitation de la plu-
part des parcs éoliens au Québec, en particulier dans les secteurs habités. Cette pratique, qui permet normalement de répondre aux différents pro-
blèmes qui peuvent affecter certains citoyens impactés par les parcs éoliens, peut soulever certaines préoccupations quant à la transparence du pro-
cessus et aux recours possibles pour les citoyens qui seraient insatisfaits du traitement des plaintes. Parmi les approches envisageables pour rendre 
un système de gestion des plaintes plus transparent et acceptable dans la communauté, le partage des informations consignées au registre des 
plaintes à un comité de suivi ou de liaison du projet, qui inclurait des citoyens locaux ne percevant pas de redevances venant du projet, de même 
qu’aux autorités gouvernementales responsables de la préservation de l’environnement et de la santé publique (ex. : MELCCFP, DSPu12) est souhai-
table et devrait être encouragée. Or, l’initiateur ne fait pas mention du partage des informations concernant les plaintes qu’il pourrait recevoir dans la 
mise en œuvre de son projet. 

La DSPu12 estime que, pour favoriser une cohabitation harmonieuse du projet dans la communauté, il est primordial de s’assurer que le processus de 
gestion des plaintes soit transparent et que des résidents et des utilisateurs du territoire d’implantation du projet puissent participer au processus de 
suivi du projet et de gestion des plaintes. En conséquence, la DSPu12 demande de : 

5. Informer des plaintes reçues le comité de suivi ou le comité de liaison qui sera mis sur pied par l’initiateur, incluant les informations au sujet de leur 
traitement, des mesures correctrices mises en place et des communications effectuées auprès des personnes concernées ; si nécessaire ajouter 
ce mandat à ceux déjà prévus pour ce comité. 

6. Transmettre sur une base régulière (ex. : une fois par an) ou sur demande le registre des plaintes adressées concernant la construction et l’exploi-
tation du parc éolien aux autorités gouvernementales, incluant le MELCCFP et la DSPu12. 

 

Comité de suivi ou de liaison du projet 

L’initiateur propose de mettre en place un comité de suivi ou de liaison pour le projet. Ce comité aura pour objectif d’harmoniser les échanges entre le 
promoteur et la communauté, et de jouer un rôle consultatif et participatif pour favoriser la contribution du milieu à la réalisation du projet, dans le res-
pect des usages du territoire et en encourageant la participation des entreprises locales. Son mandat comportera plusieurs aspects dont l’information 
des membres sur le suivi des activités et des opérations du parc éolien, ainsi que des engagements pris par l’entreprise, l’expression des préoccupa-
tions et la recherche de solutions communes aux enjeux potentiels soulevés, et enfin d’assurer que le projet produise un minimum d’impact négatif et 
un maximum de retombées positives pour la communauté. Le comité comptera un total de 18 membres, dont trois citoyens provenant des municipali-
tés d’accueil. Il se réunira au moins une fois par année durant toute la durée de vie prévue du projet. 

Bien que le document constitutif du comité de suivi ou de liaison indique dans son mandat la volonté d’assurer un minimum d’impact négatif, il n’y est 
pas fait mention du suivi des plaintes relatives au projet par ce comité, ni de son implication ou de sa consultation dans la mise en place de mesures 
correctrices. Il n’est pas non plus fait mention que les citoyens invités à siéger aux comités soient indépendants vis-à-vis le projet, par exemple qu’ils 
ne perçoivent pas de redevances provenant de la présence d’éoliennes sur leur propriété. Le document constitutif indique qu’un membre en situation 
de conflit d’intérêts ou en apparence de conflit d’intérêts aura le devoir d’en aviser les autres membres du comité, et que cette personne devra se reti-
rer du comité lors des discussions en lien avec le sujet du conflit d’intérêts. Dans l’optique de favoriser une meilleure implantation du projet dans la 
communauté, la DSPu12 rappelle l’importance de s’assurer de la participation de citoyens n’ayant pas de lien d’affaires avec le projet au processus de 
suivi du projet et de gestion des plaintes. En conséquence, la DSPu12 demande que : 

7. Le mandat du comité de suivi ou de liaison proposé pour le projet soit modifié, afin qu’il soit informé des plaintes relatives aux nuisances que pour-
raient entraîner la construction et l’exploitation du parc éolien, et qu’il puisse adresser au besoin à l’initiateur des recommandations quant au traite-
ment des plaintes reçues. 

8. Par souci de transparence, le comité de suivi ou de liaison compte parmi ces membres des citoyens provenant du voisinage et des utilisateurs du 
territoire d’implantation du projet qui n’auront pas d’éoliennes sur leurs propriétés, de façon à s’assurer que les préoccupations des personnes 
qu’ils représentent soient prises en compte adéquatement au sein du comité de suivi ou de liaison. 

 

E) Nuisances durant la phase de construction 

Poussières sur les chemins et entretien des routes durant les travaux 

Certaines nuisances sont susceptibles d’affecter les habitants et les utilisateurs du territoire situé dans la zone d’étude particulièrement durant la phase 
de construction du projet. La durée de la construction du projet s’étalera sur 2 ans et, durant cette période, certaines personnes pourraient être expo-
sées à des poussières et du bruit provenant des travaux et de la circulation accrue sur les routes locales. Des préoccupations relatives à la sécurité 
routière sont également à considérer, de même que pour la détérioration et les bris causés par la circulation due aux travaux de construction. 

L’initiateur s’est engagé à mettre en œuvre différentes mesures d’atténuation afin de prévenir ces nuisances et ces risques. Ainsi, des abat-poussières 
seront utilisés fréquemment et selon les besoins sur les routes ou les accotements où il y a des résidences ou dans les tronçons de chemins où le 
soulèvement de poussière entraîne une problématique de sécurité. Les routes seront régulièrement inspectées durant toute la durée des phases cons-
truction et démantèlement et, au besoin, lors de l’exploitation. L’initiateur utilisera comme abat-poussière de l’eau ou autres produits reconnus et autori-
sés par le MELCCFP. La vitesse appropriée sur les chemins du parc éolien sera confirmée selon différents paramètres de sécurité. Les limites de 
vitesse sur les routes locales et régionales permettant d’accéder au parc éolien seront respectées. Le programme de surveillance environnementale 
inclura un mécanisme de contrôle de la vitesse sur les routes et chemins d’accès au parc éolien qui prévoit en cas de non-respect de mesures de 
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sensibilisation et des sanctions en cas de plaintes reçues ou récidives. La gestion des poussières lors des activités de transport ainsi que la gestion 
des limites de vitesse seront intégrées au programme de santé, sécurité et mesures d’urgence de l’entrepreneur. L’initiateur s’est également engagé à 
documenter l’état des routes municipales empruntées avant et après la construction du parc éolien, conformément à l’entente avec les municipalités, 
afin d’évaluer les bris qui pourraient survenir lors de la circulation liée aux travaux de construction. Dans le cas des routes appartenant au MTMD, 
l’initiateur se conformera aux exigences du permis que le ministère lui délivrera. 

Les mesures prévues par l’initiateur pour limiter l’impact des poussières apparaissent satisfaisantes, mais elles nécessiteront un suivi régulier pour 
s’assurer de leur efficacité. Le rang Saint-Thomas et la route Raby seront notamment à surveiller pour éviter ces impacts. La surveillance de l’état des 
routes afin de prévenir leur détérioration devra être maintenue en particulier tout au long de la phase de construction, en particulier le printemps durant 
la période de dégel et lors de pluies abondantes. Ainsi, la DSPu12 demande que : 

9. Les mesures d’atténuation prévues par l’initiateur visant à prévenir les nuisances comme les poussières, les risques à la sécurité liés à la circula-
tion et la détérioration des chemins et des routes, soient suivies et mises en application de façon diligente lorsque qu’elles seront requises, et en 
particulier en cas de plaintes formulées, afin d’assurer une cohabitation harmonieuse du projet avec les habitants et les utilisateurs du territoire tout 
au long de la phase de construction du projet. 

 

Utilisation d’explosifs 

Des travaux de dynamitage pourraient être nécessaires à différents endroits lors des travaux d’amélioration des chemins ou de l’aménagement des 
sites d’implantation d’éoliennes. Le risque de migration de monoxyde de carbone par voie souterraine dans les habitations env ironnantes devrait être 
limité compte tenu de leur éloignement par rapport aux aires de travaux prévues. Les risques pour les puits d’alimentation en eau potable de même 
que les risques de projection de débris sont toutefois à considérer. L’initiateur s’est engagé à mettre en œuvre différentes mesures afin de prévenir ces 
risques, tels que des avertissements sonores et des activités de communications de travaux de dynamitage. Il s’est également engagé à transmettre 
au MELCCFP les mesures d’atténuation prévues pendant le dynamitage pour éviter les infiltrations de CO et les dommages à d’éventuels puits. La 
DSPu12 est satisfaite des mesures proposées et elle demande à l’initiateur de : 

10. S’assurer que les entrepreneurs en dynamitage suivent obligatoirement les mesures prévues par le Bureau de normalisation du Québec (BNQ) 
visant à prévenir le risque de migration du monoxyde de carbone dans les habitations et les bâtiments situés dans le voisinage de travaux de dyna-
mitage. 

 

Transports des composantes d’éoliennes 

Certains problèmes de congestion routière pourraient survenir sur la route 283 lors du transport des composantes d’éoliennes, en particulier durant les 
heures de pointe du matin vers Montmagny et du soir vers le sud. De plus, le trajet envisagé pour le transport des groupes motopropulseurs en partant 
de Scott vers Notre-Dame-du-Rosaire via la 216 soulève certaines préoccupations pour la sécurité routière compte tenu des charges importantes à 
transporter, de la topographie accidentée à certains endroits le long de ce parcours routier et du nombre plus importants de noyaux villageois présents 
sur ce trajet. Ainsi la DSPu12 recommande à l’initiateur de : 

11. Éviter le transport de composantes d’éoliennes sur la route 283 durant les heures de pointe du matin vers Montmagny et du soir vers le sud afin 
de prévenir la congestion routière. 

12. Envisager un trajet alternatif pour le transport des groupes motopropulseurs qui emprunterait l’autoroute 73 et l’autoroute 20 en direction de 
Montmagny puis la route 283 en direction sud. 

 

F) Nuisances durant la phase d’exploitation 

Projection d’ombres mouvantes 

La projection d’ombres mouvantes causée par le mouvement des pales des éoliennes peut entraîner des nuisances qui, sans avoir un impact direct 
sur la santé, pourraient s’ajouter aux autres sources de nuisances susceptibles d’être signalées par certains habitants résidents locaux. Selon l’étude 
d’impact (volume 4, carte 13A), le nombre de récepteurs susceptibles de percevoir des battements d’ombres causés par des éoliennes reste limité, 
pour des expositions modélisées variant de 1 heure/an à 225 heures/an. Il n’y a pas de consensus dans la littérature sur les critères applicables pour 
prévenir la nuisance associée aux battements d’ombre des éoliennes. La présence d’une couverture nuageuse, la distance de l’éolienne et la durée 
des battements d’ombres peuvent contribuer à réduire ce type de nuisance. En cas de nuisance causée par des projections d’ombres mouvantes, 
l’initiateur propose de mettre en application des mesures d’atténuation applicables sur le terrain du propriétaire telles que la plantation de haie ou 
l’aménagement d’un mur de bois (V4, R-82). Il ajoute que des mesures applicables au fonctionnement des éoliennes ont aussi déjà été proposées 
ailleurs au Québec et au Canada. 

La DSPu12 recommande que : 

13. Les plaintes attribuables aux battements d’ombre d’éoliennes soient documentées adéquatement (ex. : durée, fréquence, heure de la journée). Des 
mesures d’atténuation satisfaisantes, pouvant comprendre l’arrêt planifié de certaines éoliennes durant les périodes causant des nuisances en 
absence de couverture nuageuse, devraient être prévues par l’initiateur afin de prévenir ce type de nuisance. L’application de mesures d’atténua-
tion sur les terrains des propriétaires devrait uniquement être considérée en dernier recours, advenant que l’arrêt planifié d’éoliennes soit difficile 
ou impossible à mettre en œuvre en s’appuyant sur des justifications précises, et avec l’accord et à la satisfaction du propriétaire du terrain. Des 
compensations financières aux propriétaires de terrain devraient également être envisagées par l’initiateur en présence d’une nuisance significative 
causée par la projection d’ombres d’éoliennes. 
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Balisage lumineux 

La hauteur des tours des grandes éoliennes va exiger un nombre plus important de balises lumineuses selon les informations fournies par l’initiateur. Il 
prévoit installer des balises à intensité variable afin de réduire leur impact visuel. Des mesures d’atténuation courantes comme la synchronisation des 
balises lumineuses et l’optimisation de leur orientation sont également prévues dans les mesures d’atténuation. 

Dans l’éventualité où des plaintes seraient formulées concernant le fonctionnement des balises lumineuses, l’initiateur devra les documenter et, si 
nécessaire, appliquer des mesures d’atténuation satisfaisantes afin de réduire la nuisance qu’elles pourraient causer. 

 

Systèmes de télécommunication 

L’initiateur estime que les impacts résiduels de la présence et du fonctionnement des éoliennes seront peu importants. Il propose, comme mesure 
d’atténuation particulière, de poursuivre les consultations auprès des agences concernées par les systèmes de télécommunication. L’accès aux sys-
tèmes de télécommunication, comme le réseau de téléphonie cellulaire, est un service important dans les secteurs plus éloignés, en particulier en 
situation d’urgence. Les mesures qui pourront être mises en place afin de prévenir ces interférences avant la mise en exploitation du parc éolien sont à 
privilégier. 

Dans l’éventualité où des plaintes seraient formulées concernant des interférences possibles des systèmes de télécommunication à la suite de la mise 
en exploitation du parc éolien de la Forêt Domaniale, l’initiateur devra documenter ces plaintes et à identifier les solutions possibles pour éviter ces 
interférences. 

 

G) Projection de glaces et de débris 

Bien que peu fréquentes, les projections de glace et de débris provenant des éoliennes doivent faire l’objet de certaines mesures de prévention pour 
éviter des blessures aux personnes qui pourraient s’approcher des éoliennes lors d’activités professionnelles (ex. : acériculture, exploitation forestière) 
ou de loisirs (randonnée, chasse et cueillette, activités hivernales). 

L’initiateur mentionne, en citant une étude non référencée, que le risque d’incident pour un usager du territoire en lien avec la projection de glace est 
considérablement réduit avec la distance et devient pratiquement nul au-delà de 275 mètres d’une éolienne. Toutefois, certaines portions de la route 
de la Station et du tronçon Monk se retrouvent à des distances inférieures à celle mentionnée dans l’étude citée. Ainsi, un risque non nul de projection 
de glace en période de verglas est présent. L’initiateur prévoit appliquer des mesures d’atténuation particulières en lien avec un tel risque incluant 
l’installation d’un système de dégivrage des pales, de systèmes de détection et d’arrêt temporaire en cas de givre ou de glace, et de panneaux à proxi-
mité des éoliennes signalant qu’un risque de projection de glace est possible en période de verglas, incluant dans le secteur des routes de la Station et 
Raby. 

Nous n’avons toutefois pas pu vérifier si l’étude citée par l’initiateur a évalué ce risque pour des éoliennes de grande taille comme celles prévues dans 
le projet, et si les distances jugées sécuritaires restent les mêmes pour ces éoliennes. Dans ce contexte, la DSPu12 recommande que : 

14. La communication des risques à la sécurité qui sont associés à la présence d’éoliennes soit adressée de façon individuelle à chaque propriétaire et 
de façon collective dans les journaux locaux avant le début de chaque saison hivernale. Des panneaux ou d’autres moyens préventifs devraient 
aussi être installés à proximité de chaque éolienne pour avertir les usagers du territoire des risques de projection de glace ou d’objet. Enfin, l’initia-
teur devrait préciser les moyens de communication qui seront employés pour prévenir en temps opportun les résidents de la présence de condi-
tions météorologiques défavorables pouvant accroître les risques de projection de glace ou d’objets près des éoliennes. 

 

H) Utilisation du territoire 

Activités récréatives 

Le parc régional des Appalaches compte l’un de ces sites importants pour la pratique d’activités hivernales qui est situé près du parc éolien, le Sentier 
de l’Inconnu. Ce secteur comporte des sentiers de ski de fond et de raquettes, ainsi que des sentiers permettant la pratique du vélo en hiver. Ce sec-
teur ne devrait pas être affecté par les travaux de construction du projet selon les informations fournies par l’initiateur. Durant la phase d’exploitation, 
les modifications au paysage seront peu perceptibles sur le parcours des sentiers en raison du nombre limité de percées visuelles accessibles dans ce 
secteur majoritairement forestier. 

 
Accès au territoire 

Peu d’enjeux ont été soulevés par les participants aux audiences du BAPE quant à l’utilisation et l’accès aux terres publiques où sera implanté le pro-
jet, bien que celui-ci puisse être fréquenté de façon régulière par les résidents et des utilisateurs provenant de la MRC de Montmagny et des environs. 
L’initiateur prévoit différentes mesures d’atténuation courantes pour assurer le maintien de l’accès aux terres publiques comme l’installation sur le 
chantier d’une signalisation le long du réseau de chemins et en périphérie des aires de travail. Il prévoit également suspendre les travaux de construc-
tion durant les périodes de chasse à la carabine à l’orignal et au cerf de Virginie. En complément aux mesures courantes mentionnées, l’initiateur s’en-
gage aussi à installer pendant la construction une signalisation sur le sentier de quad à l’approche d’un croisement avec le chantier. La DSPu12 est 
satisfaite des mesures proposées pour la phase de construction qui permettront de maintenir un accès sécuritaire aux terres publiques durant les tra-
vaux. Durant la phase d’exploitation, les modifications au climat sonore pourraient interférer avec certaines activités comme la randonnée, la pêche ou 
la chasse. Le suivi des plaintes et du climat sonore devra permettre de mettre en place, si nécessaire, des mesures correctives qui favoriseront une 
cohabitation harmonieuse du parc éolien avec les utilisateurs des terres publiques. 

 

I) Paysages et milieux de vie 

Selon les évaluations faites par l’initiateur, l’impact du parc éolien sur les paysages environnants sera peu important, compte tenu de la topographie du 
secteur et de l’éloignement des éoliennes des milieux habités. 
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L’impact cumulatif des projets de parcs éoliens sur les paysages locaux et régionaux reste cependant difficile à évaluer. Ainsi, les MRC de Bellechasse 
et de Montmagny comporteront d’ici quelques années quatre parcs éoliens, dont ceux de la Forêt Domaniale et de Saint-Paul-de-Montminy qui seront 
équipés d’éoliennes de plus grande taille. Afin de mieux évaluer l’impact cumulatif de l’implantation des parcs éoliens sur les paysages et les milieux 
de vie dans cette partie de la région, la DSPu12 recommande de : 

15. Réaliser, auprès des résidents et des utilisateurs du territoire, une étude indépendante sur la perception visuelle et le suivi de l’impact cumulatif des 
parcs éoliens dans les MRC de Bellechasse et de Montmagny, de concert avec les autorités municipales et régionales, une fois que les deux parcs 
éoliens de la MRC de Montmagny seront en exploitation. 

 

J) Autres préoccupations de santé publique 

Protection de la biodiversité, des forêts, et des écosystèmes 

Les forêts, les écosystèmes et la biodiversité présents sur le territoire favorisent de plusieurs façons la préservation de la santé des populations, no-
tamment grâce aux bénéfices rendues pour la préservation de la qualité de l’eau et l’accès à la nature. La protection de la biodiversité et des écosys-
tèmes contribuent également à la lutte aux changements climatiques. La DSPu12 salue tous les efforts qui seront consacrés par l’initiateur en vue d’en 
assurer la protection et de réduire l’impact du projet sur les composantes du milieu naturel. Nous nous attendons à ce que l’initiateur respecte et ap-
plique les exigences et les recommandations formulées par les différents ministères concernés (MELCCFP, ECC). 

 

Conditions liées au contrat d’approvisionnement en électricité 

Selon les informations mentionnées lors des audiences du BAPE, les contrats d’approvisionnement en électricité signés par les exploitants de parcs 
éoliens avec Hydro-Québec doivent garantir la fourniture de toute l’énergie électrique inscrite au contrat, sous peine de pénalités. Or, ces contrats sont 
conclus avant que l’évaluation environnementale des projets soit complétée. Pour certains enjeux dont la prise en compte pourrait nécessiter une 
baisse de production d’énergie éolienne favorisant la mise en œuvre des mesures d’atténuation satisfaisantes pour les communautés d’accueil (ex. : 
mise en arrêt d’éoliennes pouvant générer des nuisances, repositionnement d’éoliennes dans des sites moins productifs pour maintenir la qualité des 
paysages), cette situation laisse peu de marge de manœuvre aux exploitants des parcs éoliens. La DSPu12 est d’avis que des clauses permettant que 
des ajustements à la production d’énergie des projets de parcs éoliens doivent être inclus aux contrats d’approvisionnement signé avec Hydro-Québec, 
afin de permettre lorsque nécessaire la mise en place de mesures d’atténuation favorables pour les communautés d’accueil, de manière à favoriser 
une meilleure acceptation sociale des projets. 
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX

Présentation du projet                                                                                                       MARCHE À SUIVRE

Nom du projet Projet de parc éolien de la Forêt Domaniale sur le territoire de la municipalité régionale de comté 
de Montmagny

Initiateur de projet Parc éolien de la Forêt Domaniale S.E.C.

Numéro de dossier 3211-12-251

Dépôt de l’étude d’impact 2024/01/19

Présentation du projet : 
Le projet de parc éolien de la Forêt Domaniale est développé conjointement par Développement EDF Renouvelables inc. 
(EDFR) et l’Alliance de l’Est, un partenaire communautaire regroupant les régies intermunicipales de l’énergie du Bas-
Saint-Laurent et de la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine, ainsi que les municipalités régionales de comté (MRC) de l'Islet et de 
Montmagny. Il est localisé dans la région administrative de la Chaudière-Appalaches, sur le territoire de la MRC de Mont-
magny. Il prévoit l’installation d’un maximum de 35 éoliennes, pour une puissance maximale totale de 210 MW, ainsi que 
l’installation d’infrastructures et d’équipements nécessaires à l’exploitation d’un parc éolien, dont un réseau de chemins 
d’accès, un réseau collecteur souterrain et un poste de raccordement au réseau d’Hydro-Québec. Ce projet serait situé 
majoritairement sur les terres du domaine de l’État, accompagné d’une portion en tenure privée. Le territoire visé se re-
trouve principalement en milieu forestier. L’ensemble des territoires touchés par le projet sont situés sur les territoires des 
municipalités de Cap-Saint-Ignace, Sainte-Apolline-de-Patton, Notre-Dame-du-Rosaire et la ville de Montmagny.

Le projet vise à répondre au processus d’appels d’offres lancés par Hydro-Québec en 2021 permettant notamment à com-
bler les besoins énergétiques additionnels de la province en raison de la croissance de la consommation du secteur indus-
triel et de l’électrification de l’économie québécoise. De plus les gouvernements du Québec, des provinces limitrophes et 
des états du nord-est américains se sont dotés de politiques visant la réduction des émissions de gaz à effet de serre, accé-
lérant ainsi la transition énergétique et la croissance de la demande en électricité. L’échéancier de l’initiateur prévoit le 
début des travaux de déboisement et de construction en début d’année 2025, pour une mise en service en décembre 
2026.

Présentation du répondant

Ministère ou organisme Société québécoise de récupération et de recyclage     

Direction ou secteur Opérations

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur.

Région Vous devez choisir une région administrative

Numéro de référence  Cliquez ici pour entrer du texte.

Est-ce que vous jugez l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments essentiels à 
l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement.

L'étude d'impact ne traite pas de 
manière satisfaisante des sujets qu'elle 
doit aborder, l'initiateur doit répondre 
aux questions suivantes

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ?

Thématiques abordées :
Référence à l’étude d’impact :

RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l’analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l’étude d’impact. L’étude d’impact doit être cohérente 
avec les éléments de la Directive. Il s’agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité 
et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de ses 
impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l’étude d’impact
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Texte du commentaire :

3. Description du projet
3.5 Construction
3.6.5 Restauration des aires de travail   
La section sur la restauration des aires de travail ne fait aucune mention de la gestion des matières résiduelles (GMR). Une liste exhaustive 
des matières résiduelles en lien avec la restauration des aires de travail doit être fournie. Cette liste doit comporter les matières générées, 
l’avenue de traitement envisagée respectant la hiérarchie des 3RV tel que stipulé par l’article 53.4.1 de la Loi sur la qualité de l’environne-
ment, ainsi qu’une liste des récupérateurs et/ou conditionneurs et/ou recycleurs régionaux pour chacune des matières identifiées.
Pour plus d’informations sur les pratiques de gestion en fin de vie des éoliennes au Québec, consulter l’Étude sur les matériaux de la 
transition (RECYC-QUÉBEC, 2022). La gestion des matières résiduelles doit prendre en compte le site en son entier. Ainsi, les résidus de 
construction, de rénovation et de démolition (CRD) doivent être pris en compte, par exemple l’asphalte provenant des voies d’accès au site. 
Ces derniers pourraient être acheminées au(x) centre(s) de tri CRD régional(aux). Les emballages de protection pouvant couvrir les pales 
lors du transport doivent aussi être pris en compte et faire l’objet d’une avenue de traitement, en priorisant le réemploi avant le recyclage 
et en évitant l’élimination.

3. Description du projet
3.8 Démantèlement 
« L’initiateur s’engage à démanteler le parc éolien à l’échéance du contrat d’approvisionnement, à moins d’un renouvellement du contrat 
d’approvisionnement ou de toute autre occasion de poursuivre la vente d’énergie éolienne. » 
Advenant le renouvellement du contrat d’approvisionnement, le reconditionnement des éoliennes devrait être priorisé avant leur démantè-
lement systématique pour les remplacer.

3.8.2 Démantèlement des équipements 
L’initiateur mentionne que « Les pièces et matériaux ainsi que les matières résiduelles seront transportées hors du site, récupérés, recyclés, 
entreposés ou éliminés selon les normes qui seront alors en vigueur. » Dès la phase de planification, l’initiateur devrait identifier et catégo-
riser les matières résiduelles qui seront générées lors du démantèlement du parc éolien. Cette catégorisation peut se faire par composantes 
d’éoliennes et/ou par matières spécifiques provenant desdites composantes (voir tableau 1 ci-dessous). 

6. Analyse des impacts et mesures d’atténuation et de compensation
6.3 Mesures d'atténuation courantes
6.3.4. Remise en état du site
Dès la phase de planification, identifier les principaux marchés et débouchés pour certaines composantes, dont le potentiel de réemploi, de 
reconditionnement ou de recyclage, par le biais des filières existantes (métaux, verre, électroniques, etc.) si connues. La hiérarchie des 
3RV doit être respectée selon l'article 53.4.1 de la Loi sur la qualité de l’environnement. Par la suite, l’initiateur doit fournir une liste des 
potentiels récupérateurs et/ou conditionneurs et/ou recycleurs régionaux ou ailleurs au Québec selon le cas, pour chacune des principales 
matières identifiées. Pour se faire, l’initiateur peut notamment consulter les listes disponibles sur le site Internet de RECYC-QUÉBEC. 
Pour plus d’informations sur les pratiques de gestion en fin de vie des éoliennes au Québec, consulter l’Étude sur les matériaux de la 
transition énergétique (RECYC-QUÉBEC, 2022). 

6.3.5. Réduction des émissions de gaz à effet de serre
La régionalisation de la gestion des matières résiduelles liée à la planification, à la construction et au démantèlement du site permettront 
de diminuer les distances parcourues.

6.14. Un projet respectant les principes du développement durable
Sous le point 15 Pollueur-payeur (tableau 52) 
Les coûts devraient inclure des mesures d'atténuation pour la gestion des matières résiduelles en favorisant les avenues de réemploi et de 
recyclage, tant à l'étape de la construction que lors de la fin de vie du projet.

7. Surveillance environnementale  
7.1 Programme de surveillance environnementale
7.1.3 Démantèlement 
La surveillance environnementale devrait inclure un suivi des activités de démantèlement pour optimiser la déconstruction du lieu, au lieu 
de la démolition et ainsi optimiser les avenues de réemploi des diverses composantes du parc éolien. 

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date

Laura Cicciarelli Conseillère en environnement 2024/02/07

Francis Vermette Cliquez ici pour entrer du texte. 2024/02/19

Clause(s) particulière(s) :
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Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire 
qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement? 

L’étude d’impact est recevable

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

Thématiques abordées :
Référence à l’addenda :
Texte du commentaire :

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date

Sophie Taillefer Chef d’équipe Opérations 2024/11/26

Francis Vermette Vice-président Opérations et 
Développement 2024/11/26

Clause(s) particulière(s) :

Selon les renseignements déposés par l’initiateur et en fonction de votre champ de compétence, 
le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté?

Le projet est acceptable tel que 
présenté 

Justification : 

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date

Laura Cicciarelli Conseillère en environnement 2025-07-16

Francis Vermette Vice-président Opérations et dé-
veloppement 2025-07-17

Clause(s) particulière(s) :

--

Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires

ANALYSE DE L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET

Cette étape vise à évaluer la raison d’être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l’acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d’atténuation ou de suivi.

Avis d’acceptabilité environnementale du projet



AVIS D’EXPERT
PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT

Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des figures
Titre de la figure

Titre de la figure

Titre de la figure

Titre de la figure
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Titre de la figure

Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux
Tableau 1 – Matériaux utilisés selon les composantes – énergie éolienne

Référence : Étude sur les matériaux de la transition énergétique – tableau 6 (RECYC-QUÉBEC, 2022). 

Titre du tableau

Insérer un tableau au besoin en format image.

Titre du tableau

Insérer un tableau au besoin en format image.

Titre du tableau

Insérer un tableau au besoin en format image.

Titre du tableau

Insérer un tableau au besoin en format image.

Composante Éléments constitutifs Matériaux utilisés 

Roto~ 
Pales, moyeu, nez et contrôleur Aluminium. acier, cuivre, fonte. fibre de verre et époxy d'inclinaison des pales 
Systéme mécanique (arbre, 
roulement principal , frein 
mécanique. multiplicateur et 

Nacelle et générateur), transformateur, 
Acier, cuivre, fibre de verre, aluminium, MCS 

transformateur systéme d'orientation de la nacelle, 
grue, système hydraulique, armoire 
électrique, convertisseur, châssis et 
cadre 

Mât Mât Acier, peinture, cuivre, plastique et aluminium 

F•ondation Fondation de l'éolienne Acier et béton 

Câblage 
Câblage de raccordement au 

Aluminium, thermoplastique et cuivre 
réseau électriaue 
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Présentation du projet MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Projet de parc éolien de la Forêt Domaniale sur le territoire de la municipalité régionale de comté 
de Montmagny 

Initiateur de projet Parc éolien de la Forêt Domaniale S.E.C. 

Numéro de dossier 3211-12-251 

Dépôt de l'étude d'impact 2024/01/19 

Présentation du projet : 
Le projet de parc éolien de la Forêt Domaniale est développé conjointement par Développement EDF Renouvelables inc. 
(EDFR) et l'Alliance de l'Est, un partenaire communautaire regroupant les régies intermunicipales de l'énergie du Bas-
Saint-Laurent et de la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine, ainsi que les municipalités régionales de comté (MRC) de l'lslet et de 
Montmagny. Il est localisé dans la région administrative de la Chaudière-Appalaches, sur le territoire de la MRC de Mont-
magny. Il prévoit l'installation d'un maximum de 35 éoliennes, pour une puissance maximale totale de 210 MW, ainsi que 
l'installation d'infrastructures et d'équipements nécessaires à l'exploitation d'un parc éolien, dont un réseau de chemins 
d'accès, un réseau collecteur souterrain et un poste de raccordement au réseau d'Hydro-Québec. Ce projet serait situé 
majoritairement sur les terres du domaine de l'État, accompagné d'une portion en tenure privée. Le territoire visé se re-
trouve principalement en milieu forestier. L'ensemble des territoires touchés par le projet sont situés sur les territoires des 
municipalités de Cap-Saint-Ignace, Sainte-Apolline-de-Patton, Notre-Dame-du-Rosaire et la ville de Montmagny. 

Le projet vise à répondre au processus d'appels d'offres lancés par Hydro-Québec en 2021 permettant notamment à corn-
bler les besoins énergétiques additionnels de la province en raison de la croissance de la consommation du secteur indus-
triel et de l'électrification de l'économie québécoise. De plus les gouvernements du Québec, des provinces limitrophes et 
des états du nord-est américains se sont dotés de politiques visant la réduction des émissions de gaz à effet de serre, accé-
lérant ainsi la transition énergétique et la croissance de la demande en électricité. L'échéancier de l'initiateur prévoit le 

début des travaux de déboisement et de construction en début d'année 2025, pour une mise en service en décembre 
2026. 

Présentation du répondant 

Ministère ou organisme Ministère de l'Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des 
Parcs 

Direction ou secteur Secteur hydrique et naturel 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région 12 - Chaudière-Appalaches 

Numéro de référence Cliquez ici pour entrer du texte. 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d1mpact. L'étude d1mpact doit être cohérente 
avec les éléments de la Directive. JI s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité 
et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de ses 
impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l'étude d'impa 

Est-ce que vous jugez l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à 
l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement. 

L'étude d'impact est recevable et je ne 
souhaite plus être reconsulté sur sa 
recevabilité 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

• Thématiques abordées : Les 
plans régionaux sur les milieux 
humides et hydriques (PRMHH) 
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• Référence à l'étude d'impact : 
vol 5 page 19 

• Texte du commentaire : Les 
PRMHH des MRC concernées ne 
sont pas encore acceptés. Lors 
de l'analyse de la demande 
d'autorisation, si les plans sont 
officialisés, ils devront être pris 
en compte lors de l'analyse. 

Mélanie Plante 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Directrice régionale de l'analyse 
et de l'expertise 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

Considérant les éléments présentés par l'initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire 

2024/02/05 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments Choisissez une réponse 
essentiels à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement? 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

• Thématiques abordées : 
• Référence à l'addenda : 
• Texte du commentaire : 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabil~é du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptab{es et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi. 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 
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Avis d'acceptabilité environnementale du projet 

Selon les renseignements déposés par l'initiateur et en fonction de votre champ de compétence, 
le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? 

Le projet est acceptable tel que 
présenté 

Justification : Vol 1 mesures d'atténuation, Vol 4 partie 1, section 6,5 Protection des milieux humides et hydriques, Vol 4 partie 1 
annexe I. Vol 4 partie 4 : Études de référence, annexe C. Vol 5 partiel, tableau 9 empiétements prévus dans les milieux humides et 
hydriques lors de la construction du parc éolien. Le projet est acceptable et les mesures d'atténuation standards sont appliquées. La finalité 
de la minimisation doit être a li uée lors de l'autorisation environnementale du ra ·et. 

Nom Titre Signature Date 

Étienne Perrault, ing. 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Directeur régional par intérim de 
l'analyse et de l'expertise 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Avis d'acceptabilité environnementale du projet 

Selon les renseignements déposés par l'initiateur et en fonction de votre champ de compétence, 
le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? 

2025-07-17 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Le projet est acceptable, conditionnelle­
ment à l'obtention des éléments ci-des­
sous 

Le tracé entre le réseau collecteur et les chemins de transport des éoliennes ne passe pas toujours au même endroit. Certains de ces 
dédoublements impactent des cours d'eau et des milieux humides. 

Voici les sections qui impactent des milieux humides et hydriques (MHH) tiré du document 4_EDFSTA_DC_RAP­
PORT_CaracEco_2025_MHH annexe A (la justification des empiétements se retrouve dans le document 3_EDFSTA_declarationCon­
formite_ VersionModifiee_20250923 annexe C) : 
1. Carte 02B : Réseau collecteur : chemin traverse PU ou passer de l'éolienne 14 vers la traverse P50. Une seule de ces sections 
devrait être impactée. Si la traverse PU est nécessaire en raison de la pente alors la seconde section devrait être évitée. 
2. Carte 03B : réseau collecteur passe dans le MH2 il est indiqué que le chemin sera fait du côté opposé au milieu humide mais le 
MH002 est des 2 côtés du chemin. Le chemin de transport utilise un tracé parallèle qui impact le MH002 et le MH038b on indique 
une amélioration de chemin mais plus loin une nouvelle section de chemine est aménagé. L'évitement doit être démontré. 
3. Carte 04B : P45 on indique une amélioration de chemin mais une nouvelle section aménagée peut impacter le MH014. Le réseau 
collecteur passe par P46 vers l'éolienne 15. L'évitement doit être démontré pour conserver les 2 tracés. 
4. Carte 11B : le réseau collecteur qui relie les éoliennes 36 et 37 peut passer par la route de la station, un milieu hydrique est im­
pacté, nouveau chemin, l'évitement doit être démontré. 

Voici les sections qui n'impactent pas de MHH : 

1. Carte 07B : 2 tracés vers l'éolienne 19 avec une construction d'un nouveau chemin. 
2. Carte 08B : éolienne 25 le réseau collecteur passe par deux chemins, il peut passer par un seul. 
3. Carte 11B : le réseau collecteur qui relie les éoliennes 34 et 35 peut passer par la route de la station. 

Pour faciliter la compréhension et la navigation entre les travaux et les impacts des travaux ( empiétement), le tableau de l'annexe B de­
vrait avoir un lien avec les cartes de l'annexe A et donc indiquer par exemple dans la colonne infrastructure du projet: chemin d'accès 
carte 11. 

Également, il y a plusieurs cours d'eau avec des milieux humides littoraux. Au moment des demandes d'autorisations, la gestion de 
l'eau lors des travaux pour l'aménagement des ponceaux devra couvrir toutes les mesures d'atténuation sur la gestion des eaux pos­
sible incluses dans le devis. Si un canal de dérivation est inclus au devis, la localisation de ce canal devra être indiquée. Si une ges­
tion des eaux par pompage est possible, la capacité de la pompe versus le débit du cours d'eau devra être indiquée également. La 
remise en état de ces milieux humides inclus dans le littoral devra être spécifiée et adaptée à ce littoral souvent exondé. La justifica­
tion du rétrécissement du cours d'eau par rapport à la ligne du littoral devra également être indiquée. 
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Étienne Perrault, ing. 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Directeur régional par intérim de 
l'analyse et de l'expertise 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Avis d'acceptabilité environnementale du projet 

Selon les renseignements déposés par l'initiateur et en fonction de votre champ de compétence, 
le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? 

2025-10-09 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Le projet est acceptable, conditionnelle­
ment à l'obtention des éléments ci-des­
sous 

Le tracé entre le réseau collecteur et les chemins de transport des éoliennes ne passe pas toujours au même endroit. Certains de ces 
dédoublements impactent des cours d'eau et des milieux humides. 

Étienne Perreault, ing 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Directeur régional par intérim de 
l'analyse et de l'expertise 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

2025-11-27 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Question 7 : Le choix de faire un nouveau chemin au lieu de prendre le chemin existant et l'améliorer n'a pas été expliqué. 
Le nouveau chemin est au sommet de la montagne et cause un impact non justifié. 
Question 8 : Le dédoublement du réseau collecteur de l'éolienne 25 n'a pas été expliqué, justifié. (figure 1) 

Au besoin, utilisez l'emplacement ci-dessous pour ajouter des figures 
Figure 1 dédoublement réseau collecteur éolienne 25 
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX

Présentation du projet                                                                                                       MARCHE À SUIVRE

Nom du projet Projet de parc éolien de la Forêt Domaniale sur le territoire de la municipalité régionale de comté 
de Montmagny

Initiateur de projet Parc éolien de la Forêt Domaniale S.E.C.

Numéro de dossier 3211-12-251

Dépôt de l’étude d’impact 2024/01/19

Présentation du projet : 
Le projet de parc éolien de la Forêt Domaniale est développé conjointement par Développement EDF Renouvelables inc. 
(EDFR) et l’Alliance de l’Est, un partenaire communautaire regroupant les régies intermunicipales de l’énergie du Bas-
Saint-Laurent et de la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine, ainsi que les municipalités régionales de comté (MRC) de l'Islet et de 
Montmagny. Il est localisé dans la région administrative de la Chaudière-Appalaches, sur le territoire de la MRC de Mont-
magny. Il prévoit l’installation d’un maximum de 35 éoliennes, pour une puissance maximale totale de 210 MW, ainsi que 
l’installation d’infrastructures et d’équipements nécessaires à l’exploitation d’un parc éolien, dont un réseau de chemins 
d’accès, un réseau collecteur souterrain et un poste de raccordement au réseau d’Hydro-Québec. Ce projet serait situé 
majoritairement sur les terres du domaine de l’État, accompagné d’une portion en tenure privée. Le territoire visé se re-
trouve principalement en milieu forestier. L’ensemble des territoires touchés par le projet sont situés sur les territoires des 
municipalités de Cap-Saint-Ignace, Sainte-Apolline-de-Patton, Notre-Dame-du-Rosaire et la ville de Montmagny.

Le projet vise à répondre au processus d’appels d’offres lancés par Hydro-Québec en 2021 permettant notamment à com-
bler les besoins énergétiques additionnels de la province en raison de la croissance de la consommation du secteur indus-
triel et de l’électrification de l’économie québécoise. De plus les gouvernements du Québec, des provinces limitrophes et 
des états du nord-est américains se sont dotés de politiques visant la réduction des émissions de gaz à effet de serre, accé-
lérant ainsi la transition énergétique et la croissance de la demande en électricité. L’échéancier de l’initiateur prévoit le 
début des travaux de déboisement et de construction en début d’année 2025, pour une mise en service en décembre 
2026.

Présentation du répondant

Ministère ou organisme 
Ministère de l'Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des 
Parcs     

Direction ou secteur Direction de la gestion de la faune – Capitale-Nationale-Chaudière-Appalaches

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur.

Région 12 - Chaudière-Appalaches

Numéro de référence  Cliquez ici pour entrer du texte.

Est-ce que vous jugez l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments essentiels à 
l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement.

L'étude d'impact ne traite pas de 
manière satisfaisante des sujets qu'elle 
doit aborder, l'initiateur doit répondre 
aux questions suivantes

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ?

Thématiques abordées : Chauvesouris
Référence à l’étude d’impact : Volume 1, section 2.3.2.2., p. 33

RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l’analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l’étude d’impact. L’étude d’impact doit être cohérente 
avec les éléments de la Directive. Il s’agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité 
et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de ses 
impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l’étude d’impact
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Volume 3, Inventaire de chauves-souris réalisé en 2022, p. 5 (altitude des sites 
d’inventaire), p.10 (interprétation des résultats)

Texte du commentaire : Lorsque l’initiateur présente les résultats de l’inventaire de chauves-souris réalisé en 
2022, il indique que le site d’enregistrement CH01 est celui qui a totalisé 75,7% de toutes 
les détections enregistrées pour les cinq stations choisies pour mener l’inventaire. Il pré-
cise que ce site est localisé sur un plateau à 441 m d’altitude et explique que les résultats 
obtenus « sont cohérents avec la littérature. C’est-à-dire que l’activité des chauves-souris 
est généralement plus faible dans les sommets et/ou dans les zones éloignées des milieux 
aquatiques en raison de la faible quantité d’insectes disponibles et des conditions météo-
rologiques qui y prévalent ».

Sans remettre en cause les résultats et l’interprétation de l’inventaire, la DGFa 03-12 de-
mande  que l’initiateur nuance cette interprétation en lien avec la présence de sommets 
puisque la station CH01 est celle des cinq qui était localisée à la plus haute altitude et à 
proximité d’un sommet. Par ailleurs, la DGFa 03-12 note également que le sommet le plus 
haut du projet éolien est localisé à 495 m d’altitude et qu’aucune station d’enregistrement 
n’a été installée sur ce sommet. Les explications en lien avec la végétation (âge et type 
de peuplement) apparaissent plus plausibles pour expliquer la présence de chauves-sou-
ris enregistrée que celle des sommets, ce qui risque de mener à des conclusions erronées 
sur l’impact des projets éoliens sur ce groupe d’espèces.

Ainsi la DGFa 03-12 demande à ce que l’initiateur du projet précise s’il existe des secteurs 
visés pour l’implantation d’éoliennes dans la zone d’étude qui présentent des caractéris-
tiques similaires à celles du site CH01. Si tel est le cas, la DGFa 03-12 demande à ce que 
le suivi de mortalité intègre ces secteurs. 

Thématiques abordées : Grande faune
Référence à l’étude d’impact : Volume 1, section 2.3.2.3., p. 35, 2e paragraphe
Texte du commentaire : L’initiateur présente un portrait de la situation avec les données de l’inventaire 2005 et 

les estimations de 2010 faites au moment de la rédaction du plan de gestion 2010-2019. 
Bien qu’il s’agisse de la meilleure information disponible publiquement, ce portrait est 
erroné. La DGFa 03-12 invite l’initiateur à communiquer avec elle afin d’obtenir un 
portrait à jour.

Thématiques abordées : Salamandres à statut particulier
Référence à l’étude d’impact : Volume 1, section 2.3.2.8., p. 56-57

Volume 1, section 6.4.7.1, p.183
Volume 3, Étude 2

Texte du commentaire : La DGFa 03-12 a pris connaissance des résultats des inventaires de salamandres de 
ruisseaux qui ont été effectués à la fin de l’été 2022 et à la fin de l’été 2023. Les résultats 
obtenus lors de ces inventaires sont surprenants, considérant le faible nombre de sala-
mandres qui a été trouvé. Dans ce secteur, il est généralement attendu de trouver un 
grand nombre de salamandres à deux lignes, et occasionnellement de la salamandre 
sombre du Nord et parfois même aussi des salamandres cendrées (même si elles sont 
généralement trouvées en milieu terrestre). La salamandre pourpre, population des Adi-
rondacks et des Appalaches, demeure rare et peu abondante dans ce secteur de Chau-
dière-Appalaches, et l’effort à consacrer pour la trouver, même dans des habitats adé-
quats, est considérable (plusieurs centaines d’abris propices doivent être soulevés).

Cela étant dit, la DGFa 03-12 considère l’inventaire suffisant dans la mesure où l’initiateur 
indique qu’une vérification de la présence de salamandres de ruisseaux aura été faite aux 
sites de traversée de cours d’eau. Néanmoins, la DGFa 03-12 note que l’initiateur ne 
mentionne pas de quelle façon cette vérification sera effectuée. Ainsi, la DGFa 03-12 de-
mande que l’initiateur mène un inventaire en bonne et due forme aux sites de traversée 
de cours d’eau avant le dépôt de la demande d’autorisation ministérielle, conformément 
aux protocoles en vigueur. Cet inventaire devra faire l’objet d’une demande de permis 
SEG, comme pour ceux menés en 2022 et en 2023.

Enfin, parmi les mesures d’atténuation à appliquer en cas de présence confirmée d’une 
salamandre à statut particulier, la DGFa 03-12 demande que soit considérée la 
possibilité de relocaliser dans un habitat propice, dans le même cours d’eau, toute 
salamandre à statut particulier retrouvée préalablement aux travaux.

Thématiques abordées : Oiseaux de proie à statut particulier
Référence à l’étude d’impact : Volume 1, section 2.3.2.8., p. 51

Volume 3, Étude 3, section 3.2.1, p.6
Texte du commentaire : L’initiateur indique que le CDPNQ recense trois sites du pygargue à tête blanche à 

moins de 20 km de la zone d’étude. Un inventaire héliporté a été réalisé pour vérifier la 
présence de nouveaux nids. Cependant, hormis en analysant la figure 4 (vol. 3, étude 3) 
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qui montre que le survol a couvert le site connu au lac Talon, il n’est précisé nulle part 
que l’utilisation des nids déjà répertoriés a été validée. La DGFa 03-12 demande donc 
que l’initiateur précise si la nidification a été vérifiée aux trois sites répertoriés et ce, pour 
valider que le protocole de référence (Protocole d'inventaires d'oiseaux de proie dans le 
cadre de projets d'implantation d'éoliennes au Québec (gouv.qc.ca) a bien été respecté.

Thématiques abordées : Traverse de cours d’eau – Habitat du poisson
Référence à l’étude d’impact : Volume 1, section 3.8.4, page 119 et section 6.5.1, page 197
Texte du commentaire : L’initiateur mentionne qu’à la suite du démantèlement du parc éolien, les chemins seront 

remis en état ou fermés et que des traverses de cours d’eau pourraient devoir être 
retirées. Il mentionne toutefois que certaines traverses seront maintenues. L’initiateur 
n’indique cependant pas ce qui adviendra des traverses maintenues. Seront-elles 
entretenues ou laissées à l’abandon? La DGFa 03-12 demande à ce que les traverses 
de cours d’eau maintenues à la suite du démantèlement du parc éolien soient 
entretenues, à défaut de quoi elles devront être retirées et les sites de traversées remis 
en état.

Thématiques abordées : Traverse de cours d’eau – Habitat du poisson
Référence à l’étude d’impact : Volume 1, section 6.3.2, page 150
Texte du commentaire : L’initiateur mentionne que dans la mesure du possible, les travaux en milieu hydrique 

seront réalisés durant la période recommandée, soit sue le 15 juin au 15 septembre. La 
DGFa 03-12 demande à ce que les dates de restriction soient respectées pour tous les 
travaux en cours d’eau qui abrite de l’omble de fontaine. Ainsi, dans le cas où l’initiateur 
du projet décide de faire une caractérisation des populations de poissons des cours 
d’eau touchée par les travaux, la période de restriction ne sera applicable que pour les 
cours d’eau abritant de l’omble de fontaine. 

Thématiques abordées : Grande faune
Référence à l’étude d’impact : Volume 1, section 6.8.1.1., p. 211, 1er paragraphe
Texte du commentaire : L’initiateur suggère de suspendre la majorité des travaux pendant la période de chasse à 

la carabine au cerf de Virginie et à l’orignal afin d’harmoniser les travaux avec les activités 
de chasse. Or, considérant la très forte popularité de cette activité dans le secteur ciblé et 
considérant que cette mesure vise à « harmoniser les travaux avec les activités de 
chasse » la DGFa 03-12 recommande de suspendre les travaux aussi durant la période 
de l’arc et de l’arbalète. 

À titre indicatif, voici les dates relatives à la chasse : 

Zone 3 - Orignal :

Orignal Arc et Arbalète : du samedi le ou le plus près du 1er octobre au mercredi le ou le 
plus près du 5 octobre
Orignal Carabine : du samedi le ou le plus près du 15 octobre au dimanche le ou le plus 
près du 23 octobre

Zone 3 Est - Cerf : 
Cerf Arc et Arbalète : du samedi le ou le plus près du 2 octobre au vendredi le ou le plus 
près du 15 octobre
Cerf Carabine : du samedi le ou le plus près du 8 novembre au dimanche le ou le plus 
près du 23 novembre

Thématiques abordées : Suivi de mortalité des chauves-souris
Référence à l’étude d’impact : Volume 1, section 6.4.4.2., p. 173

Volume 1, section 8.1, p. 271
Texte du commentaire : L’initiateur s’engage à réaliser un suivi de la mortalité des chauves-souris lors de 

l’exploitation du parc éolien. Ce suivi respectera les standards établis par les instances 
ministérielles. La DGFa 03-12 souhaite porter à l’attention de l’initiateur que le protocole 
de suivi de la mortalité est en cours de révision et qu’il est probable que d’ici le dépôt de 
la demande d’autorisation ministérielle, un nouveau protocole soit publié. Ainsi, la DGFa 
03-12 demande que l’initiateur réalise le suivi de mortalité en fonction du protocole qui 
sera alors en vigueur.  

Thématiques abordées : Déboisement
Référence à l’étude d’impact : Volume 1, section 3.5  
Texte du commentaire : L’amélioration du projet a amené l’initiateur à prévoir une superficie plus grande pour 

chaque éolienne (120 m x 140 m comparativement à 125 m x 125 m). L’étude d’impact 
tient ainsi compte d’une aire suffisamment grande pour assurer l’exécution des travaux 
sans avoir à réaliser de déboisement imprévu. Cette augmentation de superficie des 
aires de travail a été planifiée à l’extérieur des milieux humides et hydriques.

Thématiques abordées : Hirondelle de rivage
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Référence à l’étude d’impact : Volume 1, section 6.4.7.1. p. 182, 185
Texte du commentaire : L’initiateur mentionne que même si l’hirondelle de rivage n’a pas été observée lors des 

inventaires de 2022, la zone d’étude comprend 22,6 ha d’habitat potentiel pour cette 
espèce, dont 1,1 ha dans les superficies du projet. Des mesures seront prises pour 
éviter le dérangement des oiseaux pendant la construction (par exemple, réaliser le 
déboisement en dehors de la période du 1er mai au 15 août), mais par rapport à cette 
espèce spécifiquement, l’initiateur ne précise pas s’il prendra des mesures pour éviter, 
notamment, que des talus créés lors de la construction deviennent des lieux de 
nidification pour l’hirondelle de rivage. La DGFa 03-12 souhaite que des précisions 
soient apportées par l’initiateur à ce sujet.

Thématiques abordées : Inventaire héliporté
Référence à l’étude d’impact : Volume 3, Étude 3, Figure 4
Texte du commentaire : La figure 4 illustre seulement deux des trois sites de nidification de pygargue à tête 

blanche répertoriés dans un rayon de 20 km de la zone d’étude. La DGFa 03-12 
demande que la figure 4 illustre les trois sites de nidification connus ou qu’une 
explication soit fournie sur la raison pour laquelle le troisième site n’apparait pas sur la 
figure.

Thématiques abordées :
Référence à l’étude d’impact :
Texte du commentaire :

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date

Andréanne Masson Biologiste, M. ATDR 2024/02/20

Anabel Carrier Directrice régionale 2024/02/20

Clause(s) particulière(s) :

Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire 
qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement?

L'étude d'impact ne traite pas de manière 
satisfaisante des sujets qu'elle doit 
aborder, l'initiateur doit répondre aux 
questions suivantes

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

Thématiques abordées : R-9 – Chauvesouris 
Texte du commentaire : La DGFa 03-12 prend note que les éoliennes 5, 16, 19, 21 et 39 pourraient être intégrées au 

suivi de la mortalité des chauves-souris en raison de leur proximité de peuplements similaires 
à ceux retrouvés à la station d’inventaire CH01.

Thématiques abordées : R-47 – habitat du poisson 
Texte du commentaire : La réponse de l’initiateur du projet n’est pas jugée satisfaisante. En effet, la DGFa 03-12 

réitère le besoin d’engagement de la part de l’initiateur du projet à réaliser les travaux dans le 
milieu hydrique lors de la période propice, soit entre le 15 juin et le 15 septembre pour les 
cours d’eau abritant de l’omble de fontaine. À défaut de pouvoir s’y engager, les résultats de 
la caractérisation complète de l’habitat du poisson devront être déposés avant que l’étude 
d’impacts soit jugée recevable, et non à l’étape de l’acceptabilité telle que proposée par 
l’initiateur. 

Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires

ac,_ 
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Thématiques abordées : R-57 
Texte du commentaire : À la page 92, l’initiateur indique qu’il effectuera une mise en drapeau des pales sous la 

vitesse de démarrage des éoliennes, une mesure qui sera appliquée peu importe les 
conditions météorologiques, et ce, du 1er juin au 20 septembre, 30 minutes avant le coucher 
du soleil jusqu’à 30 minutes après le lever du soleil.  Enfin, le seuil de démarrage des 
éoliennes sera de 3 m/s.

La DGFa 03-12 tient à saluer l’engagement de l’initiateur à l’égard des chauves-souris. 
Malheureusement, l’efficacité de cette mesure apparait à des vitesses de démarrage plus 
élevées, tel que le rapportent Lemaître et ses collaborateurs (2017). En effet, ils rapportent 
qu’une réduction d’au moins 50 % de la mortalité des chauves-souris apparait en augmentant 
de 1,5 m/s la vitesse de démarrage des éoliennes. Bien que l’initiateur ne soit pas soumis à 
l’Annexe 1 (E2) – autres renseignements requis pour un projet de parc éolien 
(https://www.environnement.gouv.qc.ca/evaluations/directive-etude-impact/parc-eolien-2.pdf) 
puisque son avis de projet pour le projet de la Forêt Domaniale a été déposé avant le 18 
décembre 2023, il doit évaluer la possibilité d’augmenter la vitesse de démarrage des 
éoliennes à 4,5 m/s, voire même idéalement à 5,5 m/s. 

Thématiques abordées : R-59 - Herpétofaune
Texte du commentaire : Selon le Recueil des protocoles standardisés d’inventaires de salamandres de ruisseaux 

(https://mffp.gouv.qc.ca/documents/faune/pt_standardise_inventaire_salamandres.pdf), le 
nombre de visites réalisées par l’initiateur au printemps 2024 aux sites de traversées de cours 
est insuffisant pour considérer l’absence de salamandres de ruisseaux en situation précaire 
(salamandre sombre du Nord, salamandre pourpre). Le protocole standardisé du MELCCFP 
précité préconise 4 visites, dont deux au printemps et deux à l’automne. Ainsi, l’inventaire réa-
lisé ne permet pas de conclure hors de tout doute de l’absence de salamandres de ruisseaux 
à statut précaire dans les cours d’eau inventoriés. 

Dans ce contexte, la DGFa 03-12 exige que l’initiateur s’engage à effectuer deux visites
supplémentaires aux sites de traversées des cours d’eau avant le début des travaux. Ces 
visites devront être effectuées 48 et 24 heures avant l’aménagement des traverses de cours 
d’eau. Toutes les salamandres retrouvées devront être relocalisées à l’intérieur des limites de 
leur habitat mais à l’extérieur de la zone des travaux. Cette exigence ne s’applique pas aux 
sites où l’habitat n’est pas propice. Un permis SEG sera nécessaire pour réaliser ces travaux.

Thématiques abordées : R-89 - Suivi de la mortalité des oiseaux et des chauves-souris
Texte de commentaire : À propos de la mise à jour des protocoles de suivis de mortalité d’oiseaux et de chauves-

souris prévue par le MELCCFP, la DGFA 03-12 note l’engagement de l’initiateur « à 
considérer les protocoles de suivi de mortalité ou toute autre exigence du MELCCFP […] et à 
adapter s’il y a lieu son suivi en conséquence ». La DGFa 03-12 réitère que l’engagement 
souhaité de la part de l’initiateur est plutôt à l’égard du respect des protocoles qui seront en 
vigueur au moment du dépôt de la demande d’autorisation en vertu de l’article 22 de la LQE 
visant l’autorisation de l’exploitation du parc éolien, tel que libellé à la QC-89. L’utilisation du 
verbe « considérer » ne reflète pas le même niveau d’engagement. La DGFa 03-12 demande 
donc à nouveau que l’initiateur s’engage à respecter les protocoles de suivis de mortalité ou 
toute autre exigence du MELCCFP au moment où ces suivis débuteront.

Thématique abordée Orignal 
Texte de commentaire : La vision des impacts pour les orignaux ayant évolué durant les derniers mois, la DGFa 03-12 

demande l’ajout d’une analyse portant sur la disponibilité des habitats favorables à la thermo-
régulation de l’orignal, notamment ceux associés à l’altitude. Cette demande est en toute co-
hérence avec les avis qui ont été formulés dans les autres parcs éoliens situés à proximité de 
celui-ci. 

Afin de répondre à cette demande, la DGFa 03-12 suggère l’analyse inscrite dans le tableau
Excel disponible en pièce jointe. 
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Signature(s) 

Nom Titre Signature Date

Andréanne Mason Biologiste, M. ATDR 2024/11/26

Alexis Grenier-Potvin Biologiste, 2024/11/26

Anabel Carrier
Directrice régionale

2024/11/28

Clause(s) particulière(s) :

Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire 
qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement?

L’étude d’impact est recevable

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

Bien que l’étude d’impact soit recevable, 
Thématiques abordées : Habitat du poisson
Référence à l’addenda : R2-5
Texte du commentaire : L’initiateur du projet mentionne que les travaux devant obligatoirement être réalisés en milieu hydrique 

abritant l’omble de fontaine hors de la période propice le seront en moins de 72 heures (mesure inspirée 
de l’article 92 du RADF). La DGFa 03-12 désire mettre en lumière que le respect de la période propice a 
comme objectif de ne pas altérer le succès de reproduction de l’omble de fontaine. Sachant que cette 
espèce, emblématique du Québec, est en difficulté dans la région de la Chaudière-Appalaches, et 
considérant l’envergure du projet, l’ensemble des mesures de protection doivent être mises de l’avant.
Bien que la DGFa 03-12 considère l’étude recevable, des enjeux d’acceptabilité sont à prévoir.  

Thématiques abordées : Habitat du poisson
Référence à l’addenda : 4.1 – partie 3
Texte du commentaire : Il est inscrit dans le rapport de caractérisation que la présence de poisson a été faite de visu seulement. 

La DGFa 03-12 rappelle que cette méthode n’est pas valide et que faute de faire une caractérisation 
avec une pêche électrique, l’omble de fontaine sera jugé présent dans l’ensemble des cours d’eau. 

Thématiques abordées : Chauves-souris
Référence à l’addenda : R2-10, p. 37
Texte du commentaire : La DGFa 03-12 note que l’initiateur s’engage à appliquer le bridage à 5,5 m/s suivant les résultats des 

trois ans du suivi de mortalité. Selon le Protocole de suivi des mortalités d’oiseaux et de chiroptères 
dans le cadre de projets d’implantation d’éoliennes au Québec, dont la mise à jour vient d’être publiée 
(https://mffp.gouv.qc.ca/documents/faune/protocole-mortalite-oiseaux.pdf), l’application du bridage à 
5,5 m/s durant la période de fréquentation de l’habitat par les chauves-souris (de 30 minutes avant le 
coucher du soleil à 30 minutes après le lever, entre le 1er juin et le 15 octobre) est établie au seuil de 1 
chauve-souris/éolienne/an, en fonction des résultats de l’estimation de la mortalité durant trois ans.

Thématiques abordées : Salamandres de ruisseaux
Référence à l’addenda : R2-12, p. 39-40
Texte du commentaire : La réponse de l’initiateur est jugée satisfaisante. La DGFa 03-12 prend note que deux visites 

supplémentaires seront effectuées aux sites de traversées des cours d’eau présentant des 

Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires
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caractéristiques favorables aux salamandres de ruisseaux, que les salamandres seront relocalisées en 
dehors de la zone des travaux dans les limites de leur habitat et que pour ce faire, un permis SEG sera 
demandé.

Thématiques abordées : Chauves-souris
Référence à l’addenda : R2-19, p. 45
Texte du commentaire : La DGFa 03-12 prend note de cet engagement de l’initiateur et souligne que la mise à jour du Protocole 

de suivi des mortalités d’oiseaux et de chiroptères dans le cadre de projets d’implantation d’éoliennes au 
Québec vient d’être publiée : https://mffp.gouv.qc.ca/documents/faune/protocole-mortalite-oiseaux.pdf.

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date

Andréanne Masson Biologiste, M. ATDR 2025/02/28

Anabel Carrier directrice 2025/02/28

Clause(s) particulière(s) :

Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire 
qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement?

L’étude d’impact est recevable

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

Thématiques abordées : Bridage (mesure d’atténuation pour les chauves-souris)
Référence à l’addenda : Vol. 8, R4-1, p. 2
Texte du commentaire : La DGFa prend note de l’engagement de l’initiateur à augmenter le seuil de démarrage des éoliennes à 

5,5 m/s du 1er juin au 15 octobre, pendant la nuit, soit 30 minutes avant le coucher du soleil à 30 
minutes après le lever du soleil.    

Thématiques abordées : Habitat poisson
Référence à l’addenda : Vol. 8, R4-2, p. 3 à 5
Texte du commentaire : L’ensemble des engagements sont présents

Thématiques abordées :
Référence à l’addenda :
Texte du commentaire :

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date

Martine Lavoie Biologiste 2025/12/11

Anabel Carrier Directrice 2025/12/12

Clause(s) particulière(s) :

ANALYSE DE L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET

Cette étape vise à évaluer la raison d’être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l’acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d’atténuation ou de suivi.

Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires
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Selon les renseignements déposés par l’initiateur et en fonction de votre champ de compétence, 
le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté?

Le projet n’est pas acceptable, tel que 
présenté

Justification : 

À la lecture du document « caractérisation écologique – mise à jour 2025 » et particulièrement les informations inscrites au tableau 3 
« Caractérisation des cours d’eau aux sites prévus de traversée du parc éolien de la Forêt Domaniale » la direction de la gestion de la faune 
de la Capitale-Nationale-Chaudière-Appalaches (DGFa 03-12) a quelques questions afin de pouvoir juger de l’acceptabilité du projet: 

Pour certain cours d’eau, la largeur du littoral est nettement supérieure à la largeur d’écoulement ex. CE047 dont la largeur du 
littoral est de 75 m tandis que la largeur d’écoulement est de 1 m. Il est indiqué que la traverse existante est un ponceau simple. 
Selon les connaissances de la DGFa 03-12, un cours d’eau de 75 m de large dont la traverse est constituée d’un seul ponceau 
risque de créer des restrictions hydrauliques causant par le fait même une dégradation de l’habitat du poisson;  

Il en est de même pour d’autres sites de traverses notamment : CE014, CE012, CE018, CE019, rivière inconnue, CE038, CE010; 

Bien que la mise en place de ponceau d’une grande portée pouvant aller jusqu’à 15 m soit possible, ce type de structure demande 
une expertise fine et ne peut être considérée comme de la voirie forestière conventionnelle. 

La DGFa 03-12 demande donc que le promoteur précise la différence entre certaines largeurs de littoral et la largeur de l’écoulement. Le 
promoteur devra aussi prendre l’engagement de respecter les normes du document Lignes directrices pour les traversées de cours d’eau 
au Québec (MPO 2016 en p.j.), sauf celle concernant les ponceaux doubles. En effet, la DGFa 03-12 n’est pas en accord avec la mise en 
place de ponceaux doubles, car les impacts relatifs à ce type de traverse peuvent être évités en installant un plus gros ponceau ou un pont. 
Le promoteur devra aussi s’engager à ne pas empiéter à l’intérieur de la ligne du débit plein bord, et ce, pour aucune traverse. À défaut de 
quoi, des compensations pour l’habitat du poisson devront être prévues. 

Cependant, concernant les chauves-souris et les salamandres des ruisseaux et considérant que l’initiateur a fourni les réponses et enga-
gements attendus, le projet est jugé acceptable. 

Plus précisément, concernant les chauves-souris, l’initiateur, bien qu’il ne se soit pas engagé à appliquer le bridage à 5,5 m/s pendant la 
période d’activité des chauves-souris, il s’est néanmoins engagé à appliquer le protocole de suivi des mortalités d’oiseaux et de chirop-
tères dont la mise à jour a été publiée en février 2025. De plus, il a indiqué qu’il inclurait, au suivi, les éoliennes 5, 16, 19, 21 et 39 posi-
tionnées sur des sites présentant des caractéristiques similaires à la station d’inventaire CH01. La DGFa 03-12 rappelle que cette station, 
lors des inventaires prétravaux, était celle qui avait enregistré le plus de cris de chauves-souris.   
Enfin, concernant les salamandres de ruisseaux, l’initiateur s’est engagé à réaliser les visites supplémentaires requises selon le Recueil 
des protocoles standardisés d’inventaires de salamandres de ruisseaux au Québec (MELCCFP 2025 en p.j).

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date

Martine Lavoie Biologiste 2025-10-08

Julie Royer pour Anabel Carrier Directrice 2025-10-09

Clause(s) particulière(s) :

Avis d’acceptabilité environnementale du projet

Avis d’acceptabilité environnementale du projet
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Selon les renseignements déposés par l’initiateur et en fonction de votre champ de compétence, 
le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté?

Le projet est acceptable tel que pré-
senté

Justification : 

Les engagements pris par le promoteur concernant la faune conviennent à la DGFa 03-12

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date

Martine Lavoie Biologiste 2025-12-11

Anabel Carrier Directrice 2025-12-12

Clause(s) particulière(s) :

Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des figures
Titre de la figure

Titre de la figure

Titre de la figure
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

 

Présentation du projet                                                                                                        MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet 
Projet de parc éolien de la Forêt Domaniale sur le territoire de la municipalité régionale de comté 
de Montmagny 

Initiateur de projet Parc éolien de la Forêt Domaniale S.E.C. 

Numéro de dossier 3211-12-251 

Dépôt de l’étude d’impact 2024/01/19 

Présentation du projet :  
Le projet de parc éolien de la Forêt Domaniale est développé conjointement par Développement EDF Renouvelables inc. 
(EDFR) et l’Alliance de l’Est, un partenaire communautaire regroupant les régies intermunicipales de l’énergie du Bas-
Saint-Laurent et de la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine, ainsi que les municipalités régionales de comté (MRC) de l'Islet et de 
Montmagny. Il est localisé dans la région administrative de la Chaudière-Appalaches, sur le territoire de la MRC de Mont-
magny. Il prévoit l’installation d’un maximum de 35 éoliennes, pour une puissance maximale totale de 210 MW, ainsi que 
l’installation d’infrastructures et d’équipements nécessaires à l’exploitation d’un parc éolien, dont un réseau de chemins 
d’accès, un réseau collecteur souterrain et un poste de raccordement au réseau d’Hydro-Québec. Ce projet serait situé 
majoritairement sur les terres du domaine de l’État, accompagné d’une portion en tenure privée. Le territoire visé se re-
trouve principalement en milieu forestier. L’ensemble des territoires touchés par le projet sont situés sur les territoires des 
municipalités de Cap-Saint-Ignace, Sainte-Apolline-de-Patton, Notre-Dame-du-Rosaire et la ville de Montmagny. 
 
Le projet vise à répondre au processus d’appels d’offres lancés par Hydro-Québec en 2021 permettant notamment à com-
bler les besoins énergétiques additionnels de la province en raison de la croissance de la consommation du secteur indus-
triel et de l’électrification de l’économie québécoise. De plus les gouvernements du Québec, des provinces limitrophes et 
des états du nord-est américains se sont dotés de politiques visant la réduction des émissions de gaz à effet de serre, accé-
lérant ainsi la transition énergétique et la croissance de la demande en électricité. L’échéancier de l’initiateur prévoit le 
début des travaux de déboisement et de construction en début d’année 2025, pour une mise en service en décembre 
2026. 

Présentation du répondant  

Ministère ou organisme  
Ministère de l'Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des 
Parcs      

Direction ou secteur Direction des espèces floristiques menacées ou vulnérables 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région  03 - Capitale-Nationale 

Numéro de référence  Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

 

 
 

 

Est-ce que vous jugez l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments essentiels à 
l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement. 

L'étude d'impact ne traite pas de 
manière satisfaisante des sujets qu'elle 
doit aborder, l'initiateur doit répondre 
aux questions suivantes 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

  

• Thématiques abordées : EFMV (Espèces floristiques menacées ou vulnérables) 
EFMVS (Espèces floristiques menacées, vulnérables ou susceptibles d’être ainsi désignées) 
Les abréviations suivantes sont ajoutées lors de la première mention de chacune des espèces 
indiquées dans l’avis : 

RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l’analyse environnementale des enjeux du 

projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l’étude d’impact. L’étude d’impact doit être cohérente 

avec les éléments de la Directive. Il s’agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité 

et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de ses 

impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées.  

 
 
 
 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l’étude d’impact 



 

 

AVIS D’EXPERT 
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(M) : espèce désignée menacée en vertu de la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables 
(V) : espèce désignée vulnérable en vertu de la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables 
(VR) : espèce désignée vulnérable mais exclue de l’application de l’article 16 de la LEMV (espèce 
désignée « vulnérable à la récolte ») 
(S) : espèce susceptible d’être désignée menacée ou vulnérable 
 

• Référence à l’étude d’impact : Rapports et données consultés : 
- Parc éolien de la Forêt Domaniale S.E.C. (2024). Étude d’impact sur l’environnement – 

Parc éolien de la Forêt Domaniale. Volume 1 : Rapport principal. Étude réalisée par 
PESCA Environnement et déposée au ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les 
changements climatiques, de la Faune et des Parcs 

- Parc éolien de la Forêt Domaniale S.E.C. (2024). Étude d’impact sur l’environnement – 
Parc éolien de la Forêt Domaniale. Volume 2 : Documents cartographiques. Étude 
réalisée par PESCA Environnement et déposée au ministère de l’Environnement, de la 
Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs 

- Parc éolien de la Forêt Domaniale S.E.C. (2024). Étude d’impact sur l’environnement – 

Parc éolien de la Forêt Domaniale. Volume 3 : Études de référence – Étude 2 
Caractérisation écologique. Étude réalisée par PESCA Environnement et déposée au 
ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la 
Faune et des Parcs 

- Données géomatiques de type fichier de forme (shp) concernant l’emplacement projeté 
des structures et des emprises de travail du parc éolien de la Forêt Domaniale. 
 

Citations pertinentes : 
L’étude d’impact mentionne ces éléments en lien avec la thématique des EFMVS : 

- Enjeux écologiques, mesures d’atténuation courante, mesures particulières et compensa-
toires 

o Enjeux : Rajeunissement ou perte de peuplements forestiers; Risque d’introduc-
tion ou de propagation d’EEE; Modification de l’habitat des espèces floristiques à 
statut particulier; 

o Mesures d’atténuation courante : Réduction des superficies du projet; Évitement 
et réduction des impacts sur les habitats et milieux sensibles; Remise en état du 
site; Lutte contre l’introduction d’EEE; Harmonisation liée à la circulation. 

o Mesures particulières et compensatoires : Communiquer avec l’Organisme des 
bassins versants de la Côte-du-Sud afin de discuter d’autres mesures de con-
trôle des EEE; Ensemencer les surfaces autour d’un site où des EEE floristiques 
auront été localisées; Éviter l’habitat 3 (propice à des plantes à statut particu-
lier), sinon confirmer l’absence d’espèces floristiques à statut particulier par un 
inventaire préconstruction; Appliquer des mesures d’atténuation pour protéger 
le frêne noir; (page X, volume 1) 
 

- La zone d’étude comprend 782,6 ha d’habitats forestiers potentiels de plantes à statut 
particulier selon le Guide de reconnaissance des habitats forestiers des plantes menacées 
ou vulnérables – Capitale-Nationale, Centre-du-Québec, Chaudière-Appalaches et 
Mauricie (Dignard et al., 2008) (volume 2, carte 4) : ▪ Habitat 3 (érablières sur dépôts 
glaciaires) : 503,0 ha; ▪ Habitat 6 (peuplements résineux, sur dépôts organiques ou 
glaciaires) : 279,6 ha. (page 24, volume 1) 
 

- Selon le Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec (CDPNQ) et les données 
sur les espèces en situation précaire du gouvernement du Québec, aucune occurrence 
d’espèce floristique à statut particulier n’est répertoriée dans la zone d’étude 
(Gouvernement du Québec, 2023d). Onze espèces floristiques à statut particulier sont 
potentiellement présentes dans la zone d’étude (tableau 7)* selon leur aire de répartition 
(Tardif et al., 2016). Aucun habitat floristique protégé désigné au Règlement sur les 
espèces floristiques menacées ou vulnérables et leurs habitats n’est présent dans la zone 
d’étude. Selon le Guide de reconnaissance des habitats forestiers des plantes menacées 
ou vulnérables – Capitale-Nationale, Centre-du-Québec, Chaudière-Appalaches et 
Mauricie, les habitats forestiers potentiels de type 3 et 6 sont présents dans la zone 
d’étude (volume 2, carte 4) (Dignard et al., 2008).  
 
Conséquemment, les espèces suivantes sont potentiellement présentes dans la zone 
d’étude (page 25, volume 1) : 

▪ Ail des bois (V) (habitat 3);  
▪ Calypso bulbeux (S) (habitat 6);  
▪ Carex à tiges faibles (S) (habitat 3);  
▪ Cypripède royal (S) (habitat 6);  
▪ Goodyérie pubescente (V) (habitat 3);  
▪ Platanthère à grandes feuilles (S) (habitat 3);  
▪ Valériane des tourbières (V) (habitat 6). 

*Les autres espèces présentées dans le tableau 7 sont les suivantes : frêne noir (aucun 
au provincial), listère du Sud (M), matteuccie fougère-à-l’autruche (VR), noyer cendré 

(S). (11 taxons en tout) 
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- Lors des visites sur le terrain pour la caractérisation écologique, deux espèces à statut 

particulier ont été détectées dans la zone d’étude (volume 3, étude 2), soit le frêne noir, 
une espèce désignée menacée par le Comité sur la situation des espèces en péril au 
Canada (COSEPAC), et la matteuccie fougère-à l’autruche, une espèce vulnérable à la 
récolte. (page 26, volume 1)  

- La zone d’inventaire correspond aux aires prévues du projet (certaines étaient 
initialement prévues et ont été retirées du projet depuis) ainsi qu’à une bande de part et 
d’autre de ces dernières. Les aires prévues d’implantation des éoliennes ont été 
inventoriées sur une superficie de 1,44 ha chacune, les emprises des chemins à 
construire ont été inventoriées sur une largeur de 100 m de part et d’autre de ces 
emprises et celles des chemins existants, sur une largeur de 60 m de part et d’autre des 
emprises. (page 1, volume 3, étude 2) 

- PESCA Environnement a réalisé les visites sur le terrain en septembre 2022, août 2023 et 
septembre 2023, selon les méthodologies décrites dans les sections suivantes, plus préci-
sément aux dates suivantes :  
◦ Caractérisation et délimitation des milieux humides et hydriques : 13 et 14 septembre 

2022 et 8 au 11 août 2023. Cette période est propice à l’identification des espèces 
floristiques, qui s’étend généralement du début mai au début octobre (MELCC, 2021); 
◦ Recherche d’espèces floristiques et fauniques à statut particulier, et d’espèces exotiques 
envahissantes (EEE) : toutes les dates citées précédemment. (page 2, volume 3, étude 2) 

- Une photo-interprétation a été réalisée à partir des photographies aériennes les plus 
récentes et des produits dérivés issus du LiDAR afin de délimiter des unités de végétation 
homogènes et de préparer un plan d’échantillonnage des milieux humides et hydriques 
dans la zone d’inventaire. Les stations ont été localisées de manière à être 
représentatives de l’unité de végétation homogène à caractériser. La validation au terrain 
des milieux humides a été réalisée en priorité aux sites d’implantation des éoliennes et le 
long des chemins à construire, où il s’agit d’un nouvel empiétement en milieu naturel. Les 
limites des milieux humides déterminées par photo-interprétation ont été validées dans le 
secteur inventorié et, au besoin, ajustées en fonction des observations sur le terrain. Les 
techniciens et biologistes ont parcouru en totalité, à pied, le secteur inventorié (annexe 
A) de manière à trouver les milieux humides et hydriques absents des bases de données 
ministérielles. Dans ces cas, les nouveaux milieux humides ont été ajoutés au portrait 
global. Les données suivantes ont été notées pour chacune des stations : (…) présence 
d’espèces floristiques à statut particulier (aux stations d’inventaire et lors des 
déplacements dans chaque milieu visité); ◦ présence d’espèces floristiques exotiques 
envahissantes (aux stations d’inventaire et lors des déplacements dans chaque milieu 
visité). (page 3, volume 3, étude 2) 

- Les espèces floristiques en situation précaire ont été recherchées à pied dans les secteurs 
inventoriés et aux sites visités en tenant compte des caractéristiques de leur habitat 
(page 8, volume 3, étude 2)  

 
• Texte du commentaire : L’initiateur est invité à prendre connaissance des éléments qui suivent et à répondre 

aux demandes formulées. À la suite des réponses aux questions, nous pourrons mieux 
apprécier la recevabilité et l’acceptabilité du projet : 
 
Volet évaluation des espèces et des habitats potentiels : 
 
1) La liste des EFMVS potentielles fournies par l’initiateur ne tient pas compte de l’ensemble des 
taxons qui pourraient être présents dans la zone d’étude du projet. 
 
Dans un premier temps, l’initiateur ne mentionne pas avoir utilisé l’outil Potentiel du CDPNQ dans 
le cadre de sa procédure d’évaluation des espèces et des habitats potentiels. À titre indicatif, une 
requête réalisée via l’outil Potentiel en date du 16 février 2024 renvoie 42 taxons potentiels 
(incluant des bryophytes) pour la région de Chaudière-Appalaches, dans les principaux types 
d’habitat potentiellement présents dans la zone d’étude. Parmi les taxons relevés par la requête, 
mais qui ne sont pas mentionnés par l’initiateur, mentionnons Anchistea virginica (S), 
Andersonglossum boreale (S), Cypripedium arienatum (V), Pedicularis palustris (S) et Stellaria 
alsine (S).  
 
Dans un second temps, au moins une autre espèce documentée dans la région et présentant des 
caractéristiques d’habitat compatibles avec la zone d’étude selon Tardif et coll. 2016, soit Carex 
tincta (S) n’est pas mentionnée par l’initiateur. Pour l’espèce précitée, une occurrence est 
documentée à environ 23 km de la zone d’étude, dans le massif appalachien (CDPNQ, 2024).  
 
Ainsi, les 6 espèces suivantes, qui ont selon nous un certain potentiel de présence dans la zone 
d’étude, n’ont pas été identifiées comme potentiellement présentes dans la zone d’étude par 
l’initiateur : Anchistea virginica, Andersonglossum boreale, Carex tincta, Cypripedium 
arienatum, Pedicularis palustris et Stellaria alsine.  
 
La DEFMV souhaite connaître les raisons justifiant que ces taxons (6 ci-dessous) n’ont 
pas été identifiés comme espèces potentielles à la zone d’étude (une explication à 

l’espèce est demandée). 
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Si l’initiateur identifie finalement certaines de ces espèces comme potentielles dans la 
zone d’étude, il devra définir leur habitat potentiel et le présenter sous forme 
cartographique sur la carte 4 du volume 2 de l’étude d’impact de même que sur 
d’autres cartes (voir point 4) plus bas). 
 

2) Selon Dignard et coll. (2008), la platanthère à grandes feuilles (S) et la goodyérie pubescente 
(V) ne sont pas exclusives aux habitats regroupés sous l’appellation « habitat 3 ». En effet, la 
goodyérie pubescente peut être observée sur des types écologiques mixtes comme le MJ12, le 
MJ13, le MJ15 et le MJ25 et être associée à des groupements d’essences qui ne sont pas 
nécessairement dominés par les érables (par exemple le FTR, le REO et le RFT). En ce qui a trait à 
la platanthère à grandes feuilles, elle peut être observée dans des types écologiques mixtes 
comme le MJ10 et le MJ12 et des groupements d’essences comme le BJR (Dignard et coll., 2008). 
Tardif et coll (2016) et Comité flore québécoise de FloraQuebeca (2009) proposent également des 
définitions d’habitat plus larges pour ces deux espèces. 
 
La DEFMV souhaite connaître les paramètres (caractéristiques écoforestières 
notamment) qui ont été retenus pour concevoir et cartographier l’habitat 3 tel que 
présenté sur la carte 4 du volume 2 de l’étude d’impact ?  
Si les paramètres retenus sont jugés trop restrictifs pour couvrir adéquatement le 
spectre d’habitat potentiel des EFMVS de la zone d’étude, une mise à jour des habitats 
potentiels cartographiés, à l’aide de paramètres élargis, pourrait être exigée par la 
DEFMV. 
 
3) L’« habitat 6» de Dignard et coll. (2008) comprend l’ensemble des peuplements résineux de 
drainage imparfait à très mauvais, sur sol minéral ou organique, où le thuya occidental est 
présent. Ces habitats enrichis sont propices à la découverte d’espèces basiphiles comme le 
cypripède royal et la valériane des tourbières, notamment. Or, cette définition d’habitat exclut les 
habitats tourbeux ouverts (tourbières ouvertes BOG ou FEN) et les tourbières boisées 
ombrotrophes ou légèrement minérotrophes où le thuya est peu ou pas présent. La listère australe 
(M) pousse préférentiellement dans les zones minérotrophes ouvertes de la bordure forestière de 
tourbières ombrotrophes (Dignard et coll., 2008).  
 
À la lumière des résultats présentés, il semble que l’habitat potentiel de la listère 
australe n’est pas été cartographié et inventorié. La DEFMV demande que l’habitat 

potentiel de cette espèce soit présenté sous forme cartographique sur la carte 4 du 
volume 2 de l’étude d’impact de même que sur d’autres cartes (voir point 4) plus bas. 
 
4) Les habitats potentiels des EFMVS ne sont pas représentés sur une carte permettant de les 
superposer avec l’emprise totale projetée des travaux et les secteurs réellement inventoriés au 
terrain. 
 
La DEFMV demande que tous les habitats potentiels des EFMVS (incluant notamment 
les ajouts et mises à jour associées aux points 1, 2, 3 et 4 soient ajoutés aux trois 
cartes (carte 1, 2, 3) de la caractérisation écologique (volume 3) ou qu’elles soient 
représentées sur de nouvelles cartes de caractérisation écologique ne prenant pas en 
compte les éléments fauniques de la caractérisation, de telle sorte à réduire le nombre 
de données représentées et à simplifier la représentation cartographique. 
 
Volet inventaire des EFMVS : 
 
5) L’initiateur indique dans la méthodologie de la caractérisation écologique (volume 3, étude 2) 
que : « La zone d’inventaire correspond aux aires prévues du projet (…). Les aires prévues 
d’implantation des éoliennes ont été inventoriées sur une superficie de 1,44 ha chacune, les 

emprises des chemins à construire ont été inventoriées sur une largeur de 100 m de part et 
d’autre de ces emprises et celles des chemins existants, sur une largeur de 60 m de part et d’autre 
des emprises. ». Par ailleurs, bien qu’une emprise relative aux travaux relatifs au réseau collecteur 
soit présentée sur certaines cartes du projet (ex : cartes de la caractérisation écologique, volume 
2), la largeur de cette dernière n’est pas décrite dans la documentation fournie. En terminant, sur 
les cartes de la caractérisation écologique (volume 3, étude 2), il est possible de constater que le 
« secteur inventorié » ne couvre qu’une partie seulement de l’emprise des chemins à construire, 
des chemins existants et des emprises du réseau collecteur. Des milieux humides potentiels et des 
habitats potentiels (type 3 et 6) des EFMVS sont par ailleurs retrouvés dans ces portions 
d’emprises élargies ne semblant pas avoir fait l’objet d’inventaires au terrain.  
 
La DEFMV souhaite connaître la largeur de l’emprise des travaux (permanents et 
temporaires) le long des tronçons du réseau collecteur qui ne sont pas situés à même 
des chemins d’accès existants ou projetés ? 
 
La DEFMV veut savoir si des inventaires floristiques d’EFMVS ont été réalisés à 
l’extérieur de la zone identifiée comme « secteur inventorié » sur les cartes de la 
caractérisation écologique (volume 3, étude 2) ?  
Si oui, veuillez indiquer cartographiquement sous forme de polygones ou de polylignes 
(tracés), l’ampleur complète des secteurs ayant fait l’objet d’inventaires floristiques à 
l’extérieur du « secteur inventorié ». 
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6) La méthodologie des inventaires associée aux points de validation en milieu terrestre n’est pas 
décrite dans la documentation de l’initiateur. 
La DEFMV veut savoir si des inventaires floristiques d’EFMVS ont été réalisés lors de la 
réalisation des points de validation en milieu terrestre et/ou lors des déplacements 
entre ces points ? Préciser les données qui ont été récoltées dans le cadre de la 
réalisation des points de validation en milieu terrestre ? 
 
7) La caractérisation écologique au terrain a été réalisée en septembre 2022, août 2023 et 
septembre 2023, soit durant la période estivale tardive. Pour la plupart des EFMVS potentielles 
ciblées initialement par l’initiateur, cette période de l’année est inadéquate pour la détection, le 
décompte et la délimitation des espèces (Comité flore québécoise de FloraQuebeca, 2009). 
Certaines espèces comme le calypso bulbeux sont pratiquement indétectables à cette période de 
l’année (Gouvernement du Québec, 2022). En ce qui concerne l’ail des bois, sa détection est alors 
grandement limitée tandis que son dénombrement et la délimitation de ses colonies s’avèrent 
impossibles (Gouvernement du Québec, 2022). 

 
À la lumière des constats que la DEFMV fait dans les 7 points précédents, il s’avère que 
les inventaires floristiques réalisés sont insuffisants pour assurer la détection et le 
dénombrement de certaines EFMVS à potentiel de présence de la zone d’étude. Ces 
dernières encourent le risque de n’avoir pas été détectées par l’initiateur pour des 
raisons de couverture spatiale et temporelle de la zone d’étude.  
 
Des inventaires complémentaires sont exigés par la DEFMV. Ceux-ci seront modulés en 
fonction des réponses de l’initiateur aux questions précédentes.  
 
Il est demandé à l’initiateur de déposer un plan d’inventaire pour commentaires avant 
la réalisation de ceux-ci. La DEFMV sera disponible pour appuyer et conseiller 
l’initiateur dans la planification des inventaires complémentaires.  
 
Il est fortement recommandé de vous référer aux documents suivants pour la 
confection du plan d’inventaire à venir : 
 

• Gouvernement du Québec, 2022. Inventaire d’espèces floristiques en situation précaire 

au Québec, Aide-mémoire. MELCCFP, Direction de la protection des espèces et des 
milieux naturels (DPEMN), 10 p. 

 
• Gouvernement du Québec, 2023. Complément d’information pour la réalisation d’une 

étude d’impact sur l’environnement - composante : espèces floristiques menacées, 
vulnérables ou susceptibles d’être ainsi désignées, MELCCFP, Direction de la protection 
des espèces et des milieux naturels (DPEMN), 4 p. 

 
• Ces documents sont disponibles sur la page Espèces floristiques menacées ou vulnérables 

du MELCCFP : Espèces floristiques menacées ou vulnérables (gouv.qc.ca) 
 
Références autres : 
Comité flore québécoise de FloraQuebeca, 2009. Plantes rares du Québec méridional. En 
collaboration avec le gouvernement du Québec. Les publications du Québec. 405 p. 
 
Dignard, N., L. Couillard, J. Labrecque, P. Petitclerc et B. Tardif, 2008. Guide de reconnaissance 
des habitats forestiers des plantes menacées ou vulnérables. Capitale-Nationale, Centre-du-
Québec, Chaudière-Appalaches et Mauricie. Ministère des Ressources naturelles et de la Faune et 
ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs. 234 p. 

 
Tardif, B., B. Tremblay, G. Jolicoeur et J. Labrecque, 2016. Les plantes vasculaires en situation 
précaire au Québec. Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec (CDPNQ). 
Gouvernement du Québec, MDDELCC, Direction de l’expertise en biodiversité, Québec, 420 p. 
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Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire 
qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement? 

L'étude d'impact ne traite pas de manière 
satisfaisante des sujets qu'elle doit 
aborder, l'initiateur doit répondre aux 
questions suivantes 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

 
• Thématiques abordées : EFMV (Espèces floristiques menacées et vulnérables)  

EFMVS (Espèces floristiques menacées, vulnérables et susceptibles d’être ainsi désignées) 
 

• Référence à l’addenda : Parc éolien de la Forêt Domaniale S.E.C. (2024). Étude d’impact sur l’environnement – Parc éolien de la 
Forêt Domaniale. Volume 4 : Réponses aux questions et commentaires du MELCCFP, en considérant 
l’optimisation du projet et la réévaluation des impacts. Par Pesca Environnement. Volume déposé au 
ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs. 
Volume 4 en quatre parties. 
 

• Texte du commentaire : La DEFLMV a pris connaissance des réponses de l’initiateur concernant le volet des espèces floristiques 
menacées, vulnérables ou susceptibles d’être ainsi désignées relativement aux questions QC-7, QC-8, 
QC-92 et QC-93. Les réponses et les informations transmises ont été évaluées en lien avec les éléments 
demandés. Après analyse des informations fournies par le demandeur, la DEFLMV juge que l’étude 
d’impact est non recevable et invite l’initiateur à répondre aux questions ci-bas (questions 
Q1 à Q4). 
 
Dans un premier temps, la DEFLMV revient brièvement sur les questions du document de réponses aux 
questions qui ont été jugées satisfaisantes. Les réponses aux questions QC-7 et QC-92 ont été jugées 
satisfaisantes et complètes.  
 
QC-7 : La DEFLMV demandait à l’initiateur de présenter les paramètres l’ayant mené à définir et 
cartographier les habitats potentiels des EFMVS. La DEFLMV demandait notamment d’inclure et de 
cartographier l’habitat de la listère australe, une espèce désignée menacée au Québec. 
 
R-7 : En réponse, l’initiateur a produit un rapport détaillé d’inventaire d’espèces floristiques en situation 
précaire (Annexe D du Volume 4, partie 4). Ce rapport contient les informations demandées par la 
DEFLMV relativement à la QC-7. Il est pertinent de mentionner que le protocole détaillé d’inventaire des 
EFMVS de l’initiateur avait été révisé par la DEFLMV au printemps 2024, préalablement à la réalisation 
des inventaires.   
 
QC-92 :  
Dans un premier temps, la DEFLMV demandait à l’initiateur de préciser la largeur de l’emprise des 
travaux (permanents et temporaires) le long des tronçons du réseau collecteur qui ne sont pas situés à 
même des chemins d’accès existant ou projetés. Dans un second temps, la DEFLMV se questionnait à 
savoir si des inventaires floristiques des EFMVS avaient été effectués à l’extérieur de la zone identifiée 
comme « secteur inventorié » sur les cartes de la caractérisation écologique présentée à l’Étude 2 du 
volume 3 de l’étude d’impact. Finalement, la DEFLMV souhaitait savoir si des inventaires floristiques 
d’EFMVS avaient été réalisés lors de la réalisation des points de validation en milieu terrestre et/ou lors 
des déplacements entre ces points. 
 
R-92 : En réponse, l’initiateur a précisé la largeur de l’emprise des travaux le long des tronçons du 
réseau collecteur qui ne sont pas situés à même des chemins d’accès existant ou projetés. L’initiateur a 
également référé aux sections méthodologiques de l’étude 2 du volume 3 de l’étude d’impact et au 
rapport détaillé d’inventaire d’espèces floristiques en situation précaire (Annexe D du Volume 4, partie 
4). Les informations demandées par la DEFLMV y sont consignées. 
 
La DEFLMV introduit chacune de ses nouvelles questions (R2) en abordant d’abord les 
réponses de l’initiateur aux questions concernées de l’étape précédente (R1).  
 
QC-8 :  
A-Dans un premier temps, la DEFLMV demandait à l’initiateur de préciser les critères utilisés afin 

d’élaborer la liste des EFMVS susceptibles d’être présentes dans la zone d’étude et demandait également 
à l’initiateur de se positionner sur l’inclusion de six EFMVS (Anchistea virginica, Andersonglossum 
boreale, Carex tincta, Cypripedium arienatum, Pedicularis palustris, Stellaria alsine) et de justifier, le cas 
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échéant, leur exclusion de la liste des espèces potentielles de la zone d’étude. Cette sous-question a 
été répondue à la satisfaction de la DEFLMV. 
 
B-Dans un second temps, la DEFLMV demandait à l’initiateur de cartographier l’habitat potentiel de 
chacune des EFMVS susceptibles d’être présentes dans la zone d’étude, à une échelle appropriée, et en 
y superposant l’effort d’inventaire (stations d’inventaire etc.) et les emprises temporaires et 
permanentes des travaux. La réponse de l’initiateur à cette sous-question n’est pas jugée 
satisfaisante. En effet, la seule carte présentant l’habitat potentiel des EFMVS est la carte 4A de la 
partie 2 du Volume 4 de l’étude d’impact. Cette carte est à une échelle trop petite pour pouvoir bien 
prendre connaissance de la localisation et de l’identité des habitats potentiels et elle n’est pas 
superposée à l’effort d’inventaire (stations d’inventaire etc.) de même qu’aux emprises temporaires et 
permanentes des travaux. La DEFLMV demande donc que l’initiateur s’engage à réaliser l’une 
des deux requêtes suivantes : 1) représenter sur des cartes à grande échelle (prendre à 
titre d’exemple les feuillets 01B à 08B de la carte de la caractérisation écologique de 2024 
(Annexe A du volume 4, partie 4) les habitats potentiels des EFMVS, l’effort d’inventaire 
(stations d’inventaire de la caractérisation écologique et tracés GPS des déplacements au 

terrain lors des inventaires floristiques), le tout superposé aux emprises temporaires et 
permanentes des travaux ou 2) l’initiateur peut également décider de transmettre les 
fichiers de forme (SHP) à jour des emprises temporaires et permanentes des travaux, des 
polygones d’habitats potentiels d’EFMVS de la zone d’étude, de même que les données 
permettant d’évaluer l’effort d’inventaire (ex : placettes d’inventaire, tracé terrain parcouru 
par l’initiateur (« tracklog ») etc.). (Q1) 
 
QC-93 :  
 
La DEFLMV demandait à l’initiateur de s’engager à réaliser des inventaires complémentaires d’EFMVS, 
modulés en fonction de ses réponses aux différentes questions de la présente étape (R1) et à déposer 
ceux-ci avant le début de l’analyse de l’acceptabilité environnementale. Un plan d’inventaire devait être 
déposé pour approbation, avant la réalisation des inventaires complémentaires.  
 
R-93 : Ces engagements ont été respectés par l’initiateur et les inventaires réalisés en 2024 ont fait 
l’objet d’un rapport analysé dans le cadre du présent avis ((Annexe D du Volume 4, partie 4).  
 
Cela dit, l’initiateur a également informé la DEFLMV que des modifications importantes à 
l’emprise des travaux permanents et temporaires projetés ont été apportées au courant de 
2024 (exercice lié à l’optimisation du projet) et que certaines de ces superficies n’ont pas 
pu être inventoriées durant la campagne de 2024. Par conséquent, la DEFLMV demande à 
l’initiateur de s’engager à réaliser l’inventaire par balayage systématique, dans les bonnes 
périodes phénologiques, dans les portions des habitats potentiels des EFMV désignées qui 
se superposent aux emprises temporaires et permanentes des travaux et qui n’ont pas pu 
être visités en 2024. Les espèces désignées possiblement concernées (tableau 1 de 
l’Annexe D du Volume 4, partie 4) sont : Allium tricoccum, Cypripedium arienatum, 
Goodyera pubescens, Neottia bifolia, Pterospora andromedea et Valeriana uliginosa (Q2)  
 
L’initiateur devra également s’engager à déposer le résultat de ces inventaires au plus tard 
lors du dépôt des demandes d’autorisations ministérielles pour le déboisement. (Q3). 
 
Il est demandé que l’initiateur dépose un plan d’inventaire pour commentaires avant la 
réalisation de ceux-ci. (Q4) La DEFMV sera disponible pour appuyer et conseiller l’initiateur 
dans la planification des inventaires complémentaires.  
 
Il est fortement recommandé de vous référer aux documents suivants pour la confection du 
plan d’inventaire à venir : 
 

• Gouvernement du Québec, 2022. Inventaire d’espèces floristiques en situation précaire au 
Québec, Aide-mémoire. MELCCFP, Direction de la protection des espèces et des milieux 
naturels (DPEMN), 10 p. 

 
• Gouvernement du Québec, 2023. Complément d’information pour la réalisation d’une étude 

d’impact sur l’environnement - composante : espèces floristiques menacées, vulnérables ou 
susceptibles d’être ainsi désignées, MELCCFP, Direction de la protection des espèces et des 
milieux naturels (DPEMN), 4 p. 

 
• Ces documents sont disponibles sur la page Espèces floristiques menacées ou vulnérables du 

MELCCFP : Espèces floristiques menacées ou vulnérables (gouv.qc.ca) 
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Clause(s) particulière(s) : 

 

 

Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire 
qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement? 

L’étude d’impact est recevable 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

 
• Thématiques abordées : EFMV (Espèces floristiques menacées et vulnérables)  

EFMVS (Espèces floristiques menacées, vulnérables et susceptibles d’être ainsi désignées) 
 

• Référence à l’addenda : Parc éolien de la Forêt Domaniale (2025). Étude d’impact sur l’environnement – Parc éolien de la Forêt 
Domaniale. Volume 5 : Réponses aux questions et commentaires du MELCCFP, en considérant 
l’optimisation du projet et la réévaluation des impacts. Par Pesca Environnement. Volume déposé au 
ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs. 
Note : Le volume 5 est lui-même séparé en 3 volumes. 
 

• Texte du commentaire : La DEFLMV a pris connaissance des réponses de l’initiateur concernant le volet des EFMVS relativement 
aux questions QC2-1 et QC2-21. Les réponses et les informations transmises ont été évaluées en lien 
avec les éléments demandés. Après analyse des informations fournies par le demandeur, la DEFLMV 
juge que l’étude d’impact est recevable. 
 
À titre de rappel, l’initiateur s’est engagé à réaliser des inventaires floristiques 
complémentaires en 2025, conformément au contenu des réponses R2-1 et R2-21. Il s’est 
également engagé à déposer son plan d’inventaire pour validation à la DEFLMV 
préalablement à leur réalisation. Ces inventaires viseront à couvrir les portions de l’emprise 
des travaux projetés se superposant à des habitats potentiels d’espèces désignées 
menacées ou vulnérables (EFMV) et n’ayant pas déjà fait l’objet d’inventaires 
précédemment. Les feuillets 1 à 8 de la carte de l’annexe B (volume 2, parc éolien de la 
Forêt Domaniale (2025)) contiennent le détail des superficies concernées. 
 
À titre de rappel, la DEFLMV tient à souligner que pour être jugé satisfaisant, un inventaire 
visant la détection et l’inventaire de l’ail des bois (Allium tricoccum), le cas échéant, doit 
être réalisé au printemps. Dans le secteur de la zone d’étude, la période comprise entre la 
mi-mai et le début juin pourrait s’avérer satisfaisante. 
 
À titre de commentaire général pour l’initiateur, la DEFLMV tient à souligner la précision et la clarté des 
feuillets cartographiques de l’annexe 2, qui contiennent l’ensemble des informations qui étaient 
demandées à la question QC2-1. 
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Selon les renseignements déposés par l’initiateur et en fonction de votre champ de compétence, 
le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? 

Le projet est acceptable tel que 
présenté 

• Thématiques abordées : EFLMVS (Espèces floristiques menacées, vulnérables ou susceptibles d’être ainsi désignées) 

EFLMV (espèces floristiques menacées ou vulnérables) 
 

• Les documents suivants ont été consultés afin de se prononcer sur l’acceptabilité du projet : 
Parc éolien de la Forêt Domaniale S.E.C. (2024). Étude d’impact sur l’environnement – Parc éolien de la Forêt Domaniale. Volume 4 : 
Réponses aux questions et commentaires du MELCCFP, en considérant l’optimisation du projet et la réévaluation des impacts. Par 
Pesca Environnement. Volume déposé au ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune 
et des Parcs. Volume 4 en quatre parties. 
 
EDF solutions électriques, 2025. Étude d’impact sur l’environnement – Documentation déposée au BAPE lors des audiences, Parc 
éolien de la Forêt Domaniale, 3211-12-251. Lettre adressée à Ian Courtemanche, Directeur général de l’évaluation environnementale 
et stratégique, le 26 juin 2025, 4 pages. 
 
 

• Justification :  
La DEFLMV a pris connaissance de la lettre de dépôt de la documentation déposée au BAPE lors des audiences par l’initiateur de projet 
(EDF solutions électriques, 2025). Dans cette lettre, l’initiateur indique que « les documents suivants seront fournis ultérieurement pour 
les raisons spécifiées ci-dessous : (…) 
-Résultats de l’inventaire complémentaire d'espèces floristiques menacées, vulnérables ou susceptibles d’être ainsi désignées :    
l'inventaire est en cours jusqu'à la mi-juillet 2025. Le protocole a été soumis au MELCCFP, et les commentaires reçus du MELCCFP 

ont été intégrés. En ce qui concerne l’ail des bois, les habitats potentiels situés dans les emprises prévues du projet ont tous été visités 
entre le 23 mai et le 30 mai 2025 et aucune colonie ni individu n'a été observé. » (EDF solutions électriques, 2025) 
 
L’initiateur s’était engagé précédemment, à la réponse R-93 du premier document de questions et commentaires (Parc éolien de la Forêt 
Domaniale S.E.C., 2024), à déposer les résultats des inventaires floristiques complémentaires de 2025 lors de l’étape de l’analyse de 
l’acceptabilité environnementale. 
 
Malgré cet engagement, compte tenu du fait que les inventaires complémentaires de 2025 ne concernent qu’une petite partie des 
habitats potentiels des EFLMVS qui auront été couverts dans l’ensemble des campagnes au terrain et que le potentiel de présence des 
espèces floristiques désignées menacées ou vulnérables y est faible de manière générale, le niveau de risque pour la composante des 
EFLMVS est jugé faible.  
 
Dans ce contexte, la DEFLMV juge que le projet est acceptable. 
 
L’initiateur devra néanmoins fournir les résultats des inventaires floristiques de 2025 au plus tard à l’étape des 
demandes d’autorisation ministérielle en lien avec les travaux de déboisement et s’assurer du respect de la Loi sur les 
espèces menacées ou vulnérables (LEMV), y-compris du respect de l’interdiction de réaliser des activités susceptibles de 
porter atteinte à tout spécimen d’une espèce désignée menacée ou vulnérable (article 16 de la LEMV). Le cas échéant, 
des mesures d’atténuation pourront être présentées et une demande d’autorisation en vertu de la LEMV déposée à la 
DEFLMV.  
 

ANALYSE DE L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Cette étape vise à évaluer la raison d’être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 

physique et humain et à se prononcer sur l’acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 

sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d’atténuation ou de suivi. 

 

Avis d’acceptabilité environnementale du projet 



 

 

AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 
 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Olivier Deshaies Biologiste-botaniste M.Sc. 

 

2025-07-11 

Sonia Néron Directrice 

 

2025-07-11 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 
 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Clause(s) particulière(s) : 

 

 

Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des figures 

Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux 



 

 

AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
 

Présentation du projet                                                                                                        MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Projet de parc éolien de la Forêt Domaniale sur le territoire de la municipalité régionale de comté 
de Montmagny 

Initiateur de projet Parc éolien de la Forêt Domaniale S.E.C. 

Numéro de dossier 3211-12-251 

Dépôt de l’étude d’impact 2024/01/19 

Présentation du projet :  
Le projet de parc éolien de la Forêt Domaniale est développé conjointement par Développement EDF Renouvelables inc. 
(EDFR) et l’Alliance de l’Est, un partenaire communautaire regroupant les régies intermunicipales de l’énergie du Bas-
Saint-Laurent et de la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine, ainsi que les municipalités régionales de comté (MRC) de l'Islet et de 
Montmagny. Il est localisé dans la région administrative de la Chaudière-Appalaches, sur le territoire de la MRC de Mont-
magny. Il prévoit l’installation d’un maximum de 35 éoliennes, pour une puissance maximale totale de 210 MW, ainsi que 
l’installation d’infrastructures et d’équipements nécessaires à l’exploitation d’un parc éolien, dont un réseau de chemins 
d’accès, un réseau collecteur souterrain et un poste de raccordement au réseau d’Hydro-Québec. Ce projet serait situé 
majoritairement sur les terres du domaine de l’État, accompagné d’une portion en tenure privée. Le territoire visé se re-
trouve principalement en milieu forestier. L’ensemble des territoires touchés par le projet sont situés sur les territoires des 
municipalités de Cap-Saint-Ignace, Sainte-Apolline-de-Patton, Notre-Dame-du-Rosaire et la ville de Montmagny. 
 
Le projet vise à répondre au processus d’appels d’offres lancés par Hydro-Québec en 2021 permettant notamment à com-
bler les besoins énergétiques additionnels de la province en raison de la croissance de la consommation du secteur indus-
triel et de l’électrification de l’économie québécoise. De plus les gouvernements du Québec, des provinces limitrophes et 
des états du nord-est américains se sont dotés de politiques visant la réduction des émissions de gaz à effet de serre, accé-
lérant ainsi la transition énergétique et la croissance de la demande en électricité. L’échéancier de l’initiateur prévoit le 
début des travaux de déboisement et de construction en début d’année 2025, pour une mise en service en décembre 
2026. 

Présentation du répondant  

Ministère ou organisme  Ministère de l'Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des 
Parcs    

Direction ou secteur Direction de la désignation des aires protégées 
 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région  12 - Chaudière-Appalaches 

Numéro de référence  Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

 

 
 

 

Est-ce que vous jugez l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments essentiels à 
l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement. 

L'étude d'impact est recevable et je ne 
souhaite plus être reconsulté sur sa 
recevabilité  

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

  

 Thématiques abordées : 
Projet d’aire protégée 

 

RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l’analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l’étude d’impact. L’étude d’impact doit être cohérente 
avec les éléments de la Directive. Il s’agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité 
et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de ses 
impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées.  

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l’étude d’impact 



 

 

AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 Référence à l’étude d’im-
pact : carte 4 du document 
cartographique de l’initia-
teur. 

 

 Texte du commentaire :  Bien que la Direction de la désignation des aires protégées (DDAP) juge l’étude d’impact re-
cevable, elle souhaite souligner que le Chemin de la Rexfor Estate, chemin qui est ciblé pour 
des travaux de réfection et d’amélioration, borde sur une longueur d’un peu plus de 700 
mètres la limite sud-est d’un projet d’aire protégée qui a fait l’objet d’une intention de mise 
en réserve en juin 2022, soit celui de Notre-Dame (ci-après nommé le Territoire). La DDAP a 
également noté que le tronçon de ce chemin bordant le Territoire traverse des milieux hu-
mides potentiels qui sont situés en partie à l’intérieur des limites du Territoire. Afin d’aider 
l’initiateur à localiser le Territoire et étant donné que la DDAP souhaite formuler des com-
mentaires en lien avec ledit Territoire, un fichier de formes illustrant les limites de ce dernier 
a été joint au présent avis.  

 Ainsi afin de réduire autant que faire se peut les risques d’érosion et de sédimentation au 
sein du Territoire, la DDAP de-mande que l’initiateur s’assure que l’assise du chemin précité 
n’est pas susceptible de présenter de telles problématiques environnementales. Dans l’éven-
tualité où de telles problématiques seraient effectivement présentes, nous demandons que 
l’initiateur réalise les travaux requis afin de corriger ces problématiques ou, à défaut, qu’il 
envisage l’utilisation de chemins alternatifs. 

 De plus afin de réduire autant que faire se peut les risques d’introduction d’espèces exo-
tiques envahissantes (EEE) au sein du Territoire, la DDAP demande que l’initiateur adopte les 
pratiques habituelles visant à minimiser ces risques. Outre le lavage préalable de la machine-
rie avant l’arrivée sur le chantier, ces mesures incluent notamment le séquençage des tra-
vaux afin de compléter les travaux dans les secteurs dépourvus d’EEE avant d’entreprendre 
les travaux au sein des sec-teurs où la présence d’EEE a été signalée. Ces mesures incluent 
aussi la végétalisation des surfaces exposées dans les meilleurs délais possibles. 

 Finalement afin de réduire autant que faire se peut les risques de déversement de subs-
tances contaminantes au sein du Territoire, la DDAP demande que l’initiateur effectue les 
opérations d’entretien et de ravitaillement de la machinerie à une distance minimum de 500 
mètres du Territoire ainsi qu’à une distance minimum de 500 mètres de tout milieu humide 
ou milieu humide potentiel dont une portion se trouve située à l’intérieur des limites du Terri-
toire. 
 

 Dans l’éventualité où l’initiateur ne serait pas en mesure de rencontrer les engagements 
mentionnés ci-dessus ou encore que des changements susceptibles d’affecter le Territoire, 
des aires protégées ou des projets d’aires protégées seraient apportés au présent projet 
d’éoliennes par l’initiateur, la DDAP se réservera le droit d’émettre d’autres commentaires à 
l’étape de l’acceptabilité de ce projet. 

 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Olivier Pfister Chargé de projet en matière d’aire 
protégée 

 

2024/02/23 

Aude Tremblay Directrice de la désignation des 
aires protégées 

 
2024/02/23 

Clause(s) particulière(s) : 

 

 

 

Avis de recevabilité à la suite  
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 
 

o~~ 



 

 

AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire 
qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement? 

Choisissez une réponse 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

 
 Thématiques abordées :  
 Référence à l’addenda :  
 Texte du commentaire :  

 
 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du 
texte.  

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du 
texte.  

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Clause(s) particulière(s) : 

 

 

 

 
 

 

Selon les renseignements déposés par l’initiateur et en fonction de votre champ de compétence, 
le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? 

Le projet est acceptable tel que 
présenté 

 
Justification : Lors du dépôt de l’avis de recevabilité, la Direction de la désignation des aires protégées (DDAP) avait souligné que le 
Chemin de la Rexfor Estate, chemin qui est ciblé pour des travaux de réfection et d’amélioration, borde sur une longueur d’un peu plus de 
700 mètres la limite sud-est d’un projet d’aire protégée qui a fait l’objet d’une intention de mise en réserve en juin 2022, soit celui de 
Notre-Dame (ci-après nommé le Territoire). À ce chapitre et afin de réduire autant que faire se peut les risques de déversement au sein 
du Territoire, la DDAP avait demandé que l’initiateur s’engage à effectuer les opérations d’entretien et de ravitaillement de la machinerie 
à une distance minimum de 500 mètres du Territoire ainsi qu’à une distance minimum de 500 mètres de tout milieu humide ou milieu 
humide potentiel dont une portion se trouve située à l’intérieur des limites du Territoire. Or aucun engagement en ce sens n’a été 
mentionné dans les réponses fournies par l’initiateur. Par conséquent bien que la DDAP juge le projet acceptable, elle se réservera le droit 
de demander le respect de la condition précitée lors de l’émission des autorisations ministérielles par le Ministère. 
 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Olivier Pfister Chargé de projet en matière 
d’aire protégée 

 

2025-08-08 

Rébecca Filion 

Pour Aude Tremblay, directrice 
de la Direction de la désignation 
des aires protégées 
 

 
2025-08-11 

Clause(s) particulière(s) : 

ANALYSE DE L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Cette étape vise à évaluer la raison d’être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l’acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d’atténuation ou de suivi. 

Avis d’acceptabilité environnementale du projet 



 

 

AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 

 

Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des figures 

Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux 



AVIS D’EXPERT
PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX

Présentation du projet                                                                                                       MARCHE À SUIVRE

Nom du projet Projet de parc éolien de la Forêt Domaniale sur le territoire de la municipalité régionale de comté 
de Montmagny

Initiateur de projet Parc éolien de la Forêt Domaniale S.E.C.

Numéro de dossier 3211-12-251

Dépôt de l’étude d’impact 2024/01/19

Présentation du projet : 
Le projet de parc éolien de la Forêt Domaniale est développé conjointement par Développement EDF Renouvelables inc. 
(EDFR) et l’Alliance de l’Est, un partenaire communautaire regroupant les régies intermunicipales de l’énergie du Bas-
Saint-Laurent et de la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine, ainsi que les municipalités régionales de comté (MRC) de l'Islet et de 
Montmagny. Il est localisé dans la région administrative de la Chaudière-Appalaches, sur le territoire de la MRC de Mont-
magny. Il prévoit l’installation d’un maximum de 35 éoliennes, pour une puissance maximale totale de 210 MW, ainsi que 
l’installation d’infrastructures et d’équipements nécessaires à l’exploitation d’un parc éolien, dont un réseau de chemins 
d’accès, un réseau collecteur souterrain et un poste de raccordement au réseau d’Hydro-Québec. Ce projet serait situé 
majoritairement sur les terres du domaine de l’État, accompagné d’une portion en tenure privée. Le territoire visé se re-
trouve principalement en milieu forestier. L’ensemble des territoires touchés par le projet sont situés sur les territoires des 
municipalités de Cap-Saint-Ignace, Sainte-Apolline-de-Patton, Notre-Dame-du-Rosaire et la ville de Montmagny.

Le projet vise à répondre au processus d’appels d’offres lancés par Hydro-Québec en 2021 permettant notamment à com-
bler les besoins énergétiques additionnels de la province en raison de la croissance de la consommation du secteur indus-
triel et de l’électrification de l’économie québécoise. De plus les gouvernements du Québec, des provinces limitrophes et 
des états du nord-est américains se sont dotés de politiques visant la réduction des émissions de gaz à effet de serre, accé-
lérant ainsi la transition énergétique et la croissance de la demande en électricité. L’échéancier de l’initiateur prévoit le 
début des travaux de déboisement et de construction en début d’année 2025, pour une mise en service en décembre 
2026.

Présentation du répondant

Ministère ou organisme Ministère de l'Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des 
Parcs     

Direction ou secteur Direction des politiques de l’atmosphère

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur.

Région Vous devez choisir une région administrative

Numéro de référence DPA 2756

Est-ce que vous jugez l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments essentiels à 
l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement.

L'étude d'impact ne traite pas de 
manière satisfaisante des sujets qu'elle 
doit aborder, l'initiateur doit répondre 
aux questions suivantes

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ?

Thématiques abordées : Climat sonore
Référence à l’étude d’impact : Étude d’impact sur l’environnement (volume 1 et 2), janvier 2024

RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l’analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l’étude d’impact. L’étude d’impact doit être cohérente 
avec les éléments de la Directive. Il s’agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité 
et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de ses 
impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l’étude d’impact



AVIS D’EXPERT
PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT

Texte du commentaire :
La « Directive pour la réalisation d’une étude d’impacts sur l’environnement » incluant l’annexe « 
Autres renseignements requis pour un projet de parc éolien » invite l'initiateur à prendre en 
compte les émissions sonores en phase de construction et d'exploitation pour son projet.

Afin d'être en mesure d'évaluer la recevabilité du projet sur le climat sonore des récepteurs sen-
sibles, des précisions sont à apporter par l'initiateur de projet concernant ceux-ci. Les positions
des habitations et les prédictions de niveaux sonores en phase d'exploitation sont clairement iden-
tifiées sur la carte du climat sonore (carte 11, volume 2) et le zonage est indiqué dans le volume 
1. Cependant, des précisions concernant les autres récepteurs sensibles doivent être apportées
par l’initiateur. Pour les cabanes à sucre et les camps de chasse, il manque l'information du zo-
nage (ou des limites sonores applicables). De plus, les positions des camps de chasse ne sont pas 
assez visibles sur la carte du climat sonore (carte 11).

Il est aussi demandé de fournir le détail de la prise de mesure terrain du climat sonore initial pour 
bien comprendre les choix de mesures et caractériser le climat sonore initial.

Par ailleurs, certains détails concernant la prédiction du bruit spécifique généré par le projet sont 
manquants pour juger de l'acceptabilité de celui-ci. Pour les camps de chasse, il manque les va-
leurs de niveaux sonores en phase d'exploitation évaluée par la modélisation. L’incertitude liée à 
l’évaluation des niveaux sonores prédits doit être explicitée. De plus, une description du bruit spé-
cifique liée aux éoliennes est demandée dans le but de déterminer si des termes correctifs sont 
potentiellement applicables selon la Note d'instruction 98-01.

Ainsi, les éléments d’information suivants sont demandés : 

Caractérisation du climat sonore initial
Clarifier la position des camps de chasse et, au besoin, d’autres points récepteurs
sensibles sur la carte de modélisation du climat sonore (carte 11, volume 2).
Préciser et justifier le choix du zonage pour les points récepteurs autres que les 
habitations (camps de chasse, cabanes à sucre et autres).
Justifier le choix des points de mesure du niveau sonore résiduel présenté à la section 
2.4.8.
Fournir les coordonnées géographiques et des photographies (si possible) des points de 
mesure.
Fournir les données métrologiques et les traces temporelles du niveau sonore aux points 
de mesures du bruit résiduel.
Spécifier les équipements utilisés pour les mesures du bruit résiduel.

Caractérisation du bruit spécifique
Pour la simulation (étude prédictive), il est demandé d’expliciter l’incertitude (marge 
d’erreur) applicable, et une incertitude minimale de +/- 3 dB(A) doit être utilisé.
Pour les camps de chasse et autres potentiels récepteurs sensibles, spécifier les niveaux
sonores prédits par la modélisation aux points récepteurs, lorsque critique par rapport au 
zonage.
Fournir les coordonnées géographiques des positions possibles d’éoliennes.
Description du bruit émis par les éoliennes, évaluation de l’émission potentielle de sons 
de basses fréquences et de possibles termes correctifs, tel que traité dans la partie 2 de 
la Note d’instruction 98-01.
Fournir les spectres en tiers d’octaves mentionné à la section 6.9.2.2 (volume 1).
Indiquer le logiciel de modélisation du climat sonore utilisé. 
Préciser l’horaire envisagé pour le transport des éoliennes et des autres équipements en 
phase de construction.
Une étude sonore mise à jour est demandée à la suite du choix final de la position des 
éoliennes.
Préciser l’option de réduction du niveau sonore des transformateurs du poste de 
raccordement mentionné à la section 3.6.4.3.

Programme de suivi du climat sonore
Préciser le programme de suivi du climat sonore en phase d’exploitation. Les niveaux 
sonores mesurés en phase d’exploitation doivent servir à valider l’étude prédictive du 
climat sonore.
Lors de la réalisation du programme de suivi, dans l’éventualité que des dépassements 
soient constatés, quels sont les moyens d’atténuation possible ?

L’analyse de recevabilité pourra être complétée quand l’initiateur fournira les informations 
mentionnées. 

Signature(s) 



AVIS D’EXPERT
PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT

Nom Titre Signature Date

Xavier Mongrain-Lalonde Ingénieur en acoustique 
environnemental

Cliquez ici pour entrer 
une date.

Michel Gélinas Directeur Cliquez ici pour entrer 
une date.

Clause(s) particulière(s) :

Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire 
qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement?

L'étude d'impact ne traite pas de manière 
satisfaisante des sujets qu'elle doit 
aborder, l'initiateur doit répondre aux 
questions suivantes

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ?

Thématiques abordées : Climat sonore
Référence à l’addenda : Étude d’impact sur l’environnement Volume 4 : Réponses aux questions et commentaires du 

MELCCFP, en considérant l'optimisation du projet et la réévaluation des impacts - Partie 1 : 
Document principal
Étude d’impact sur l’environnement Volume 4 : Réponses aux questions et commentaires du 
MELCCFP, en considérant l'optimisation du projet et la réévaluation des impacts - Partie 2 : 
Cartes

Texte du commentaire :

L’initiateur ne répond pas de manière satisfaisante à certaines questions soulevées concernant le climat 
sonore dans le document de réponses aux questions et commentaires [1]. Certaines demandes sont 
reconduites et précisées ici avant d’apporter des commentaires. 

Termes correctifs
L’initiateur doit faire l’évaluation de chacun des termes correctifs (bruit de basse fréquence, tonal, 
impulsionnel et à caractère spécial) pour l’ensemble des équipements (éoliennes et poste de 
raccordement) en conformité à la Note d’Instruction NI 98-01. Typiquement, un terme correctif de +5 
dB(A) est applicable pour les postes de raccordement.

Mesure d’atténuation
À la réponse R-90 [1], l’initiateur ne fournit pas de moyen d’atténuation supplémentaire possible pouvant 
ramener la conformité en cas de dépassements avérés. Il apporte la justification que la modélisation est 
conservatrice. Certains choix de paramètre sont effectivement conservateurs. Notamment, les niveaux en 
chaque point sont déterminés avec un vent provenant de chaque éolienne dans la direction du point 
récepteur. Cependant, d’autres paramètres sont moins conservateurs selon les paramètres recommandés 
par la norme CEI TS 61400-11-2 [3] et le guide des bonnes pratiques de l’Institut of Acoustics (IOA) sur 
le sujet [4]. Les constats suivants montrent des divergences par rapport à ces documents : 

L’initiateur utilise un coefficient d’absorption au sol de G = 0,6. Or, un coefficient de G = 0,5 est 
recommandé [3][4], ce qui ferait augmenter légèrement les niveaux sonores.
L’IOA [4] recommande de tenir compte de la marge d’erreur/incertitude sur le spectre des 
puissances acoustiques provenant du fabricant sur les puissances acoustiques obtenues
conformément à la norme CEI TS 61400-11 [5]. Si celle-ci n’est pas disponible, une marge de 
+2 dB(A) est recommandée.

La Direction des politiques de l'atmosphère ne demande pas d’appliquer ces recommandations à la 
présente modélisation. Ces constats sont plutôt apportés pour appuyer la demande que l’initiateur 
fournisse des moyens d’atténuation. Ces mesures doivent permettre de ramener les niveaux acoustiques 
d'évaluation modélisés (arrondi à l’unité) à 2 dB(A) en dessous du Critère applicable pour chaque récepteur 
sensible (en tenant compte des termes correctifs applicables) lorsque ce n’est pas le cas. Notamment, on 
observe trois (3) récepteurs sensibles possédant un Critère de 40 dB(A) dont des niveaux de bruit 
particulier (sans l'application de termes correctifs) sont supérieurs 38 dB(A) (avec un maximum de 39,9 
dB(A)) à proximité des éoliennes 27, 33, 34 et 41. L’initiateur est donc invité à proposer des mesures 

Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires
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d’atténuation possibles permettant de ramener les niveaux acoustiques d'évaluation modélisés (arrondi à 
l’unité) à 2 dB(A) en dessous de 40 dB(A). Il est à préciser que ces mesures seront à mettre en place 
seulement en cas d’une non-conformité mesurée. L’initiateur est, notamment, invité à préciser si les 
mesures suivantes sont envisageables : 

Mode de réduction de bruit (limitation de la vitesse de rotation du rotor) pour les éoliennes
Choix de l’éolienne à retirer en fonction de l’impact sur le climat sonore (30 éoliennes seront 
vraisemblablement implantées sur les 31 sites étudiés). 

Commentaires
Le rapport de la modélisation finale mentionné à la R-73 devra fournir les fiches techniques des 
équipements sélectionnés (modèle d’éolienne et équipements du poste de raccordement), 
incluant l’information sur les niveaux sonores des modes silencieux, s’il y a lieu. Idéalement, ce 
rapport synthétisera l’ensemble des informations pertinentes relatives à l’impact du projet sur le
climat sonore. 
Les camps de chasse sont des habitations sommaires et, selon la directive reçue par l’initiateur
[4], ceux-ci sont considérés dans la catégorie de zonage II. Un seuil de 45 dB(A) de nuit est 
donc applicable contrairement à ce qui est mentionné à la réponse R-21 [1]. Cependant, la 
cartographie 11A présentée [2] ne montre aucune non-conformité pour les camps de chasse
dans la zone d’étude.

Références
[1] Étude d’impact sur l’environnement Volume 4 : Réponses aux questions et commentaires du 

MELCCFP, en considérant l'optimisation du projet et la réévaluation des impacts - Partie 1 : 
Document principal

[2] Étude d’impact sur l’environnement Volume 4 : Réponses aux questions et commentaires du 
MELCCFP, en considérant l'optimisation du projet et la réévaluation des impacts - Partie 2 : Cartes

[3] CEI TS 61400-11-2:2024 Wind energy generation systems - Part 11-2: Acoustic noise 
measurement techniques - Measurement of wind turbine sound characteristics in receptor 
position, Commission électrotechnique internationale (CEI), 2024.

[4] A Good Practice Guide to the Application of ETSU-R-97 for the Assessment and Rating of Wind 
Turbine Noise, Institute of Acoustics (IOA), 2013.

[5] CEI 61400-11 Wind turbines - Part 11: Acoustic noise measurement techniques, Commission 
électrotechnique internationale (CEI), 2012.

[6] Directive pour la réalisation d’une étude d’impacts sur l’environnement - Projet de parc éolien de 
la Forêt Domaniale sur le territoire de la municipalité régionale de comté de Montmagny (Dossier 
3211-12-251), février 2023.
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Nom Titre Signature Date

Xavier Mongrain-Lalonde, ing., Ph. D. Ingénieur en acoustique 
environnementale

Cliquez ici pour entrer 
une date.

Michel Gélinas Directeur Cliquez ici pour entrer 
une date.

Clause(s) particulière(s) :

Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire 
qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement?

L’étude d’impact est recevable

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ?

Avis de recevabilité à la suite 
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Thématiques abordées : Climat sonore
Référence à l’addenda :
Texte du commentaire : Les informations supplémentaires fournies par l’initiateur sont jugées recevables et complètes. L’étude 

d’impact est donc recevable du point de vue du climat sonore.

Synthèse des informations fournies
La mise à jour de la modélisation comprend un coefficient d’absorption au sol de G = 0,5, ce qui 
est plus conservateur et conforme aux plus récentes normes (CEI TS 61400-11-2:2024).
L’initiateur fournit une mise à jour de la configuration du projet pour tenir compte des enjeux de
climat sonore notamment en retirant les éoliennes 27, 28 et 41 et en ajoutant l’éolienne 8. Cette 
configuration montre un bruit particulier de 37,1 dB(A) à l’habitation la plus critique du point de 
vue des immissions sonores, rendant inutile de fournir des mesures d’atténuation 
supplémentaires à ce stade du projet. 
L’initiateur fournit l’évaluation de l’applicabilité des termes correctifs pour bruit à caractère tonal 
et bruit de basse fréquence, notamment avec un spectre de puissance de l’éolienne Vestas 6.2 
MW de 10 Hz à 10 kHz.
« L’initiateur s’engage à transmettre les fiches techniques des équipements du projet, incluant 
l’information sur les niveaux sonores des modes silencieux ou toutes autres informations 
pertinentes relatives au niveau sonore des équipements, avec la modélisation finale du climat 
sonore de la phase d’exploitation, au plus tard lors du dépôt de la première demande visant 
l’obtention d’une autorisation ministérielle en vertu de l’article 22 de la LQE. »

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date

Xavier Mongrain-Lalonde, ing., Ph. D. Ingénieur en acoustique envi-
ronnementale 2025/02/27

Michel Gélinas Directeur 2025/03/04

Clause(s) particulière(s) :

Selon les renseignements déposés par l’initiateur et en fonction de votre champ de compétence, 
le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté?

Le projet est acceptable, 
conditionnellement à l’obtention des 
éléments ci-dessous

Justification : 

Le projet est acceptable pour le volet du climat sonore, selon les informations présentées, si la condition suivante est remplie. 

L’initiateur s’engage à effectuer un suivi sonore en exploitation et fournit un programme de suivi préliminaire. Cependant, l’étude d’impact 
et le programme préliminaire ne précisent pas d’engagement quant aux années de suivi. 

Condition : En raison de la présence d’habitations dans le secteur et du faible niveau de bruit résiduel initial, l’initiateur devra effectuer 
des suivis acoustiques à l’an 1, 5, 10 et 15, afin de vérifier la conformité des niveaux sonores.

ANALYSE DE L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET

Cette étape vise à évaluer la raison d’être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l’acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d’atténuation ou de suivi.

Avis d’acceptabilité environnementale du projet
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Commentaire : Le programme de suivi déposé est préliminaire, le programme final sera donc analysé lors du dépôt de la demande de 
l’autorisation ministérielle pour l’exploitation. Ce programme final devra considérer, notamment, un point de mesure au récepteur le plus 
critique, soit celui situé entre l’éolienne 25 et 33. De plus, le programme final devrait proposer une méthodologie permettant de couvrir 
les conditions de propagation favorables en direction des points de mesure. 

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date

Xavier Mongrain-Lalonde, ing.,Ph.D. Ingénieur en acoustique envi-
ronnementale 2025-07-29

Michel Gélinas Directeur 2025-07-30
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Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

 
Présentation du projet                                                                                                        MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Projet de parc éolien de la Forêt Domaniale sur le territoire de la municipalité régionale de comté 
de Montmagny 

Initiateur de projet Parc éolien de la Forêt Domaniale S.E.C. 

Numéro de dossier 3211-12-251 

Dépôt de l’étude d’impact 2024/01/19 

Présentation du projet :  
Le projet de parc éolien de la Forêt Domaniale est développé conjointement par Développement EDF Renouvelables inc. 
(EDFR) et l’Alliance de l’Est, un partenaire communautaire regroupant les régies intermunicipales de l’énergie du Bas-
Saint-Laurent et de la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine, ainsi que les municipalités régionales de comté (MRC) de l'Islet et de 
Montmagny. Il est localisé dans la région administrative de la Chaudière-Appalaches, sur le territoire de la MRC de Mont-
magny. Il prévoit l’installation d’un maximum de 35 éoliennes, pour une puissance maximale totale de 210 MW, ainsi que 
l’installation d’infrastructures et d’équipements nécessaires à l’exploitation d’un parc éolien, dont un réseau de chemins 
d’accès, un réseau collecteur souterrain et un poste de raccordement au réseau d’Hydro-Québec. Ce projet serait situé 
majoritairement sur les terres du domaine de l’État, accompagné d’une portion en tenure privée. Le territoire visé se re-
trouve principalement en milieu forestier. L’ensemble des territoires touchés par le projet sont situés sur les territoires des 
municipalités de Cap-Saint-Ignace, Sainte-Apolline-de-Patton, Notre-Dame-du-Rosaire et la ville de Montmagny. 
 
Le projet vise à répondre au processus d’appels d’offres lancés par Hydro-Québec en 2021 permettant notamment à com-
bler les besoins énergétiques additionnels de la province en raison de la croissance de la consommation du secteur indus-
triel et de l’électrification de l’économie québécoise. De plus les gouvernements du Québec, des provinces limitrophes et 
des états du nord-est américains se sont dotés de politiques visant la réduction des émissions de gaz à effet de serre, accé-
lérant ainsi la transition énergétique et la croissance de la demande en électricité. L’échéancier de l’initiateur prévoit le 
début des travaux de déboisement et de construction en début d’année 2025, pour une mise en service en décembre 
2026. 

Présentation du répondant  

Ministère ou organisme  Ministère de l'Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des 
Parcs      

Direction ou secteur Direction principale des matières résiduelles 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région  Vous devez choisir une région administrative 

Numéro de référence  Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

 

 
 

 

Est-ce que vous jugez l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments essentiels à 
l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement. 

L'étude d'impact ne traite pas de 
manière satisfaisante des sujets qu'elle 
doit aborder, l'initiateur doit répondre 
aux questions suivantes 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

  
• Thématiques abordées :  

  
Gestion des matières résiduelles 

• Référence à l’étude d’impact : Volume 1 : Rapport principal 

RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l’analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l’étude d’impact. L’étude d’impact doit être cohérente 
avec les éléments de la Directive. Il s’agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité 
et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de ses 
impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées.  

 
 
 
 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l’étude d’impact 
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• Texte du commentaire : L’initiateur doit d’abord prendre connaissance de la hiérarchie des actions à privilégier pour assu-

rer une saine gestion des matières résiduelles tout au long de son projet. Il doit ainsi prioriser la 
réduction à la source, le réemploi, le recyclage et la valorisation. L’élimination des déchets doit 
constituer le dernier recours.   
 
À cet effet, l’initiateur doit transmettre un plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) avant 
l’obtention de son autorisation. Ce plan doit notamment comporter une liste de l’ensemble des 
matières résiduelles générées pendant les phases de construction et d’exploitation du projet (mé-
taux, plastiques, pneus, produits électroniques, etc.).   
 
Le PGMR doit aussi inclure une estimation des quantités de matières résiduelles générées, ainsi 
qu’une description détaillée des modes de gestion envisagés pour chacune des catégories de ma-
tières résiduelles indiquée à la liste mentionnée ci-haut. En fonction de la nature de ces dernières 
(dangereuses ou non dangereuses, débris de construction ou de démolition, sols contaminés, 
etc.), le ou les lieux autorisés à les recevoir doivent ainsi être identifiés et les ententes avec les ex-
ploitants de ces lieux doivent être fournies, s’il y a lieu. De plus, le mode de transport des matières 
résiduelles, les itinéraires de transport incluant la distance à parcourir et le nombre de camions par 
semaine doivent être précisés. 
 
Finalement, le promoteur doit s’engager à déposer au Ministère un PGMR avant la réalisation des 
travaux de démantèlement des infrastructures. 
 
Éléments à considérer dans l’élaboration du PGMR 

L’initiateur du projet devrait prévoir, autant que possible et en respect des exigences, l’utilisation 
de matières résiduelles et de matières granulaires résiduelles en remplacement de matières pre-
mières neuves pour les phases de construction et d’exploitation. Les différents documents présen-
tés dans cette section sont des références utiles pouvant l’orienter et le supporter pendant toute la 
durée de vie du projet. 
 
Le PGMR devrait également inclure, lorsqu’applicable, une évaluation du potentiel de traitement 
des matières organiques putrescibles contenues dans les matières résiduelles assimilables aux or-
dures ménagères et proposer les options de traitement. 
 
Débris de construction, démolition et résidus de source industrielle 

Les granulats fabriqués à partir de résidus de béton, de brique, d’asphalte et des résidus du sec-
teur de la pierre de taille peuvent avantageusement remplacer des matériaux de carrière et de sa-
blière en tant que matériaux de construction. Pour leur utilisation dans un projet, il faut se référer 
aux Règlements sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (REA-
FIE), au Règlement concernant la valorisation de matières résiduelles (RVMR) et aux Lignes direc-
trices relatives à la valorisation de résidus de béton, de brique d'enrobé bitumineux, du secteur de 
la pierre de taille et de la pierre concassée résiduelle. Dans le cas des matières résiduelles inorga-
niques non dangereuses de source industrielle, il faut se référer au Guide de valorisation des ma-
tières résiduelles inorganiques non dangereuses de source industrielle comme matériau de cons-
truction. 
 
Options pour la restauration des sites dégradés 

Lorsqu’une restauration de couverture végétale est nécessaire, l’initiateur devrait prévoir l'utilisa-
tion de matières résiduelles fertilisantes (incluant du compost) pour la mise en végétation, et non 
seulement de la terre végétale. 
 
Abat-poussière 

Pour l'utilisation de produits pour abattre la poussière, l’initiateur doit être avisé que le Ministère 
ne juge acceptable pour l'environnement que les produits certifiés conformes par le Bureau de 
normalisation du Québec à la norme BNQ 2410-300. 
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Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire 
qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement? 

L’étude d’impact est recevable 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

 
• Thématiques abordées : Plan de gestion des matières résiduelles 
• Référence à l’addenda : Volume 4, Partie 1, Section 3.8 – Démantèlement 
• Texte du commentaire : En réponse à la question QC-42, l’initiateur mentionne que :  

 
« La réduction à la source, le réemploi, le recyclage et la valorisation sont de bonnes pratiques que EDF 
applique dans tous ses projets éoliens, permettant ainsi de réduire ses coûts. L’élimination des déchets 
constitue le dernier recours. 
 
Un plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) favorisant la valorisation des matières sera présenté 
dans les demandes d’autorisation ministérielle en vertu de l’article 22 de la LQE pour la construction du 
parc éolien (installation des équipements) et son démantèlement. » 
 
L’initiateur poursuit en précisant le contenu approximatif du PGMR ainsi qu’une estimation préliminaire 
des quantités de chaque type de matière résiduelle générée, en plus du mode de gestion envisagé en 
fonction de chaque type de matière. 
 
À cette étape du projet, nous considérons que la réponse R-42 est adéquate.  
  

• Thématiques abordées : Utilisation d’abat-poussière 
• Référence à l’addenda : Volume 4, Partie 1, Section 6.9 – Maintien de la qualité de vie et des paysages 
• Texte du commentaire : En réponse à la question QC-71, l’initiateur mentionne qu’il « utilisera comme abat-poussière « de l’eau 

ou autres produits reconnus et autorisés par le MELCCFP », ce qui correspond aux produits certifiés 
conformes par le Bureau de normalisation du Québec à la norme BNQ 2410-300. » 
 
Nous considérons cette réponse adéquate. 
 

• Thématiques abordées : Utilisation de MRF pour la restauration de la couverture végétale 
• Référence à l’addenda : Volume 4, Partie 1, Section 6.14 – Un projet respectant les principes du développement durable 
• Texte du commentaire : En réponse à la QC-87, l’initiateur mentionne qu’il assumera l’ensemble des coûts associés à la gestion 

des matières résiduelles, en favorisant le réemploi et le recyclage, et ce lors de toutes les phase du projet. 
 
Bien que le sujet de matières résiduelles fertilisantes ne soit pas abordé explicitement, 
nous considérons cette réponde tout de même adéquate. 
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Nom Titre Signature Date 

Daniel Duquette, ing. (OIQ 5080301) Ingénieur 

 

2024/11/12 

Agathe Vialle Directrice de la DEVE 

 

2024/11/14 

Clause(s) particulière(s) : 
 

 

Avis de recevabilité à la suite  
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 
 

 

          

 

ANALYSE DE L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Cette étape vise à évaluer la raison d’être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l’acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d’atténuation ou de suivi. 
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Selon les renseignements déposés par l’initiateur et en fonction de votre champ de compétence, 
le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? 

Le projet est acceptable tel que 
présenté 

 
Justification : L’initiateur a précédemment fourni des informations préliminaires sur la gestion des matières résiduelles lors de la 
réalisation du projet. La version finale du Plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) devra être fournie au moment lors du dépôt de 
la demande d’autorisation ministérielle (AM) pour la phase construction du projet. Un autre PGMR devra être fourni lors de la demande 
d’AM pour la phase exploitation. Enfin, un dernier PGMR devra être fourni avant le démantèlement du parc éolien. 
 
À ce stade-ci du projet, les informations fournies en lien avec la gestion des matières résiduelles sont acceptables. 
 
Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Daniel Duquette, ing. Ingénieur (OIQ 5080301) 
 

2025-07-15 

Agathe Vialle Directrice 
 

2025-07-22 
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Titre de la figure 

 

 

Titre de la figure 

 

 

Titre de la figure 
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

 

Présentation du projet                                                                                                        MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet 
Projet de parc éolien de la Forêt Domaniale sur le territoire de la municipalité régionale de comté 
de Montmagny 

Initiateur de projet Parc éolien de la Forêt Domaniale S.E.C. 

Numéro de dossier 3211-12-251 

Dépôt de l’étude d’impact 2024/01/19 

Présentation du projet :  
Le projet de parc éolien de la Forêt Domaniale est développé conjointement par Développement EDF Renouvelables inc. 
(EDFR) et l’Alliance de l’Est, un partenaire communautaire regroupant les régies intermunicipales de l’énergie du Bas-
Saint-Laurent et de la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine, ainsi que les municipalités régionales de comté (MRC) de l'Islet et de 
Montmagny. Il est localisé dans la région administrative de la Chaudière-Appalaches, sur le territoire de la MRC de Mont-
magny. Il prévoit l’installation d’un maximum de 35 éoliennes, pour une puissance maximale totale de 210 MW, ainsi que 
l’installation d’infrastructures et d’équipements nécessaires à l’exploitation d’un parc éolien, dont un réseau de chemins 
d’accès, un réseau collecteur souterrain et un poste de raccordement au réseau d’Hydro-Québec. Ce projet serait situé 
majoritairement sur les terres du domaine de l’État, accompagné d’une portion en tenure privée. Le territoire visé se re-
trouve principalement en milieu forestier. L’ensemble des territoires touchés par le projet sont situés sur les territoires des 
municipalités de Cap-Saint-Ignace, Sainte-Apolline-de-Patton, Notre-Dame-du-Rosaire et la ville de Montmagny. 
 
Le projet vise à répondre au processus d’appels d’offres lancés par Hydro-Québec en 2021 permettant notamment à com-
bler les besoins énergétiques additionnels de la province en raison de la croissance de la consommation du secteur indus-
triel et de l’électrification de l’économie québécoise. De plus les gouvernements du Québec, des provinces limitrophes et 
des états du nord-est américains se sont dotés de politiques visant la réduction des émissions de gaz à effet de serre, accé-
lérant ainsi la transition énergétique et la croissance de la demande en électricité. L’échéancier de l’initiateur prévoit le 
début des travaux de déboisement et de construction en début d’année 2025, pour une mise en service en décembre 
2026. 

Présentation du répondant  

Ministère ou organisme  
Ministère de l'Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des 
Parcs      

Direction ou secteur 
Direction générale de l’évaluation environnementale et stratégique (DGÉES) 
Pôle d’expertise sur les impacts sociaux (PEIS) 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région  Vous devez choisir une région administrative 

Numéro de référence  Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

 

 
 

 

Est-ce que vous jugez l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments essentiels à 
l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement. 

L'étude d'impact ne traite pas de 
manière satisfaisante des sujets qu'elle 
doit aborder, l'initiateur doit répondre 
aux questions suivantes 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

  

• Thématiques abordées :   Variante du projet 

• Référence à l’étude d’impact : Section 1.6, page 9 de l’étude d’impact sur l’environnement (ÉIE) 

RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l’analyse environnementale des enjeux du 

projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l’étude d’impact. L’étude d’impact doit être cohérente 

avec les éléments de la Directive. Il s’agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité 

et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de ses 

impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées.  

 
 
 
 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l’étude d’impact 



 

 

AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 
• Texte du commentaire :  À la page 9 de l’ÉIE, l’initiateur indique qu’il « confirmera les 30 éoliennes du projet le plus tôt 

possible, au plus tard lors des demandes d’autorisations ministérielles selon l’article 22 de la 
LQE ». Également, à la page 100 de l’ÉIE, il indique que la hauteur des tours d’éoliennes sera 
de 119 mètres ou de 125 mètres, et que le choix retenu sera fait au plus tard au moment des 
demandes d’autorisations ministérielles. Afin d’être en mesure de porter un jugement complet 
sur les impacts sociaux du projet et considérant que l’emplacement définitif des éoliennes et que 
la hauteur de ces dernières pourraient avoir un effet sur ces impacts, notamment en lien avec 
les nuisances durant la phase de construction, comme le bruit, la modification du paysage et le 
déplacement des camions, il serait souhaitable de connaître ces décisions au cours de l’analyse 
environnementale du projet, soit préalablement à son autorisation gouvernementale, le cas 
échéant. À titre d’exemple, la hauteur des éoliennes aura une incidence sur le nombre de 
voyages de camions pour acheminer les tours (180 voyages pour des éoliennes de 119 mètres 
ou 210 voyages pour des éoliennes de 125 mètres) (page 111 du volume 1 de l’ÉIE), de même 
que sur l’appréciation de la modification du paysage. 
 

• Thématiques abordées :   Utilisation possible d’explosifs et mesures de gestion 

• Référence à l’étude d’impact : Section 3.6.2.4, page 109 de l’ÉIE 

• Texte du commentaire :  À la page 109 de l’ÉIE, il est mentionné qu’en cas d’utilisation d’explosifs pour la construction 

des chemins du parc éolien, des Avis aux usagers du territoire sont prévus. L’initiateur de projet 
doit fournir davantage d’informations quant à cette mesure (groupes visés, moyens utilisés pour 
les informer, etc.) pour entre autres limiter le plus possible les dérangements et le sentiment 
d’insécurité de la population. 
 

• Thématiques abordées :   Processus de consultation publique 

• Référence à l’étude d’impact : Chapitre 4, pages 121 à 134 de l’ÉIE 

• Texte du commentaire :  À la page 134 de l’ÉIE, il est précisé que les acteurs et groupes d’acteurs intéressés au projet 
peuvent en tout temps faire part à l’initiateur de leurs commentaires et préoccupations en dehors 
des tribunes plus officielles de consultations publiques : « Les parties prenantes, les utilisateurs 
du territoire et la population ont été invités à communiquer avec l’initiateur pour toute question 
ou tout commentaire hors consultations publiques. Ainsi, la communication est maintenue au 
besoin ». De même, concernant l’enjeu social Maintien de la qualité de vie et en lien avec le 
principe du développement durable Participation et engagement, à la page 257 de l’ÉIE, 
l’initiateur s’engage à maintenir une communication régulière avec les élus, les parties prenantes 
et la population locale. Dans ce contexte, l’initiateur doit présenter davantage d’informations 
concernant les moyens de communication qu’il entend appliquer : identification des acteurs et 
groupes d’acteurs concernés, méthodes utilisées pour les informer et les consulter, mécanismes 
de suivi et de rétroaction auprès d’eux, etc. 

 
• Thématiques abordées :   Processus de consultation publique – comité de liaison 

• Référence à l’étude d’impact : Chapitre 4, pages 121 à 134 de l’ÉIE 

• Texte du commentaire :  L’initiateur prévoit mettre en place un comité de liaison avec les intervenants du milieu afin 
d’échanger notamment sur les enjeux du maintien des usages du territoire, de la qualité de vie 
et des paysages, et ce, avant le début de la phase de construction du projet. L’initiateur doit 
fournir davantage de renseignements concernant le comité de liaison (identification des acteurs 
ou groupes d’acteurs invités, date prévue de sa mise sur pied, son rôle et ses mandats, et les 
responsabilités des différentes parties). 
 

• Thématiques abordées :   Mesures d’atténuation courantes – harmonisation liée à la circulation 

• Référence à l’étude d’impact : Section 6.3.7, page 152 de l’ÉIE 

• Texte du commentaire :  À différents endroits dans l’ÉIE, notamment à la page 152, il est prévu de « limiter la vitesse de 
circulation sur les routes et les chemins du parc éolien et de sensibiliser [les personnes] au 
respect de ces limites » comme mesures d’atténuation des impacts du projet en lien avec 
l’augmentation des déplacements de camions et de travailleurs dans le milieu. Considérant que 
cette mesure vise à limiter les sources de nuisances (bruit, poussière, trafic) et à atténuer le 
sentiment d’insécurité chez les usagers du territoire tout en assurant une meilleure sécurité, 
l’initiateur doit préciser quelles seront les limites de vitesse recommandées selon les routes 
empruntées et indiquer par quels moyens il compte s’assurer que ces limites seront respectées. 

 
• Thématiques abordées :   Mesures d’atténuation courantes – système de réception et de gestion des plaintes 

• Référence à l’étude d’impact : Section 6.9, page 220 de l’ÉIE 

• Texte du commentaire :  À différents endroits dans l’ÉIE, l’initiateur s’est engagé à instaurer un système de réception des 
plaintes afin de faire une gestion des sources de nuisances du projet au sein du milieu d’accueil 
et d’intervenir en cas de problématiques soulevées par la population en lien avec les activités de 
construction et d’exploitation du projet : « L’initiateur s’engage à recevoir et analyser les plaintes 
concernant toute nuisance en lien avec le parc éolien, à en faire le suivi et à proposer et appliquer 
des mesures correctrices adaptées lorsque ce sera requis » (page 220 du volume 1 de l’ÉIE). 
Dans le but de fournir une information plus précise pour comprendre son fonctionnement, 
l’initiateur doit présenter les détails pertinents relatifs à ce système, soit : les moyens rendus 
disponibles à la population afin de transmettre leurs commentaires, leurs préoccupations et leurs 
plaintes, ainsi que la procédure qui sera appliquée, de la réception du commentaire à la 
rétroaction auprès des personnes émettrices. En outre, il doit confirmer que le système sera en 
place avant le début de la phase de construction et pour les phases d’exploitation et de 
démantèlement du projet. 



 

 

AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 
Référence consultée : 
 
Parc éolien de la Forêt Domaniale S.E.C. (2024). Étude d’impact sur l’environnement – Parc éolien de la Forêt Domaniale – volume 1. Étude réalisée par 
PESCA Environnement et déposée au ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs. 

 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Carl Ouellet, B.A. Sociologie 
Conseiller en évaluation des 
impacts sociaux 

 

2024/02/19 

Ian Courtemanche, directeur général 

Direction générale de 
l’évaluation 
environnementale et 
stratégique et Pôle 
d’expertise sur les impacts 
sociaux  

2024/02/26 

Clause(s) particulière(s) : 

 

 

 

Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire 
qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement? 

L’étude d’impact est recevable 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

 
• Thématiques abordées : Aspects sociaux 

• Référence à l’addenda :  

• Texte du commentaire : En complément aux renseignements contenus dans l’étude d’impact sur l’environnement (datée de janvier 
2024), les renseignements supplémentaires fournis par l’initiateur de projet dans le volume 4 Réponses 
aux questions et commentaires du MELCCFP, en considérant l’optimisation du projet et la réévaluation 
des impacts (daté d’octobre 2024) répondent de manière satisfaisante à la directive ministérielle en ce 
qui concerne les aspects sociaux. (Les réponses de l’initiateur ici considérées réfèrent aux questions que 
nous avons posées au début de la recevabilité de l’étude d’impact sur l’environnement, soit celles parais-
sant à la section 1 du présent formulaire.) 
 
Des renseignements additionnels ont donc été fournis, notamment à propos : 
 
• Des variantes du projet (QC-1, pages 23 et 24; QC-26, pages 52 et 53). 
 
• Des mesures pour informer la population en cas d’utilisation d’explosifs (QC-31, pages 57 et 58). 
 
• Du processus de consultation publique (QC-46, pages 72 et 73) et du comité de liaison (QC-52, 

pages 79 et 80). 
 
• De l’harmonisation liée à la circulation (QC-71, pages 105 et 106). 
 
• Du système de réception et de gestion des plaintes (QC-76, page 111). 

 
 
Référence consultée : 
 
Parc éolien de la Forêt Domaniale S.E.C. (2024). Étude d’impact sur l’environnement – Parc éolien de la Forêt 
Domaniale. Volume 4 : Réponses aux questions et commentaires du MELCCFP, en considérant l’optimisation du projet 
et la réévaluation des impacts. Par Pesca Environnement. Volume déposé au ministère de l’Environnement, de la Lutte 
contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs. 

 
 
 

Avis de recevabilité à la suite  
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 
 

 

du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 
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Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Carl Ouellet, B.A. Sociologie 
Conseiller en évaluation des 
impacts sociaux 

 

2024/11/25 

Ian Courtemanche, directeur général 

Direction générale de 
l’évaluation environnementale 
et stratégique et Pôle 
d’expertise sur les impacts 
sociaux  

2024/11/25 

Clause(s) particulière(s) : 

 

 

 

 

 

 

Selon les renseignements déposés par l’initiateur et en fonction de votre champ de compétence, 
le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? 

Le projet est acceptable tel que 
présenté 

 

Justification : 

L’initiateur a débuté sa démarche d’information et de consultation en rencontrant différents acteurs locaux dès la concep-

tion du projet de parc éolien de la Forêt Domaniale. Cette démarche a permis à l’initiateur de prendre connaissance des 
commentaires et des préoccupations soulevées par les différentes parties prenantes et de les intégrer dans l’élaboration et 

l’optimisation du projet. Notons, par exemple, le déplacement du poste de raccordement afin de diminuer les impacts de la 

circulation dans le secteur de la route Couillard, des chemins du Golf et des Érables Ouest, à Montmagny et à Cap-St-

Ignace, ainsi que le déplacement de certaines éoliennes et l’évitement le plus possible des érablières exploitées. 

Afin de favoriser l’insertion du projet dans le milieu d’accueil, l’initiateur s’engage à poursuivre le dialogue avec les différents 
acteurs, notamment en mettant en place, avant le début des travaux de construction et pour l’ensemble des phases du pro-

jet, un comité de liaison et un système de réception et de gestion des plaintes. Le système de réception et de gestion des 

plaintes sera accessible par divers moyens de communication (téléphone, courriel, rencontres, comité de liaison) afin que 
les citoyens puissent facilement émettre une plainte ou un commentaire. Un registre des plaintes sera tenu par l’initiateur, 

ce qui lui permettra de faire le suivi et de fournir une rétroaction dans un délai raisonnable. De plus, un agent de liaison 
facilitera la transmission des informations afin que les mesures correctives ou préventives soient mises en place rapidement. 

Pour sa part, le comité de liaison sera composé de représentants de différents groupes concernés par le projet, tels que les 
citoyens, les MRC et les municipalités concernées, la Première Nation Wolastokiyik Wahsipeku, etc. D’ailleurs sur le site in-

ternet du projet, l’initiateur offre à toute personne ou groupe intéressé la possibilité de soumettre sa candidature pour s’im-

pliquer dans le comité de suivi.  De plus, si l’utilisation d’explosifs s’avère nécessaire, l’initiateur s’engage aussi à informer 
les usagers et les résidents avant le dynamitage par des annonces dans les radios et les journaux locaux, par une signalisa-

tion en périphérie des sites de dynamitage ainsi que par des communications directes avec les résidents des habitations qui 

se trouvent à moins de 500 mètres des sites de dynamitage.  

En conclusion, la démarche d’information et de consultation a permis à l’initiateur de prendre connaissance des préoccupa-

tions et des enjeux du milieu et de les intégrer dans la mesure du possible dans la conception du projet afin de favoriser 
son intégration dans le milieu d’accueil. Le projet est donc acceptable au regard des aspects sociaux.  

 
 
Références :  

Projet éolien de la Forêt Domaniale (2025) Participation citoyenne. https://projeteolien-foretdomaniale.ca/participation-citoyenne/ 

 

 
 

ANALYSE DE L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Cette étape vise à évaluer la raison d’être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 

physique et humain et à se prononcer sur l’acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 

sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d’atténuation ou de suivi. 

 

Avis d’acceptabilité environnementale du projet 

~7" 

https://projeteolien-foretdomaniale.ca/participation-citoyenne/
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Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Lydia Tremblay-Gendron, 
M.Serv.Soc. 

Conseillère en évaluation des impacts 
sociaux 

 

2025-07-24 

Ian Courtemanche 
Directeur général de l’évaluation envi-
ronnementale et stratégique et Pôle 
d’expertise sur les impacts sociaux  

2025-07-24 

Clause(s) particulière(s) : 

 

 

Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des figures 

Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux 
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